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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

. Circulation automobile 

ARRETE No 432 promulguant au Togo le décret 
du 7 février 1930, portant promulgation de la 
convention internationale· relative à III circulation 
automobile signee à Paris, le 24 avril 1926. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Vu le décret 

et les pouvoirs 


Vu le décret 
,dépenses ~~I!".inistraltiv, 

20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 

tion et. de publication 

au Cameroun; . 


Vu le décret du 7 février' 
de la convention internationale 
mobile signée à Paris, le 2~ avril 

Le conseil d'administration 
25 juillet 1938; ., 

attributions 
au Togo; 

réduction _des 
par celui du 

promulga­
au Togo et 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le déeret du 7 février 1930 portant promulgation 
de la convention internationale relative à la circulation 
automobile signée li Paris, le 24 avril 1926. 

ART. 2. - Le 'présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juillet 1938. 
L. MONTAGNe. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du président du conseil, ministre de 

l'intérieur; 
Du . ministre de la justice; 
Du ministre des affaires étrangères; 
Du ministre des finances; 
Du ministre des travaux publics; 
Dlt -minis.tre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE -PREMIER. - Une conventi{ln internationale 
relative à la circulation automobile ayant été signée à 
Paris le 24 avril 1926 et les ratifications de cet acte 
ayant été déposées à Paris le 24 octobre 1929 par la 
]3elgique} la Bulgarie, l'Espagne, la Finlande. la 
France, la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, la 
Grèce, la H{lngrie, l'Italie, l'Etat libre d'Irlande, le 
Luxembourg, le Mamc, Monaco, la Norvège, les Pays­
Bas, la p{llogne, le ·Portugal, la Roumanie, le territDire 
du Bassin de la Sarre, la Tunisie, puissances liées par la 
convention internationale relative à la circulation au­
tom{lbile de 1909, antérieurement à la date du 24 avril 
1926, ainsi que par Ouba, l'Egypte, l'Estonie, la Let­
tonie, le Siam, l'Umguay, l'Union des républiques 
socialistes Soviétiques et la Yougoslavie, ladite con­
vention dont la teneur suit recevra sa pleine' et entière 
exécution et entrera en vigueur c{lnformément aux 
dispDsitions de l'article 14, le 24 octobre 1930. 

Les ratifications des Pays-Bas s'appliquent égale­
ment aux Indes néerlandaises. 

Convention Internationale relative 111: la circulatlon 
automobile (1) 

ART. 2. - Le président du C{lnseil, ministre de l'in­
térieur, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des affaires étrangères, le ministre des finan­
ces, le ministre des travaux publics, le ministre des 
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exéoution du présent décret. 

Fait à Paris, le 7 février 1930. 
Gaston DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ministre de l'iniérieur, 

.André TARDIEU. 
Le gwde des scetulx; milûstre de ta lasltce, 

Lucien HUBERT. 
Le mùûstre des lllfaires étrangères, 

Aristide BRIAND. 
Le ministre des lituulCes, 

Henri CHÉRON. 
Le ministre des travaux publics, 

Georges PERNOT. 
Le lIfÎnistre des colonies, 

François PIÉTRI. 

(1) ("'ourle texte de la convention voir J.O.A.O. F. 1930 p. 385). 

Cal..." inlerçolonlale de relraltes 
--.­

ARRETE No 397 pro11Ullguant au Togo le décret du 
8 mars 1938, portant modification de l'article 33 du 
décret du 1cr novembre 1928, qui a institué une 
caisse iniercoloniale de retraites. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC1ER DE LA LËOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE D~ LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduelion des 
dépenses administratives du Togo} modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication" des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; . 

Vu le décret du 8 mars 1938, portant modification de" l'arti­
cle 33 du 1er novembre 1928, qui a institué une caisse 'inter­
coloniale de retraites; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 8 mars 1938, portant modification de l'arti­
cle 33 du décret du lor novembre 1928, qui a institué 
une caisse intercoloniale de retraites. 

ART. 2_ -- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, . 

Lomé, le 16 juillet 1938. 

L. MONTAGNe. 

LE PRÉSIDENT DE L'\ RÉPUBLIQUE FRAN<;AIS~, 
Sur le rapport du président du conseil) du ministre des 

colonies et du ministre des finances ~ 
Vu le décret du 29 octobre 1936 relatif au cumul des 

retraites, de rémunérations et de fondions et notamment son 
article 27; 

Vu 'l'article 33 du décret du 1er novembre 1928 relatif 
à la caisse interooloniale de retraites) modifié par les décrets 
du 24 juin 1933 et 10 mars 1936; 

Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse inter~ 
coloniale de retraites; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- L'article 33 du décret du 1er no­
vembre 1928, modifié par les décrets du 24 juin 1933 
et du 10 mars 1936, est remplacé par les dispDsitions 
suivantes: 

Art. 33. - I. Les titulaires de pensions d'ancien­
neté sur la caisse intercoloniale de retraites nommés à 
un emploi civil rétribué soit par l'Etat, soit par les 
départements, communes, offices, établissements pu-, 
blies, col{lnies, pays de protectorat {lu territoires sous 
mandat, expl{litations de chemins 'de fer d'intérêt géné­
ral ou local, ou autres services ooncédés, compagnies 
de navigati{ln maritime et aérienne subventionnées, ré­
gies municipales et départementales directes ou intéres­
sées, caisses d'assurances $Deiales, ne peuvent cumuler 
leur pensi{ln avec une rémunération publique supé­
rieure au quart du dernier traitement d'activité. 

T<rutdois, aucune restriction de cumuls ne sera 
apportée lorsque le total de la pension et de la rému­
nération ne dépassera pas 18.000 francs. 
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Il. Ce cumul emporte affranchissement des rete­
nues pour pension, mais fait obstacle à l'acquisition de 
uouveaux droits à la retraite. 

La ren<mdation à cette faculté de O1Imul, en vue, de' 
l'aqùisition de nouveaux droits à pension, devra être 
elipresse et faite dans le délai d'un niois à compter du 
jour de la notificalton al1X intéressés de lem remise 
en activité. 

III. - Dans tous les cas Olt la limite est dépassée 
la réduction porte sur la rémunéraHon afférente à la 
fonction d'activité et non sur la pension. 

'La retenue sera effectuée au vu d'ordres de verse­
'!lent établis ,par la caisse intercoloniale de retraites, , 
et 'notifiée au service qui emploie le retraité. Son mon- " 
tant sera versé à la caisse intercoloniale des retraites. 

Toute collectivité ou service pUblic qui rémunère à 
un titre quelconque un pensionné de la caisse intercolo­
niale de retraites devra, dans le mois d'entrée en service 
ou de la mise en vigueur du présent décret, en faire 
la déclaration au ministre des colonies. 

IV. Aucun pensionné ne pourra recevoir les arré- Il 
rages de sa pension s'il n'a souscrit à la caisse du 
comptable assignataire une déclaration faisant connal­
tre qu'il est ou n'est pas au service<d'une des collecti­
vités ou entreprises visées au paragraphe 1" du pré­
sent· article. 

~out pensionné qui aura fait une fausse déclaration i 
relative a'u cumul sera passible des peines prévues par ' 
la loi du 5 septembre 1919.'1 

V. -" POtif l'application du présent article seront 1 

considérées c-onime traitement les sommes allouées sous [ 
quelque dénomination que ce soit à raison de services '!:.I 

rémunérés à la journée, au mois ou à l'année, ou for­
faitairement, sous forme d'une indemnité ou d'une 
allocation quelconque. 

N'entrent pas en CDmpte dans le calcul de la rémll­
nération: 

L'indemnité de résidence; 
Les < indemnités pour charges de faniille; 
Les indemnités compensatrices d'Alsace et de Lor­

raine et l'indemnité spéciale de fonction du <personnel 
enseignant et Scientifique de l'université de Strasbourg; 
< Le supplément colonial ou les indemnités potlf séjour 
à l'étranger; 

Les indemnités pour risques corporels; 
Les indemnités représenta-lives de frais, en tant 

qu'elles correspondent à des dépensés réelles. 
VI. Les dispositions restrictives du cumul ne sont 

pas applicables: 
a) Aux membres de l'ordre national de la Légion 

d'honnetlf, ainsi qu'aux médaillés militaires pour les 
traitements viagers qu'ils reçoivent en cette qualité, 
atlX titulaires de pensions de la loi du 31 mars J919, 
aux bénéficiaires de la retraite du éombattant, aux titu­
laires d'allocations pour médailles d'honne'ur non in­
cluses dans le montant de la pension et aux titulaires 
de pen.sions ayant le caractère de récompense na­
tionale; 
< b) Aux traitements des membres de l'institut et du ' 
btlfeau des longitudes; 

c) Aux soldes des militaires' de la réserve pendant 
les périodes d'instruction; 
, d) Aux allocations pour les médailles d'honneur 

attribuées par les diverses administratiolls. 

ART. 2: - Le président du conseil, le ministre des 
colonies et le ministre des finances sont chargés, cha~ 
cun en ce qui le concerne, de l'exéootion du présent 
décret, qui sera publié au journal officiel de la Répu- ' 
blique française, aux jaurnaux et bulletins officiels des 

colonies, pays de protectorat et territbires sous mandat 
dépendant du ministère des colonies et inséré au bul­
letin officiel du ministète des colonies. 

Fait' à Paris, le' 8 mars 1938. 

ALBERT LEBRUN_ 

Par le Président de la Républiqlle: 

'Le président da conseil, 
Camille CHAUTEMPS. 

Le IlImistre dei colonies, 
T. STEEO. 

Le ministre des tilU1!!Ces, 
Paul MARCHANDEAU. 

ARRETE No 398 promulguant au Togo les 'décrets 
du 26 mars 1938 relatifs ti l'indication tl'orig,ne 
de certains produits étrangers (fils, iicelles et cor­
dages; sacs de ,dames et autres obiets de maro­
quinerie fantaisie « en tissus et autres »; c!/Outte­
baillS et chaufte-eau; lIlatériaux tl'étMchéité pour 
la constmet/on). 

LE GOUVERNEUR. DES CoLONIES, 
OI'"fIClEft OE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le. décret du 19 septembre 1936 portant réduction de< 
dépenses administratives du Togo,' modifié par eelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Tago et 
au Cameroun; 

Vu les décrels du 26 mars 1938 relatifs' à l'indication 
d'origine de certains produits étrangers (fHs, ficelles et 
cordages; sacs de dames et autres objets .;;le maroquinerie 
fantaisie « en tissus et autres »; chauffe--bains et chauffe­
eau; matériaux d'étanchéité pour la construction); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _..- Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France; 
les décrets du 26 mars 1938 relatifs à l'inndicatiol1 
d'origine de certains produits étrangers (fils, ficelles 

. et cordages; sacs de dames et autres objets de maro­
quinerie fantaisie « en tissus et autres »; chauffe­
bains et chauffe-eau;, matériaux d'étanchéité pour la 
construction).' , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1938. 

L. MONTAGNE. 

FUs. ficelles et cordage. 

LE PRÉSIOENT OE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre d11 commerce et du ministre 
du budget; 

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire Pindication 
"œorîgine de certains' produits étrangers; . 

Vu la loi du 31 décembre 1936 (arliele 15); . 
Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle en 

date du 25 octobre 1937 j 
Le conseil d'Etat entendu;' 
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DECRETE; 

ARTICLE PREMIER, ~ Sont soumis aux dispositions 
de la loi du 20 avril 1932,. dans les conditions 
spécifiées ci-après: 

Les fils de phormium tenax, d'abaca et d'autres 
végétaux filamenteùx non dénommés, non polis, purs 
ou mélangés, le phormium, l'abaca, etc., dominant en 
poids (no 366 bis du tarif des douanès). 

Les fils polis, ficelles, cordages en chanvre, lin, 
ramie, jute, phormium tenax, abaca ou autres végé­
taux filamenteux non dénommés, purs ou en mélange 
(no, 367 A à E). 

,En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
"eront étrangers, ne pourront être introduits en 
France pour la consommation, admis à -l'entrepôt ou 
1 la circulation, exposés, mis en vente, vendus ou 
dét~nus pour un usage commercial qu'à la condi­
tion de porter l'indication de leur pays d'origine en 
caractères latins, indélébiles et manifestement appa­
rents; ~ , 

Cette indication devra satisfaire' aux conditions sui­
vantes; 

a) No 366 bis. - Fils de phormium tenax, abaca et 
d'autres végétaux filamenteux non dénommés, non 
polis, purs ou mélangés, le phormium, l'abaca, etc., 
dominant en poids. 

Nos 367 A à E. -- Ficelles ou fils polis en chanvre, 
lin, ramie, jute, phormium tenax, abaca ou autres 
végétaux filamenteux non dénommés, purs ou en 
mélange. 

Si ces fils et 'ficelles sont introduits en pelotes 
ou en rouleaux, chaque pelote ou chaque rouleau 
devra être muni d'une étiquette maintenue par les 
derniers tours de la pelote ou du rouleau, ou par 
la ceinture de la pelote si celle-ci comporte une 
ceinture. 

S'il s'agit d'écheveaux, une étiquette devra être 
apposée sur chaque écheveau; 

b) No' 367 A à E. - Cordages en chanvre, lin, 
ramie, jute, phormium tenax, abaca ou autres végé­
taux filamenteux non dénommés, purs ou en mélange. 

Pour les cordages d'un diamètre inférieilr à 15 
millimètres, chaque pièce de cordage devra porter 
une étiquette fixée solidement aux liens arrimant la 
pièce. 

Pour les cordages d'un diamètre supérieur, l'indica­
tion d'orîgine devra être constatée par une bague en 
fer blanc fixée au bout extérieur du cordage. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret entre­
Tont en vigueur deux mois après sa ·publication au 
jpumal officiel. . ' 
, Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
iiItroduits en France antérieurement à cette mise en 
vigueur pourront être admis à la circulation, exposés, 
mis en venk et vendus si le vendeur en indique 
.expressément à l'acheteur le pays d'origine par une 
mention spéciale sur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'article 1er du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, 
les produits étrangers qui seraient destinés à la ré­
exportation, pourvu que ni le produit, ni les embal­
lages ne portent aucun nom, marque, signe ou lndl­
,cation queleonque qui puisse créer une confusion 
sur la véritable origine des produits considérés. 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
.du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel. 

Fait à Paris, le 26 mars 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républi1:jue; 
Le ministre du commerce, 

Pierre COT. 
Le ministre du budget, 

Charles SPINASSE. 

Sacs de dames et autres objets de maroquinerie 
fantaisie (I:~n tissus et aulres. . 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre du commerce et du ministr~ 

du budget; , 

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire Pindication 
d'origine de certains produits étrangers; 

- . Vu la loi du 31 décembre 1936) article 15; '\ 

Vu l'avis du comité technique de la propriété' industrielle 
en date du 25 octobre 1937; 

Le conseil d'Etat entendu i 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ._, Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions 
spécifiées ci-après: 

Les sacs de dames et objets de ({ maroquinerie 
fantaisie », tels que porte-cartes, porte-monnaie, pou­
driers, étuis à cigarettes, etc., en.. tous tissus unis, ­
brochés, brodés, garnis de verroteries ou de fils de 
métal ou en tissus de cellulose ou de dérivés de la 
cellulose (celluloïd, cellophane, acétate de cellulose, 
etc.) (Ex, nos 358, 459 bis, 460 sexies; 496 bis, 492, 
641 bis du tarif des douanes). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
seront étrangers, n,e pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
circulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de porter 
l'indication' de leur pays d'origine en' caractères .latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

L'apposition de la marque devra être faite en 
caractères imprimés ou frappé" avec une encre indé­
lébile d'une couleur ressortant bien sur la teinte de 
la doublure. 

L'emplacement de l'apposition sera, pour les sacs, 
à l'intérieur de l'objet, sur la doublure, du côté du 
fermoir extérieur, 11 un centimètre en-dessous du 
fermoir s'il y en a un, à un centimètre au milieu 
et en-dessous de la gorge de la pochette, s'il n'y a 
pas de fermoir., ' 

P()ur les petits objets, à l'intérieur, sur une partie 
visible aussitôt l'objet ouvert, 

ART. 2. ~ Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
journal offidel. 

:' Toutefois, les produits étrangers, qui auraient été 
introduits en France'antérieurement à cette mise en1 
vigueur, pourront être admis à la drculation, exposés, 
mis en vente et vendus si le vendeur en indique1 
expresséI1Jent à l'acheteur le pays d'origine par une 
mention spéciale sur la facture. 

ART. 3. -- Par dérogation à l'article le, du présent 
décfet, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, 
les produits étrangers qui seraient destinés à la ré­
exportation; pourvu que ni le produit, ni les embal­
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lagés ne portent aucun nom, -marque, signe' ou indica­
tion ,quelconque, qui puisse créer uue. confusion sur 
la véritable origine des produüs considérés. 

ART, 4. - Le ministre' du commerce et le ministre 
du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel. . . .• 

.Fait à Paris, le 26 mars 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce, 

Pierre COT. 
Le ministre du badget, 

Charles SPINASSE, 

Chauffe-bah,. et .,hauffe-eau 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur Je rapport du ministre du commerce et du mit1Ïstre 

du budget; 
Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 

d'origine de certains produits étrangers; 
Vu 1. loi du 31 décembre 1936, .rticle 15; 
Vu Pavis du comité technique de la propriété industrielle 

en d.te du 25 octobre 1937; . 
Le conseil d'Etat entendu j 

DECRETE: 
ARTJCLE PREMlE'R, Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions 
spécifiées ci-après: 

Les chauffe-bains et les chauffe-eau fonctionnant 
au gaz de houille, au pétrole ou au gaz de pétrole 
(Ex. nos 526 sexies, 527, 568 A du tarif des douanes), 
ainsi que leurs parties et pièces assemblées (enve­
loppe extérieure ou manteau, corps de chauffe, méca­
nisme automatiq\le, brûleurs, chambres Ol! boîtierg 
dans lesquels sont logées les pièces constituant le 
mécanisme automatique, carters qui, sur certains ap­
pareils, complètent l'enveloppe extérieure en dissi­
mulant tout ou partie du mécanisme automatique) 
(Ex. nos 532, 533 A, 535, 535 bis A, 535 bis B, 
568 A, 572, 574, 579 C, 579 D, 579 bis 1). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
seront étrangers, Ile pourront être introdu!ts en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
circulation,.exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de .porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles ct manifestement apparents. 

Cette indication devra figurer sur chacune des pièces 
ci-dessus dénommées, qu'eUes soient introduites toutes 
montées ou en pièces détachées. 
. Pour les pièces en fonte, les caractères de l'indica­
tion d'origine devront venir en relief dans un creux 
ménagé à cet effet, leur saillie affleurant la surface 
de la pièce. 

Pour les pièces en métal laminé, cette indication 
sera apposée au poinçon et, si l'usage du poinçon 
présente des difficultés, figurera sur une plaque 
soudée sur tout son pourtour, à l'autogène ou par 
un procédé analogue, à l'exclusion des soudures com­
munes à l'étain. 

Pour les pièces en tôle émaillée, elle sera cuite 
avec l'émail. 

'ART. 2. Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publicatiol'! au 
journal officiel. 

Toutefois, les produits étrangers qui, al,lraient ' été 
introduits en France antérieurement à cette mise en 

vigueur, pourront être admis à la circulation, 'exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique 
expressément' à l'acheteur le pays d'origine "l1ar une 
mention spéciale sur la facture. 

ART. 3, - Par dérogation à l'article l<r du présent 
décret, . sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, 
les produits étrangers qui seraient destinés à la ré­
exportation, pourvu que ni le produit, ni les embal­
lages ne portent aucun nom, marques, signe ou indi­
cation quelconque qui puisse créer une confusion 
sur la véritable origine des produits considérés. 

ART, 4. Le ministre du commerce et le ministre 
du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel. 

Fait à Paris, le 26 llJars 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre da commerce, 

Pierre COT. 
Le minisire da budget; 

Charles SPINASSE. 

Hdériau:\: -d'itanc:héité pttU,r la construction 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre du commerce et du ministre 

du budget; 
Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 

d'origine de certains produiis étrangers i 
Vu la loi du 31 décembre 1936, article 15; 
Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle 

en date du 26 avril 1937; 
Le oonseU œEtat entendu: 

DECRETE: 
ARTlCLE PREMIER. Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions 
spécifiées ci-après: 

Les cartons préparés et feutres factices, bitumés, 
eoaltarés, goudronnés, recouverts d'asphalte, etc. 
(nos 462 C, Ex. 463 du tarif des douanes). 

Les mastics plastiques formés de bitume, d'àmiante, 
de bourre de laine, etc" ciments spéciaux (ciment 
ligneux, ciment dit de bois, ciment volcanique, etc.), 
formés de résine indigène, de goudron dt: houille, 
d'huile minérale, de bitume ou d'asphalte, etc-, et 
tous produits analogues, destinés notamment au revê­
tement et à l'imperméabilisation des murs, toitures, 
etc. (Ex. 115, Ex. 198, Ex. 0381, Ex, 298). 

Les chapes d'asphalte souples, chap.es dc bitume 
contenant un tissu de jute pur noyé dans l'asphalte 
ou le bitume où ces matières minérales représentent 
au moins les quatre cinquièmes du poids total et 
aSsimilées aux tissus de jute unis ou croisés (Ex. 
nOS 394, 430). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
seront étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
circulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indication serl! apposée: 
Pour les produits à base de bitume ct présentant 

le caractère de feutres, chapes souples: sur le produit 
lui-même tous les quatre mètres, soit quatre inscrip­
tions par rouleau de vingt mètres. 
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Pout les produits en bidons et récipients métalli­

ques: sur les bidons et récipients métalliques en 

lettres repoussées. , 


Pour 'Ies produits en fûts: sur les fûts., au feu 

~u à l'acide. 


ART. 2. - Les dispositions d)1 présent décrèt entre· 

l'ont en vigueur deux mois après sa publication. au 

journal officiel. < . 


Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 

introduits en france antérieurement à cette mise en 

vigueur, pourront être admis à la circu.latlon, exposés, 

mis en vente et vendus; si le vendeur en indique 

expressément à l'acheteur le pays d'origine par une 

mention spéciale sur la facture. 


AIlT. 3. - Par dérogation à l'article 1er du présent 
• décret, 	 sont dispensés des formalités prévues audit 
article,. en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, 
les prO'duits étrangers qui seraient destinés. à la ré­
~portation, pourvu que ni le produit, ni les embal­
lages ne portent aucun nom, marque, signe ou indi­
cation quelconque qui puisse créer une confusion sur 
la véritable origine des produits considérés. 
. ART. ,4. - Le ministre du commerce et le ministre­

du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel. !1 

fait à Paris, le 26 mars 1938. ,!ALBERT LEBRUN. 

Par le Présidént de la République: 


Le ministre du commerce, 
Pierre COT. 

Le ministre du budget, 
Charles SPINASSE;. 

ARRETE No 399 pronwlgJ.Ulnt {J(,t Togo les décrets du 
" 	 7 ,wril 1938 reJatifs à l'indication d'origine de certains 

produits étrangers (articles métalliqaes estumpés Olt , 

fondus ou découpés pour la biiouterie" l'ameuble­
ment et toutes IUlires applications Produits iso­
lmtts poar la construction ~" Corps de chauffe ou ,résistal/Ces électriqaes). 	 . ilLE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICJER DE LA U~0I0N n'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses ~ administratives du Togo~ modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 

.au Cameroun j. 


Vu les décrets du 7 avril 1938, relatifs à l'indication 

d'origine .de certains produits étrangers (articles métalliques 

estampés ou fondus ou découpés pour la bijouterie, l'ameu­

blement et routes autres applications; produits isolants pour 

la construction -; corps de chauffe ou résistances électriques); 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri­


toire du Togo placé sous le mandat de la France, les 

décrets du 7 avril 1938, relatifs à l'indication d'origine 

de certains produits étrangers (articles métalliques 
estampés ou fondus ou découpés pour la bijouterie, 1 

l'ameublement et toutes autres applications; produits il 
isolants pour la construction; corps de chauffe ou 

résistances électriques). 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et pUblié partout où besoin sera. 


Lomé, le 16 juillet 1938. 
L MONTAGNÉ. 

1 

Adicl•• m'Ialliquel ulamp" ou fondu. ou dicollp" 

p""" la biJouterie. l'ameublemenl el I"uln . 


aul".o applicatl"ns 


LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du mhtistre du commerce et du ministre 
du budget; 

Vu 1. loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produits étrangers; 

Vu la loi du 31 décembre 1936, article 15; 

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle 
en date du 29 novembre 1937; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - Sont soumis auX dispositions 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après: 

Les articles métalliques estampés ou fondus ou dé. 
coupés: pièces, bates, galeries, apprêts de toutes caté­
gories, en tous métaux, et pour tous usages. (Ex. no 496 
bis, no' 568 A, 573, 575, 577, 578, 579, 579 bis) . 

En conséquence, les produits précités lorsqu'ils se­
ront étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la cir­
culation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un -usage commercial, qu'à la condîtion de porter 
l'indication ·de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indication sera gravée au poinQOn au dos des 
objets, à un endroit qui ne soit, en aueun cas, masqué 
par les pièces accessoires (fonds, pinces, crochets, 
barrettes, etc.) qui se soudent ou se rapportent derrière 
l'estampé ou la pièce fondue. 

Pour les bates, galeries, apprêts, etc" et autres 
pièces de longueur, cette indication sera apposée tous 
les mètres. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret entre· 
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
journal officiel. , 

Toutefois, les pr~uits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette misc en 
vigueur pourront être admis à la circulati<Jn, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique ex­
pre$sément à l'acheteur le pays d'origine par une men­
tion spéciale sur la facture. 

ART. 3. Par dérogation à l'article 1er du présent 
décret, sont dispensés des formanités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexporta, 
tian, pourvu que ni le produit, ni les emballages, ne 
portent aucun nom, marque, signe ou indication quel· 
conque qui puisse créer une confusion sur la véritable 
origine des produits oonsidérés. 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne. 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié 'au 
journal officiel. 

Fait à Paris, le 7 avril 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:. 

Le ministre du commerce, 
Pierre COT. 

Le ministre du badget, 
Charles SPINASSE. 

---"~--
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Produits'isolants pour.la .c:onstruçtion 

LE PIŒSIDENT .. DE LA RÉPU!lLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre. du commerce et du ministre 

du budget; 
Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 

d'origine de certains produits étrangers; 
Vu la IOÎ du 31 décembre 1936, article 15; 
Vu l'avis du comité techniq'ue de la. propriété industrielle 

en date du 13 décembre 1937; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont soumis aux disp~siUQns 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci. 
fiées ci-après : 

a) La laine minérale (laine de laitier, laine de sco­
ries), oon fixée sur d'autres matières (Ex. no 179 ter B 
du tarif des douanes); 

lJ) Les terres d'infusoires (Kieselguhr, silice ou farine 
fossile, diatomites, terres de moler, etc.), ainsi que les 
poudres pour enduits calorifuges et les enduits calori­
fuges formés de terres d'infusoires pures ou mélangées 
d'autres produits (Ex. nO 179 quater du tarif des 
douanes) ; 

c) Le carbonate de magnésie artificiel, ainsi que les 
matelas calorifuges ou isolants (briques, formes, joints,. 
ètc.) en carbonate de magnésie artificiel pur ou mé­
langé d'wutres matières (Ex. no 0136 du tarif des 
douanes) ; 

d) Le liège aggloméré ouvré, ordinaire, pour cons­
tructions ou isolations et le liège agglO!lléré ouvré, fin, 
pour applications Spéciales (Ex. nO 633. du tarif des 
douanes) ; 

e) Les aggloniérés à base de fibres végétales tels 
que « Celotex, Masonit, etc. » (Ex. nO 462 A du tarif 
des douanes). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils se.· 
ront étrangers, ne pourront être indroduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la cir­
oulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un 'Usage commercial, qu'à la condition de porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents .. 

Cette indication devra être portée de la manière 
Suivante: 

a) Matières premières et poudres à enduits. - La 
marque sera imprimée sur chaque sac ou balle, en let­
tres d'au moins 6 centimètres de hauteur; 

lJ) Produits _ fabriqués, tels que briques, carreaux, 
panneaux, coquilles, etc. La marque sera imprimée 
sur chaque article, en lçttres d'au moins 15 millimètres 
de ha'Uteur à l'aide d'un timbre humide .ou au pochoir. 

A~T. 2. - Les dispositions _du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa pubIica!ion au 
journal officiel. 

Toutefois, les produits étrangers qui aurdient été 
introduits en France antérieurement à cette mise ·en 
vigueur pourront être admis à la ciroulation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique expres­
sément à l'acheteur le pays d'origine par une mention 
spéciale sur -Ja facteure . 

ART. 3. - Par dér,ogation à l'article 1" du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit arti­
cle, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexpor­
tation, pourvu que ni le pmduit, ni les emballages, . 
ne portent aucun nom, marque, signe oU indication 
quelconque qui puisse créer une confusion sur· la véri­
table origine des produits considérés. 

ART. 4. - Le ministre du commer.te· et le ministre 
du budget sont chargés, chaoun en ce qui le concerne.· 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié ail 
journal officiel. 

Fait à Paris, le 7 avril 1938. 
ALBERT. LEBRUN. 

Par le Président de la République.: 
Le ministre du commerce 

t 

Pierre Co.T. 
Le lIlÎ/ûstre da budget, 

Charles SPINASSE. 

èorpB de chauffe Ou résislanoes ~léctriquea 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ·FRANÇAISE,· 
Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie 

et du ministre du budget; 
Vu la loi du 20 avrïl 1932 rendant obligatoire l'indicàtiQtt 

d'origine de certains produits étrangers; 
Vu la loi du 31 décemb·re 1936, article 15; 
Vu l'avis du comité teehnique de fa propriété industrielle 

en date du 29 novembre 1937; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont soumis aux disp·ositions: 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéd~ 
fiées ci-après: 

Les éléments de chauffe, dénommés commercialement 
« corps de chauffe », de toutes catégories, compor­
tant des résistances reposant sur des supports en céra­
mique ou isolées dans le ciment, la céramique ou toute 
autre matière réfractaire, ou noyées dans une carcasse 
Q'll un habillage métallique, et utilisées au chauffage 
par l'électricité, soit dans des appareils de chauffage 
domestiques et industriels, soit dans des appareils de 
cuisine (Ex. nO 524 Ois X). ' 

En conséquence, les produits précités lorsqu'ils :se­
ront étrangers ne pourmnt être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la cir­
oulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial q'U'à la condition de porter 
l'indication de leur pays d'origine en carac!èreslatins, 
indélébiles et manifestement apparents. 
. Pour les corps de chauffe comportant des supports 

en céramique ou un isolement en ciment ou en cérami~ 
que, l'indication d'origine, en caractères d'au moins 
5 millimètres de hauteur, viendra de façonnage ou ·sera 
faite au tampon au moyen d'un oxyde métallique et 
cuite avec la pièce et sera apposée à proximité de la 
marque du fabricant dans tOl.lS les cas ou celle-ci figue 
rera sur ladite pièce. 

Pour lcs corps de chau ffe comportant une carcasse 
ou un habillage métallique, l'indication d'origine, en 
caractères d'au moins 3 millimètres de hauteur, viendrà 
de fonderie ou sera apposée au poinçon à proximité de 
la marque du fabricant dans tous les cas où celle-ci 
figurera sur ladite pièce. 

Sont dispensés de l'apposition sur les objets etlX­

mêmes de l'indication d'ongine obligatoire: 
10 - Les articles qui, par leur dimension, leur 

forme, leur composition ou par l'usage auquel ils sont 
destinés, ne peuvent manifestement pas en être directe­
ment revêtus ; 

20 - Les articles formant partie d'un ensemble dont 
ils ne peuvent être séparés sans détérioration et por­
tant lui-même la marque d'origine; 

30 - Les pièces de rechange de matériel étranger 
précédemment importé, destinées à l'entretien et à la 
réparation de ce mittériel et que les importateurs dé­
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clareront réservées à cet usage sur la formule de 

leur déclaration en douane, pourvu que l'importation 

s'applique à un nombre infime de pièces et qu'elle 

·.soit effectuée par les bureaux de douanes de Paris­

douane centrale ou de Strasbourg,' Thionville, Bou­

logne, M-odane, Saint-Louis (route et gare), Belle­

garde, Rouen, le Havre, Lyon .. 


. . . Dans les trois ais ci-dessus mentionnés la dispense 
'd'apposer 'l'indication d'·originè SUt les objets eux­
mêmes n'est accordée qu'à la oondition que cette indi­
~ation figure sur le conditionnement QU l'emballage 
.et, si les -objets sont ven'dus au détail, sans condition­
nement ni emballage, sur le dispositif servant à leur 
présentation à l'acheteur . 

}.RT. 2. - tes dispositions du présent dëcret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
. journal officiel. '. 

"I;outefois, les pr-oduits étrangers qui auraient été 

introduits en france antérieurement à cette mis.e· en 

vigueur pourront être admis à la droulaHon, exposés, 

mis en vente et vendus, si le vendeur en indique ex­

pressément à l'acheteur le pays d'origine par une 

mention spédale &ur la facture. 


ART. 3. - Par dérogation à l'article 1er du présent 

décret, oont dispens~s des formalités prévues audit 

article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, 

les produits. étrangers qui seraient destinés à. la réex­

portation, pourvu que ni le produit, ni les emballages, 

ne portent aucun nom, marque, signe ou indication 

queloonqué 'fUi puisse créer une confusion sur la véri­

table origine des produits considérés . 


ART. 4. - Le ministre du 'commerce et le ministre 

du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

journal fficièl. 


fait à Paris, le 7 avril 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le 'ministre !Ut cmJlmerce, 
Pierre COT. 

Le ministre !Ut budget, 
Charles SPINASSE 

'Taux de la taxe de' change 

ARRETE No 400 promulguant au Togo l'arrêté inter­

ministériel dll 24 mai 1938 portant modification 

'du taax de la taxe de c1lange à percevoir sur 

·les transferts de fonds elfactués de France dans 

les colonies de l'Afrique occidentale française, de 

l'Afrique équatoriale française et dans les terri­

toires sous mandat du Togo et du Cameroull. 


LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Com,mîssaire de la République au Togo; 1 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses 'administratives du Togo, modifié par celui du ,: 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 

au Cameroun; 


Vu les arrêtés interministériels des 11 juin et 30 octobre 

1937, promulgués au Togo par les arrêtés des 26 juillet 

et 14 décembre 1937) portant modification du taux {je la 


taxe de change à percevoir sur les transferts de fonds 
effectués de France dans les colonies de l'Afrique occiden­
tale française, de l'Afrique équatoriale française et dans les 
territoires sous mandat du Togo et du Cameroun; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 mai 1938 modifiant 
les arrêtés des 17 juin et 30 octobre 1937 susvisés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat pe la France, 
l'arrêté interministériel du 24 mai 1938 portant modi­
fication du taux de la taxe de change à percevoir 
sur les transferts de fonds effectués de France dans 
les colonies de l'Afrique occidentale française, de 
l'Afrique équatoriale française et dans les territoires 
souS' mandat du Togo et du Cameroun. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1938. 
L MONTAOMË. 

LE' MINISTRE DES COLONIES ET LE MINISTRE DES 
:FINANCES, 

VU le décret du 8 août 1935 portant approbation des 
articles 2 ct 3 de la convention du 26 juillet 1934 entre 
l'Etat et la banque de l'Afrique occidentaJe; -

Vtt l'arrêté interministériel du 3 séptembre 1935 portant 
fixation de la taxe de change à percevoir sur les transferts 
de fonds effectués de France dans les colonies' de l'Afrique 
occidentale française, de l'Afrique équatoriale française, dans 
les territoires du Camerolln- et du Togo; . 

Vu les arrêtés interministériels des 26 décembre 1935, 
2 mai 1936, 7 octobre 1936, 17 juill 1937 et 30 octobre 1937 
modifiant Parrêté du 3 septembre 1935 susvisé; -_ 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de la taxe addition­
nelle de change à percevoir sur les transferts de 
'fonds effectués de France sur les colonies de l'Afrique 
occidentale française, de l'Afrique équatoriale fran­
çaise, sur les territoires sous mandat du Togo et 
du Cameroun et qui est obligatoirement appliquée 
aux mandats postaux ou télégraphiques ainsi qu'aux 
versements et virements aux comptes de. chèques pO'l­
taux émis dans' le sens France-Afrique occidentale 
française, Afrique équatoriale française, Togo et 
Cameroun, est ramené à 10 centimes p. 100 à compter 
de la publication du présent arrêté au journal officiel 
de la République ·française. ' 

Fait à Paris, le 24 mai 1938. 
Le ministre des colonies, 

Oeorges MANDEL. 
Le ministre des fillallces, 

Paul MARCHANDEAU. 

Duree de Pa1J'ectation des administrateurs coJoniau,.: 

ARRETE No 401 promulguant aa Togo le décret da 
24 mai 1938 fixant la durée de l'afJedatioll des 
administrateurs coloniaux. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE L,\ LÉGiON D'HONNEUR.J 

COM.l\IISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
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Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion' et de publication des te~'(tes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 24 mai 1938 fixant la' durée de l'affec­
tation des administrateurs coloniaux; 

ARRETE: 
ARTICLE PgEMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 24 mai 1938 fixant la. durée de l'affec­
tation des administrateurs coloniaux. 

ART. 2...... Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqu~ et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 16 juillet 1938. 
L MONTAGNE. 

RAPPORT 
Au. Président de la Ré publique Française. 

Paris, le 21 mai 1938. 

MONSIEUR LE PR~SIDENT, : 
Un décret du 13 mai 1938 a prescrit que les admi­ 1 

nistrateurs des colonies et les administrateurs des ser­
vices civils de l'Indochine conserveraient, dans la colo­
nie où ils sont nommés, la même affectation pendant 
cinq ans. 

Un déplacement ne pouvant être; dans ces conditions, 
mo!.ivé que par l'insuffisance professionnelle du fonc­
tionnaire, ce texte a précisé que tout changement 
d'affectation prononcé, en dehors d'impérieuses raisons 
de santé, avant Pexpiraiwn du délai minimum de cinq 
ailS. comporterait de plein droit un abaissement de 
claSse. 

La légalité de ces dispositions est incontestable. 
Cependant, d'aucuns ont cru pouvoir soutenir qu'elles 
ne peuvent être prises que par la voie législative. 

Aussi, pour éviter toute vaine controverse, avons­
nous cru dèvoir les reprendre sous forme de décret-loi. 

Ces mesures, devant entraîner pour les budgets 
locaux d'importantes économies, rentrent dans le cadre 
de la délégation de, pouvoirs consentie au gouverne­
ment par la loi du 13 avril 1938.. 

Si ces dispositi<lns rencontrent votre assentiment, 
MuS vous serwns Obligés de bien vouloir revêtir le 
déCret ci-joint de votre signature. 

Nous vO'Us prions d'agréer, monsieur le Président, 
J'hommage de notre profond respect. 

Le président dJl conseil, millistre i' 
de lu défense lWiiolUlle et 

de la gaerre, " 

Edouard DALADIER. 
Le mùùstre des colollies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre des fmances, 

Pau1 MARCHANDI'AU. 

LE PR~IDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ"'SE, 
. Sur le rapport du présIdent du conseil, rninÎstre de la 
défense nàtionale et de la guerre, du ministre des colonies 
et du ministre des finances; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 13 avril 1938; 
Le wnseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTiCLE PREMIER. Les administrateurs des colo­

nies et les administrateurs des services Civils de l'Indo­
chine doivent conserver, dans la colonie où ils sont 
nommés, la même affectation pendant cinq ans. 

ART. 2. - Tout changement d'affectation que ne 
motiveraient pas d'impérieuses raisons de santé et qui 
sera pmnoncé avant l'expiration de.ce délili minimum 
de cinq ans comportera de plein droit un abaissement 
de classe pour le fonctionnaire qui en sera l'objet. 

ART. 3. - Le présent décret sera roumis à la rati­
fication des Chambres, conformément aux disposition$ 
de la loi du 13 avril 1938. . • 

ART. 4. Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la g-u~rre, le ministre des colo­
nies et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

fait à Paris, le 24 mai 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, ministre 

de la défense IUllionale et de la gaerre, 


. Edouard DALADIER. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL 

Le ministre des filwmces, 
Paul MARCHANDEAU_ 

Ayances sur lc. marchés de fournitures 
et travaux pubHc5 

ARRETE No 425 promulguant au Togo le décret da 
24 mai 1938 autorisant les banqués d'émission colo­
lliales à faire des avaltCes sur les ma~cluis de fowlli- . 
tares et travaux pablics. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
UFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret ·du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du TogoJ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décr,et du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun i 

Vu le décret du 24 mai 1938 autorisant les banques
d'émission coloniales à faire des avances sur les marchés. 
de fournitures et· travaux publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
le décret du 24 mai 1938 autorisant les banques 
d'émission ooloniales à faire des avances sur les 
marchés de fournitures et travaux publics. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, COll1­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 23 juillet 1938 . 
L. MONTAGNÉ. 

RAPPORT 

Au Président de ta Répablique f'~!1I!Ç,qise. 


Paris, 	 le 24 mai 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le financement des marchés publics présente, dans 

les colonies, un intérêt aussi grand que dans la métro­
pole. . 
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Il serait, toutefois, difficile d'y envisager l'insti- Il 
tution d'un organisme analogue à la caisse nationale l, 
des marchés publics, dont le fonctionnement repose, 
au surplus, sur une dotation de l'Etat. 
. Mais il existe, dans les statuts des vieilles banques 
coloniales, une disposition qui, couramment mis.e en 
pratique, permet aux titulaires de marchés publics 

- d'obtenir, par là. voie du crédit, les disponibilités dont 
ils peuvent avoir besoin. Il s'agit des avances consen­
ties par ces établissements et garanties " par déléga­
tions sur mémoires de travaux publics DU fournitures 1 

régulièrement liquidés par l'autorité administrative Il 
cQmpétentc ».' Il','111 nous est apparu, dans ces conditions, que l'exten­
sion à toutes 'nos banques coloniales des dispositions 

susreppelées Inarquerait, à déhut du système plus 

vaste institué dans la métropole, un progrès intéres­

sant dans la voie de la mobilisation et du finance­

ment, aux colonies, des marchés publics. 


Par ailleurs, et pour se conformer à l'évolution de 

la' réglementation métropolitaine, il a paru possible 

d'autoriser expressément les banques' coloniales d'é­

mission" à se porter ca1ltion des soumissionnaires et 

titulaires de tQUS marchés publics intéressant les colo­

nies où elles exercent leur privilège. 


Tel est 'l'objet du présent projet de décret, que nous 

aVQns l'honneur de soumettre à votre" haute sanction. 


Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hQmmage 

de notre profond respect. 

Le président du; conseil, mitlistre 
de la défense nationale 

, et de la guerre, 
Edouard DALADIER. 

Le ministre des colonies, 
Georges,MANDEL. 

Le ministre des finances, 
Paul MARCHANDEAU. 

.,' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉf'UBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le sénahJs-consulte du 3 mai· 1854-; 
Vu la lOÎ du 21 mars 1919 portant renouvellement du 

privilège des banques de la Martinique, de la" Guadeloupe, 
de la Réunion et de la Guyane; 

Vu la loi du 22 décembre 1925 portant création d'une 
banque d'émission à Madagascarj . 
. Vu la loi du 29 janvier 1929 portant renouve1lement du 
privilège d'émission de la banque de PAfrique occidentale; 

. Vu la loi du 31 mars 1931 portant renouvellement du 
privilège d'émission de la banque de l'Indochine; 

Vu la loi du 13 avril 1938 tendant au redressement fintw­
.cier; 

Sur le rapport du président du conseil! ministre de ta 
défense nationale et de la guerre) du ministre des colonies 
et du ministre des finances; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont déclarées applicables auX 


banques d'émission de l'Afrique occidentale, de l'In­

dochine et de Madagascar les dispositions ci-dessous 

de l'article 10 des statuts annexés à la loi du 21 mars 

1919 susvisée: 


. " Les opérations de la banque consistent; 

" Dans les pays où elle possède des établissements; 

" A avancer S'Ur les obligations négociables ou non 


négociables garanties; 

« Par délégations sur mémoires de travaux publics 

ou fournitures régulièreménf liquidées par l'autorité 1 

administrative compétente }). 1 

ART. 2. ,- Les banques d'émissÎQn de la Martinique, ,l, 
lie la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane, de 

l'Indochine, de l'Afriqu'e occidentale et de Madagas­
car, sont autorisées, dans le cadre de la réglemen­
tation en vigueur, à se porter caution des soumission­
naires et titulaires de tous marchés publics intéressant 
les colQnÎes ou territoires où elles exercent leur pri­
vilège. 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis à la ratif·i­
cation des Chambres, conformément aux dispositions 
de l'article unique de la loi du 13 avril 1938. . 

ART. 4. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, le ministre des colo­
nies et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce" qui le concerne, de· l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 24 mai 1938.. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ministre 


de la défensB lUliionale et de la guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des fin(IJlCes, 
Paul MARCHANDEAU, 


-----::-- ­

Protection de la faune et de la. flore 

ARRETE" No 402 pronu.tlgu(l/it uu Togo te décret du 
31 !/lai 1938 portant ratificaUon de la convenlioT< 
internationale pour la protection rie la faune et de 
la flore en Afrique, adoptée pur la CO/1.térelUe inter­
nationale de Loruires le 8 novembre 1933. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFl"lCIER. DE LA LÉOlON n'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratîves du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril-1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et . 
au Cameroun; 

Vu le décret du 31. mai 1938 portant ratification de la 
convention internationale pour la protection de la faune et 
de la floré en Afrique, adoptée par la conférence internationale 
de Londres le 8 novembre 1933; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo plaœ sous le mandat de la France, 
le décret du 31 mai 1938 portant ratification de 
la convention internationale pO\H' la protection de la 
faune et de la flore en Afrique, adoptée par la 
conférence internationale de Londres le 8 novembre 
1933. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera._ 

Lomé, le 16 juillet 1938 . 
L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉSiDENT DE LA RÉPUBLIQUE. fRANÇAISE, 
Sur la proposition du mjnistre des colonies et du ministre 

des affaires étrangères; 
Vu la convention internationale pour la protection rie la 

faune et de la tiore en Afrique, adpptée par la conférence 
intemaiionale de Londres le 8 novembre 1933; 
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, Vu' la -loi du 10 décembre 1937, portant approbation de 
la, oonventÎon înternationale pour la protectîon de la faune 
et de, la flore en Afrique, adoptée par la conférence inter­
,uàtionale de Londres le 8 novembre 1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est ratifiée la convention 
internationale pour la protection de la faune et de 
la flore en Afrique, adoptée par la conférence inter­
nationale' de Londres, le 8 novembre 1933, et dont 
le texte est annexé au présent décret.. 

ART. 2. - Le ministre des cOlonies et le ministre 
des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sep publié al( journal officiel de la République 
française. ' 

Fait à Paris, le 31 mai 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de, la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BONNET. 

(Pour le texte de la convention voir J. O. R. F. du 
3 jùin 1938 page 6264). 

,Tran.porl de. bagages d •• fonctionnaire. civils 
ou militaires décédés au" co'lonie.s 

ARRETE No 403 promulguant au Togo le décret du 
11er juin 1938 complétant l'article 39 du décret da 
3 juillet 1897 concernant le Üf/llSPOr! des bagages' 
des fonctionnaires civils ou militaires décédés aux 
colonies. ' 

LE GOWEllNEUR DES COLON!ES, 
OFFICIER. DE LA LÊGfO;"4 01HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU, le -décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo! modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

\,U le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun j 

Vu le décret du 1er juin 1938 complétant l'article 39 
du décret du 3 juillet 1897 concernant le transport des 
baga!Tes des fonctionnaires civils ou militaires décédés aux 
colomes; , 

ARRETE: 

ARTIŒ.E PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 1cr juin 1938 complétant l'article 39 du 
décret du 3 juillet 1897 concernant le transport des 
bagages des fonctionnaires civils ou militaires décédés 
aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1938. 
L. MONTAGNI':. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 

indemnités de ,route et de séjour. les concessions de passage 
et les frais_ de voyages à l étranger des officiers, fonction­
naires, employés et agents civils et militaires des services 
coloniam~ ou locaux, et les textes qui ont modifié ce décret; 

Vu le décret du 12 jUÎn' 1908 portant règlement sur le 
sen'Îce ,des frais de déplaeement des mÏlitaires isolés; 

Su: la proposition du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMrER. - L'article 39 du décret du 
3 juillet 1897 susvisé est complété par les disposi­
tions suivantes : 

« Au cas où l'officier, fonctionnaire, employé ou 
agent civil ou militaire des services coloniaux ou 
locaux viendrait à décéder à la colonie, ses droits 
au transport des bagages seraient maintenus pour 
le voyage de retour au profit, soit de sa famille," 
soit de l'exécuteur testamentaire, soit de la succes­
sion )). 

Il 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décre!.1 

Fait à Paris, le 1et juin 1938. 

ALBEIH LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

'Georges MANDEL. 

AUributi4D d·un pourcentage sur le montant 
d~s cessiona aux médecin. fonctionnaires 

(civils et milliaire.) 

ARRETE No 404 promulguant au Togo le décret du 
10 iuin 1938 relaUf à l'flUribulion d'un pourcentage 
SUr le 1Il0nilJltt des cessions aux médecins fonc/ion­
naires (civils et militaires). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
il et tes pouvoirs du Commissajre de la République au Togo; 
i! Vu le décret du 19 septembre I936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié p~r eelui du 
20 juillet 1937;' ­

Vu le déeret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et· 
au Cameroun; . 

Vu le décret du 10 juin .1938 relatif à l'attribution 
d'un pourcentage sur le montant des cessions aux médecins 
fonctionnaires (civils et militaires); 

ARRETE: 

ARTlŒ.E PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 10 juin 1938 relatif à l'attribution d'un 
pourcentage sur le montant des cessions aux médecins 
fonctionnaires (civils et militaires). 

, ART. 2.'- Le présent arrêté sera enregistré, corn­
,mllniqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1938. 
L. MONTAGNË. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le 9 juin 1938. 

MONSIEUR LE P~ÉSIDENT, 

J'ai envisagé d'étendre à l'Indochine, à lI<1adagas­
car, au Togo et au Cameroun pour les soins donnés 
aux particuliers par les médecins fonctionnaires civils 
ou militaires, dans les localités dépourvues de mé­il 

!' decins libres, la méthode des cessions déjà appliquées 
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en Afrique occidentale française et en Afrique équa­
ioriale française. 

Le projet de décret que j'ai l'honneur de soumettre 
à votre haute sanction a pour but de permettre Pat· 
tribution aux médecins et aux pharmaciens militaires 
et éventuellemen·t aux médecins fonctionnaires civils 
régis par décret, du pourcentage qui leur revient sur 
I.e montant des cessions. 

Je VOliS prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom·· 
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des co~onies; 
Vu le décret sur la solde du 29 déeembre 1903; 
Vu le décret du 6"" avril 1930, modifié par les décrets 

des 22 janvier 1933 et 12 mars 1936 relatifs à l'organisation 
du service de santé des troupes colonîales; 

Vu le. déeret du 2 mars 1910 et les textes qui l'ont 
modifié rçlatif au régime de ia solde et des accessoires de 
solde du personnel colonial, 

Vu le décret du 4 janvier 1938 i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Les médecins et pharmaciens 
dvils appartenant à des cadres régis par décret, 
les médecins et pharmaciens militaires en service en 
Indochine, à Madagascar, en Afrique occidentale 
française, en Afrique équatorialé française, au logo 
et au Cameroun, reçoivent lorsq'ils sont appelés à 
donner leurs soins en cession pour le compte de 
l'administration, à une clientèle payante, conformé· 
ment aux règlement" en vigueur, les allocations pré­
vueS en pareil cas pour les médecins et pharmaciens 
fonctionnaires des cadres locaux. 

ART. 2. - Les décrets du 7 février 1937 et du 
25 juillet 1937 intéressant respectivement l'Afrique 
i;>.ccidentale française et l'Afrique équa~oriale fran­
çaise sont abrogés. 

MT. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait li Paris, le 10 juin 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Organisation de: la procédure des demandes 
de: r.vision en matière d~ justice indigène 

AR8.ETE No 405 promulglU/nt (lU Togo le décret du. 
10 ;uin 1938 tendailt à organiser la procédure des 
'demand.es.de révision en matière de ill$tice indigime. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER. DE LA LEmON D'HOt'."NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs .du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 
dépenses administra~ives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

ii 1 Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de p~blication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun;!! Vu Je décret du 10 juin 1938 tendant à organiser la 

'.1· procédure des dcmandes de révision en matière de justîce
mdigène; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri" 
toire du Togo placé sous le mandat de la France., 
le décret du 10 juin 1938 tendant li organiser la 
procédure des demandes de révision en matière de 
justice indigène. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com" 
muniqué et publié paMout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1938. 
L. MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de tu République Française. 


Paris, lel0 juin 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 19 décembre 1932 a fixé pour le 
Cameroun la procédure à suivre en matière de· deman" 
des en revisioll des jugements et arrêts des tribunaùx 
indigènes et de la chambre d'homologation de ce 
territoire. Cette procédure reproduit en les adaptant 
aux conditions locales, les principales dispositions 
des articles 443 et suivants du code d'instruction· 
criminelle métropolitain relatives à la revision. 

, Cette réglementation a été reprise dans le décretli. 

du 29 mai 1936 portant réorganisation de la justicel 
indigène en Afrique équatoriale française. 

Toutefois, dans les autres colonies africaines dé­
pendant du ministère des colonies, ainsi qu'à Mada" 
gascar, les différents textes organiques de la justice 
indigène ne contiennent aucune disposition touchant 
la matière de la· ",:vision. 

Il nous est appanI qu'il convenait de combler cette 
lacune en étendant à l'Afrique occidentale française, 
au territoire sous mandat du Togo et à Madagascar 
et dépendances qui possèdent une organisation judi" 
ciaire indigène comparable à celle de l'Afrique équa­
toriale, les dispositions prévues en matière de revision 
dans cette dernière colonie. 

Tel est l'objet des quatre projets de décrets ci­
joints que nous avons l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
·l'hommage de notre profond· respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le garde des scedax, ministre de la ;ustice, 
Paul REYNAUD. 

TOGO 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU l'article 18 du sénatus*consu[te du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi­

gène au Togo, modifié par le décret du 22 janvier 1936; 
Sur le rapport du ministre·des colonies et du garde des 

seau-x, ministre de fa justice; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les articles 80 et 81 du 

décret du 21 avril 1933 sont abrogés et remplacés 
par les dispositions suivantes: 

http:demand.es.de
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TITRE /1 

CHAPITRE V 


SECTION III 


Art. 80. - La chambre d'annulation statue sou­
verainement sur les demandes en revision relatives 
soit aux jugements rcndus par les tribunaux du 
premier degré et les tribunaux criminels soit à ses 
propres arrêts, 

Le droit de demander la revision appartiendra, 
dans les trois premiers cas prévus par l'article 443 
du code d'instruction criminelle: 

10 - Au Haut-Commissaire de la République; 
20 - Au condamné ou en cas d'incapacité, à son 

représentant légal selon sa coultune; 
. 30 - Après la mort du condamné, à son conjoint, 
à ses enfants, à ses parents ou à ceux qui en ont 
reçu de lui la mission expresse. 

Dans le quatrième cas, au Haut-Commissaire de 
la République seul, qui statuera après avoir pris 
l'avis du conseil d'administration. 

La chambre d'annulation sera saisie par le procu­
rettr général, en vertu de l'ordre exprès que le Haut­
Commissaire de la République aUra donné; soit d'of­
fice, soit sur la réclamation des parties indiquant 
Un des trois premiers cas. 

La demande sera non recevable si elle n'a été 
inscrite au haut-commissariat de la République ou 
introduite par le haut-commissariat de la République, 
sur la demande des parties, dans le délai d'un an, 
à 'dater du jour où celles-ci auront connu le fait 
donnant ouverture il revision. 

Si le jugement de condamnation n'a pas été 
~xécuté, l'exécution sera suspendue de plein droit à. 
partir de la transmission de la demande par le Haut-' 
Commissaire de la République à la chambre d'an­
nulation. . 

Si 'le condamné est en état de détention, 'l'exécu­
tion pourra être suspendue par le président de la 
chambre d'annulation dès que la chambre aura été 
saisie, ou par arrêt de la chambre. 

L'affaire sera instruite comme en matière d'annula­
tion. La chambre pourra prescrire toutes mesures 
qu'elle jugera utHes à mettre la vérité en évidence. 

L'arrêt d'où résultera l'innocence d'un condamné 
pourra, sur sa demande, lui allouer des dommages­
intérêts à raison du préjudice que lui aura q.usé sa 
condamnation. 

Si la victime de l'erreur judiciaire est décédée, le 
droit de demander des dommages-intérêts appartiendra 
dans les mêmes conditions, à son conjoint, à ses 
ascendants et descendants. 

La demande sera recevable en, tout état de la 
procédure en revision. 

Les dommages-intérêts seront à la charge du terri- .. 
toire, sauf son recours contre le dénonciateur ou le 
faux témoin par la faute duquel la condamnation 
aura été prononcée. Ils seront payés comme frais 
de justice criminelle indigène. . 

L'arrêt de révision d'où résulte l'innocence d'un ,.;'1 

condamné sera m·êntionné en marge du jugement de , 
condamnation et inscrit en entier sur le registre des 
jugements en cours au siège du tribunal qui a rendu '1 
le jugement revis/'. Il sera notifié a!lx intéressés par , 
le Haut-Commissaire de la République et porté à 
la connaissance des indigènes de la région d'origine 
du condamné, par les moyens de publicité dont dispose 
l'administration locale en matière administrative in­
digène. ' 

TITRE III 

CHAPITRE PREMIER 


Art. 81. La police de l'audience appartient au 
président. Tout ce qu'il ordonne pour le maintien 
de l'ordre est exécuté immédiatement. 

En cas d'infraction judiciairement répressible, non 
comprise dans l'énumération de l'article 46, commise 
à l'audience, la juridiction indigène peut la sanctionner 
immédiatement ou dresser procès-verbal des faits, 
décerner mandai de dépôt et renvoyer l'examen de 
l'affaire à une audience ultérieure. 

En cas de crime au sens du présent décret, commis 
à l'audience, il est, sur le champ, dressé, procès-verbal 
et décerné mandat de dépôt. Ces pièces sont trans­

. mises aussitôt au président du tribunal criminel à 
la disposition de qui est le prévenu. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ga~de 
des sceaux, ministre de la jusfice, sonl chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au journal officiel 
de la République française et au journal officiel 'du 
:rogo et inséré au bulletin officiel du ministère des 
colonies. 

Fait à Paris, le 10 juin 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président 	de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le garae des sceaux, ministre de la ;usfice, 
Paul REYNAUD. 

", Organisation du 	personnel métrcpalif'ain des dOUBIle.S. 
en service au Togo 

ARRETE No 406 promulguant au Togo le ·décret 
aa 11 ;uin 1938 portant organisation da persollnel 
métropolitain des douunes en service aa Togo, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OYYlcIER DE LA LfOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAI!.Œ DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 

. au Cameroun j 
Vu le décret du 11 juin 1938 portant organisation du 

personnel métropolitain dts douanes' en service au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 11 juin 1938 portant organisation du 
personnel métropolitain des douanes en service au 
Togo. 

ART •. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 16 juille,t 1938. 
L MONTAGNÉ. 
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LE. PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

"Vu le mandat Sur le Togo confirmé à la fJrance par le 
'conseil de la Société .des nations, en exécution des articles 22 
'et H9 du traité de Versailles, en date du 28 juin 1919;j 

Vu l'article 127, paragraphe B, a'linéas le: et 2, de la loi 
de finances du 13 juillet 1911; 

Vu le décret du 2 'mars 1912, fixant le statut du personnel 
des douanes coi on jales dans les colonies autres que l'Inde 
française et l'Indochine et les textes modificatifs, subséquents; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 modifiant le décret 
-du 23 novembre 1934, portant réducti.on des dépenses adminis­
tratives du Togo; 

Vu les décrets des 16 mars 1935 et 15 août 1935 fixant 
les cadres ,du personnel métropolitain des douanes au Togo; 

Vu les propositions du gouverneur géuéral de "Afrique 
-occidentale française, Haut-Commissaire de la République 
française aU Togo; 

. Sur, le rapport du ministre des colonies c't du ministre 
des finances; 

pECRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Le' service des douanes au 
Togo est dirigé par un chef de service, qui est choisi 
parmi les vérificateurs principaux ou ordinaires ou les 

Il contrôleurs principaux ou ordinaires du cadre métropo­
. litain. 

ART. 2. -- Le cadre du personnel métropolitain de 
ce service, y compris le chef du service, est fixé ainsi 
qu'il suit; 

Service des bureaux (bureaux de visite et de percep­
tion): trois vérificateurs (principaux ou ordinaires) 
ou contrôleurs (principaux ou ordinaires) ou commis 
(principaux ou ordinaires). 

Service des brigades: dell.X brigadiers ou sous­
brigadiers. 

AJ<T.. 3. Sont abrogées toutes dispositions con­
traire, à celles' du présent décret. 

ART. 4. - Le ministre des .colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le Il juin 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre (les colonies7 

Georges MANDEL. 
Le ministre des jint/llces, 

Paul MARCHANDEAU. 

Suppléments de fonctions 

ARRETE No 424 promulguollt ml Togo l'orr@lé minis­
léri~l du 11 juin 1938 pxant la lisle des suppléments 
de fondions ri soametire ·ri retettae pour pension en 
application du décret du 1" novembre 1928 (Togo). 

LE GOUVEI;NEUJ< DES CoLONIES, 
OFFfCIEn DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminal1t les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de I~ République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admÎnistratlves du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et dé pubHcation des textes réglementaires au Togo et 
au Cameçoun; 

• 

:1 
! 

:[ 
,1 
cl 
H 

Vu l'arrêté ministériel du 11 juin 1938 fixant la lîste 
des suppléments de fonctIons à soumettre â retenue pour 
pension en application du décret du 1er novembre 1928 
(Togo) ; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté ministériel du Il juin 1938 fixant la liste 
des suppléments de fonctions à soumettre 11 retenue 
pour pension en application du décret du 1er novem­
bre 1928 (Togo). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où be!>oin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1938. 

L MGNTAGNÉ. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
Vu ·Ie détret du 1er novembre 1928 organique de la caisse 

intercoloniale de retraites et notamment l'article 5, paragra­
phe Il; 

VIl le câblogramme nO 581 du 25 novembre 1937 du Haut­
Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'avis du conseH d'administration de la caisse inter· 
coloniale de retraites; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Les suppléments de traitement 
et les indemnités constituant des suppléments de traite­
ment, à soumettre, par application de l'article 5, pa­
ragraphe Il, du décret du 1cr novembre 1928, à la' 
retenue de 6 p. 100 sont les suivants en ce qui con­
cerqe le personnel tributaire de la caisse intercoloniale 
de retraites, en service au territoire du Togo; 

1. Personnel de l'enseignement aux colonies, 
Supplément de fonctions aux instituteurs et institu­

trices chargés de la direction d'une école; 
Supplément de traitement alloué aux maîtres ·char­

gés de murs complémentaires; 1 

Indemnité aux membres de l'enseignement primaire 
pourvus du c<rtincat d'aptitude au professorat dans 
les écoles normales; 

Supplément de traitement attribué aux maîtres char­
gés de cours complémentaires et de classes de perfec­
tionnement pour les enfants arriérés. 

1 L Personnel du cadre général des travaux pu­
blics et des mines des colonies: 

Complément de solde institué par l'article 6 du 
décret du 26 mars 1928; 

Indemnité de fonctions aux fonctionnaires des tra­
vaux publics et des mines détachés à l'inspection 
générale des travaux publics (décret du 30 juin 1930). 

Ill. - Personnel des trésoreries coloniales: 
Indemnité de responsabilité allouée ·aux préposés 

du trésor. 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 1er ci-dessus 
sont appllicables à tous les fonctionnaires et agents 
qui se trouvaÎent en service au 8 novembre 1928. 

Les Întéressés verseront rétroactivement les rete­
n~es réglementaires SUr les indemnités ou suppléments 
qui. n'y avaient pas été assujettis, et qui, y étant dé­
sormai~ soumis, doivent entrer en ligne de compte 
dans le calcul de leur traitement moyen des trois der­
nières années. 

Le budget employeur sera astreint au versement de 
la contribution préwe à l'article 83 du décret du 
1er novembre 1928. 

AJ<T. 3. - Le directeur du personnel et de la comp­
tabilité au ministère des colonies, le directeur géneral 
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de la caisse des dépôts et consignations et le Haut­
Commissaire de. la République française au Togo 
sont ch!,rgés, chacun en ce qui le 'concerne, de l'cxé, " 
cution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le. 11 juin 1938. 

Georges MANDEL. 

Subvention. auX' sociétés privées 

ARRETE No 423 promulguant aa Togo le décret 
du 19 juill 1938 modiliant le décret du 7 août 1934 
Sur te cOlltrôle des subventions accordées aux socié­
tés privées sur les lands des budgets généraux, 
locaux et annexes des colonies. 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 	jullIet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tiOll et de publication des textes réglementaires au Togo et 

• au 	Cameroun; ~ 

Vu le décret du 7 août 1934 pQrtant extension atLx colonies 
de celui du 25 juin 1934 sur Je contrôle des subventions 
aux société privées, promulgué au. Togo par arrêté du 
11 septembre 1934; 

Vu le décret du 19 juin 1938 modifiant te décret susvisé· 
du 7 août 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est 'promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 19 juin 1938 modifiant le décret du 
7, août 1934 sur le contrôle des subventions accordées 
aux sociétés privées sur les fonds des budgets géné­
raux, locaux et annexes des colonies. 

. ART. 2. .- Lé présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1938. 
L. MGNTAGNÉ. 

RAPPORT 
Ait Présidenl de la République Française. 

Paris, le 19 juin 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Un décret du 7 août 1934 a adapté aux colonies 

les dispositions du décret du 25 juin 1934 instituant 
le.. contrôle des associations, sociétés ou collectivités 
privées qui reçoivent une subvention de l'Etat. 

Le décret du 30 octobre 1935 relatif au contrôle 
des associations, œuvres et entreprises et le décret 
du 2 mai 1938, relatif au budget, ont complété et 
modifié le texte initial. Les raisons de ces modifica­
tions valant également pour les colonies, j'ai fait 
préparer pour en élendre l'application auX territoi­
res relevant de mon département, le projet de décret 
ci-joint que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction. 

'Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

l'>i LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, , 
!. Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854: 
!. Vu le décret du 7 aotlt 1Q34 portant extension aux colonies' 

des dispositions du décret du 25 juin 1934 sur le contrôle 
des subventions aux sociétés privées; 

Vu le décret du 30. octobre 1935 relatif au conlrôle des 
~ssociations, œuvres et entreprises privées subventionnées; 

Vu le décret du 2 mai 1938 relatif au budget, pris en appli­
cation de la ioi du 13 avril 1938, tendant au redressement 
financier; 

Sur le l'apport du ministre des colonies j 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1" du décret susvisé 

du 7 août 1934 est modifié comme ~uit: 
« Toute association, œuvre, entreprise, société ou 

collectivité privée qui reçoit une subvention inscrite 
aUX budgets généraux, locaux ou annexes des gouver­
nements généraux ou gouvernements des colonies ou 
territoires africains sous mandat relevant du ministère 
des colonies est tenue de fournir ses budgets et 
comptes à l'autorité administrative qui accorde la 
subvention, 

« EUe peut, en outre, être invitée à présenter les 
pièces justificatives des dépenses ct tous autres docu­
ments dont la production serait jugée utile. 

« Elle peut être soumise au contrôle de l'adminis­
tration sur décision rendue par arrêté du GOl1verneur 
général, gouverneur ou Commissaire de la Répu­
blique intéressé. 

« Tout refus de communication ou toùte entrave 
apporlée à l'exercice. du contrôle entraînera la suppres­
sion de la subvention. 

« Les contrôleurs financiers près les gouvernements 
généraux peuvent également obtenir communication 
des documents susindiqués )). 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui Sera publié au 
journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel des colonieS. 

Fait à Paris, le 19 juin 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL.' 

Conlral.. du condilionnemenl du pr<lduils 

ARRETE No 422 promulguaut au Togo le décret da 
21 juin 1938 modifiant et complé!am le décret du 

. 15 février 1938 organisM! le confrôle d.u condi· 
1 tioll1lement des produits agricoles originaires oa 
l,',. Cil provemlflCe des terri/oires relevall.! du mitiistère 

des colonies. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC!ER, DE LA LÉOION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, ·cc, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 julllet .1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de pubHeation des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; , 

Vu le décret du 15 février 1938 organisant le controle 
, du conditionnement des produits agricoles. Originaires ou 

1 



--'~'-___-_-----_.---:"_~,,______~",?'-..".....----.-.--------,---;-:-•.-.-:~~~7'""".,--~------~•. 
. -~. ...... .~ .. . '" ... 

1er août ·1938 JOURNAL' OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TCioo PI.:ACf solis LE MANDAT ·DE 

~~ 

en provenance des territoires relevant du ministère des colo-­
nies, promuJg;ué au Togo par arrêté nO 359 du 27 juin 1?38; 

Vu 
le dé

le 
cret 

décret du 21 
susvisé du 15 

juin 
février 

1938 
1938; 

modifiant et complétant 

ARRETE: 
ARTICLE PRÉMIER. - Est promulgué dans lé terri­

toire dll Togo placé SOllS le mandat de la France, 
le décret du 21 juin 1938 modifiant et complétant 

. le décret dll 15 février 1938 organisant le contrôle 
du conditionnement des produits agricoles originaires 
ou en provenance des territoires relevant dll ministère 
des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COm­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1938. 

L. MONTAGNË. 

RAPPORT 
Au PrésidMi de la République Fra/lfaise. 

Paris, le 21 juin 1938.' 

MONSIEUil LE PRÉSIDENT, 
Un contrôle sévère du conditionnement des produits 

agricoles coloniaux est unanimement réclamé, en vue' 
de constamment améliorer la qualité de notre produc­
tion coloniale et de lui assurer ainsi de nouveaux 
débouchés. 

Le décret du 15 février 1938, qui traduit ces préoc­
cupations, entre en vigueur au 1" juillet prochain. 

A l'approche .de cette date, diverses, inquiétudes 
se ,sont, toutefois, manifestées, touchant la portée 
exacte de certaines dispositions du texte précité. 

Il convient, dès lors, de ne laisser subsister aucune 
difficulté d'interprétation, notamment en ce qui cori­
cerne la composition des organes de contrôle, 'l'éten­
due de leurs pouvoirs, le fonctionnement et les at­
tributions du contrôje dans la métropole. 

Ainsi les dispositions essentielles du décret du 15 
février 1938 s~ront, au moment même de leur entrée 
en vigueur, confirmées et exactement définies. 

Tel est l'objet du présent décret, que j'ai l'honneur 
de soumettre à votre hàute sanction. 
. Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇA!SE, 
Sur le rapport du minîstre des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854j 

Vu le décret du 27 août 1937 pris par application de la 
loi du 30 juin 1937 tendant à accorder au gouvernement
des pouvoirs en vue d'assurer Ie redresse~ent financier ~ ledit 
décret visant à réglementer: al l'exportation des produits 
originaires ou en provenance des colonies auxquelles sont 
applîcables -'es dispositions du titre Il du sénatus-consulte 
du 3" maC. 1854; b) l'importatI~J .dans la métropole et les 
tcrrîtoires-' de la .France d'outre-mer, des (roduits otigînaires 
ou en- provenance des territoires relevan du ministère des 
colonies et précisant les sanctions y afférentes; 

Vu le décret du 15 février 1938 organisant le contrôle 
du conditionnement des produits agrieoIes originaires ou en 
provenance~ des territoires relevant du ministère des colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Les articles 1er, 4, 5, 6 et 8 

du décret susvisé du 15 février 1938 sont modifiés 
et comJ}h!tés. cOlllme suit; . 

.' . 
ARTICLE PREMIER,", 

Dernier alinéa, modifié et remplacé comme suit:, 
" Toutefois, les agents chargés du contrôle du 

conditionnement pourront être secondés, sous la res, ~ 
PQnsabilité et le contrôle du chef de service, ·pat 
des spécialistes ou des experts ne remplissant pas 
les conditions des alinéas précédents, ou par des' 
représentants des chambres de commerce ou d'agri- . 
culture désignés par ces organismes » • 

ARTICLE 4. 

Remplacé comme suit: 
" Les agents chargés du contrôle de 'èonditionne­

ment veilleront, à l'embarquement et au débarque­
ment, à la stricte exécution des règles de, condition­
nement applicables à chaque produit. • 

" Ils auront libre accès' à bord des navÎres et 
dans les hangars 011 magaslns où sont' entreposés 
les produits, avant chargement .OU après décbarge­
ment. . 

« Ils procéderont aux opérations de vérification, 
soit par sondage, soit par ouvertllre de tous les sacs, 
balles, colis, etc. 

" Les opérations de contrôle seront publiques. 
" Les agents du contrôle peuvent aussi, avec l'agré­

ment des exportateurs ou des producteurs, se rendre" 
sur les lieux d'emballage, pour 'procéder il toutes 
constatations utiles ». 

ARTICLE 5. 

Remplacé par les deux articles 5 et 5 bis suivants: 
Art. 5. - Les décisions du service du contrôle à 

l'exportation seront sans appel, sauf lorsque' celtii-ci 
estime ne pouvoir autoriser l'exportation. 

Dans ce cas, la décision sera obligatoirement SOtl~ 
mise à une commission d'expertise qui décidera, à 
la majorité des membres présents, la voix du prési­
dent étant, le cas échéant, prépondérante, et com­
prenant: 

Le chef du service du contrôle, président. 
Un fonctionnaire du service de l'agriculture. 
Un fonctionnaire des services économiques. 
Un représentant de la chambre de commerce. 
Un représentant de la chambre d'agriculture, et, 

dans le cas d'exportation de bananes ou de fruits 
périssables, un représentant des compagnies de navi­
gation. 

Des arrêtés du ministre des colonies, pris sur la 
proposition des gouverneurs, régleront les difficultés 
qui pourraient résulter de l'inexistence de certains 
des organismes ou services précités ou de l'insuffi­
sance des effectifs. 

La commission devra se prononcer dans les vingt­
quatre heures. 

Art. 5 bis. Le service du contrôle:à l'importation 
dans la métropole. assure l'application du décret du 
24 mai 1938, en ce qui concerne les produits en 
provenance de l'étranger de même n'ature que les' 
produits coloniaux soumis à des règl'es de qualité. 

Il surveille, en ce qiti concerne les produits en 
provenance des colonies, la correcte application au 
départ de chaque territoire intéressé des règles en 
vigueur de conditionnement et de' contrôle de la 
qualité. 

Les décisions du service du contrôle à l'importation, 
si celui-ci estime ne pouvoir autoriser l'importation, 
sont obligatoirement soumises à une commission d'ex­
pertise qui décidera, à la majorité des inembres pré­
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sents, la voix du président étant, .le cas échéant, 
prépondérante et comprenant: 

Un représentant du ministre de l'agriculture, prési­
dent. 

Un représentant des producteurs ou importateurs. 
Un représentant de la chambre de commerce du 

. port. , 

Le représentant de la compagnie de navigation, 


en cas d'importation de bananes ou de fruits péris­

sables, devra être obligatoirement convoqué et entendu 

par la commission. 


Le représentant, dans chaque commission, des pro­
ducteurs ou importateurs est, en ce qui concerne les 
produits en provenance des colonies, désigné spéciale­
ment pour chaque produit et pour chaque colonie ou 

, territoire intéressé, sur la proposition du gouverneur. 
La commission devra se prononcer dans les vingt­

, quatre heures. 

ARTICLE 6. 
Suprimer, à la première ligne: « prodllcteurs ». 

ARTICLE 8. 
Deuxième et dernier alinéa modifié et remplacé 

comme suit: 
" L'attribution demandée par le producteur ou l'ex­

_	portateur Sera décidée en dernier ressort par les' 
services de contrôle du conditionnement au départ. 
Le bénéfice de cette vignette pourra, toutefois, être 
retiré à l'arrivée, par le service du contrôle, si la 
commission prévue à l'article 5 bis estime que les 
produits n~ remplissent pas les conditions requises }). 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la Républiqùe' française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 2i juin 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Dêfenses devant les jurjdic:Uons françaises 
des intérêts chUs des indigènes 

ARRETE No 421 prolJUllgUllftt œ Togo le décret da 
24 juin 1938- teMant à organiser, en Afriqae ocel­
delliale française et a.a Togo, la défense del/alu les 
juridicfiollS fumçaises des ÎntérlUs civils des Îndi­
gèttes victimes d'une, infraction de la compétence 
de ces iuridicfiollS. 

l,.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA r..ÊOTON D'HONNEUR./ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi5saire de,.la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jlÙlJet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fL,anl lc mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 24 juin 1938 tendant à organiser, en 
Afrique occidentale française et au Togo, la défense devant 
l~ juridictions françaises des· intérêts civils des indigènes 
victimes ~'une infractîon de lancompétence de ces juridictions; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du TogQ placé WllS le mandat de la France, le 
décret du 24 juin 1938 tendant à organiser, eu Afd­
que Qccidentale française et au Togo, la défense de­
vant les juridictions françaises des intérêts civils des 
indigènes victimes d'une infraction de la compétence 
de ces juridictions. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et pub lié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1938. 

L. MONTAGNË. 

RAPPORT 
Au Président de la République Françaisè. 

Paris, le 24 i'ain 1938. 

MONSIEUR LE PRÊSIDENT. 
Le Gouverneur général de l'Afri(lue'occidentale fran­ • 

çaise Haut-Commissaire de la République au Togo a 
soumis al! département des colonies un projet de décret 
tendant à instituer devant les juridictions françaises 
du ressort de la coûr d'appel de Dakar, la défense 
des intérêts Civils des indigènes, lorsqu'ils sont vic­
times d'infractions qui sont de la compétence de ces 
jmidictions. 

Dans tous les cas où J'indigène èst victime d'une 
infraction qui a été commise par un indigène et qui, 
par suite, est de la compétence des tribunaux indi­
gènes, il est statué d'office sur la réparation du dom­
mage. 

Mais lorsque l'infraction est de la compétence des. 
tribunaux français, parce que l'auteur responsable est 
de statut européen, l'indigène ne péut obtenir des 
dommages.intérêts qu'eri recourant à la procédure de 
cQnstitution de partie civile, procédure qui est hors 
de Sa connaissance et de ses inoyens. , 

Il en réS'Ulte que, le plus souvent, les indigènes Ol! 

leurs ayants droit ne sont pas indemnisés du dommage' 
qui leur est causé par les infractions soumises au ju­
gement des tribunaux français. ' 

Le Gouverneur général estime qu'il est possible de 
confier au ministère public (procureurs de la Républi= 
que et juges de paix à compétence étendue) la mission 
de, saisir les tribunaux, en même temps que de l'actiO"n 
pénale, de l'action en dommages-intérêts, intéressant 
les personnes de statut indigène. Une telle mesure qui 
s'accorde àvec le rôle général de tutelle que nOUS rem­
plissons vis-li-vis des indigènes nous a paru méritée 
d'être retenue. 

Tel est l'objet du projet de décret que nallS avons 
l'honneur de soummetre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la iusfice, , 
Paul REYNAÛD. 

LE PRÊSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 18 du sénatus~consultc du 3 mai 1854; 
Vu le mandat 

/ 

sur le Togo confirmé à la France par le 
conseil de la" Société des nations en appHcatîon de-s artîdes 22 
et 119 du Iraité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu l'article 4 du décret du. 1er décembre 1858;_-,. 
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. 
Vu le décret du 16 novembre.. 1924. portant réorganisation 

du service de la justice française en Afrique occidentale 
française, promulgué au Togo, le 31 janvÎer 1925; 

Vu l'ordonnance du 1'4 février 1838 podant application du 
code d'instruction criminelle au Sénégal et dépendances et 
les textes qui J'ont modifîée; 

Vu~ le déCret du 12 ~ai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo et les textes subséquents; 

. Yu le d~cret du 3 décembre 1931 réorganisant la justice 
indigène en Afrique occidentale française i 

Vu le décret_ du '21 avril 1933 réorganisant la justice 
indigène au Togoj 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceau:\~ mi~istre de la justice;' 

. 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER: - Les juridictions françaises du 
ressort de la cour d'appel de l'Afrique occidentale 
française, saisies d'infractions commises au préjudice 
de personnes de statut indigène, statuent sur les dom­
mages et intérêts dus à ces personnes ou à leurs ayants 

" 	 droit, il défaut.' de constitution de partie civile, sur 
la requête du ministère public. 

ART. '2. - Le ministère public introduit dans ce cas 
la dèmande de dommages-intérêts soit par les assigna­
tions délivrées, pour l'exercice de l'a clion publique, 
aux prévenus ,011 accusés et personnes civilement res­
ponsables, soit par des assignations distindes déli­

'" vrées auxdites personnes, soit par des réquisitions 
écrites déposées en leur présence au cours des débats. 

ART. 3. - Le ministère public est investi, à l'égard 
des jugements et arrêts qui auront statué sur lesdites 
demandes de dommages-intérêts, de tous les mûyens 
d'opposition et de tous les droits de recours accordés 
par la loi aux parties civiles. 

ART. 4. - Dans le cas de condamnation définitive 
au profit des parties lésées intervenue sur l'action du 
ministère public, celui-cl exerce ,tous les pouvoirs 
appartenant à la partie civile pour parvenir à l'exé-, 
'!rution des décisions et' pctUr reoourir, d'une façon 
générale, à tous les moyens d'exécution et de con­
trainte. 

ART. 5. - Dans les actions engagées par le mi­
nistère public, dans l'intérêt des parties lésées, les 
ftais qui seraient laissés à la charge de la partie civile 
ou qu'eUe devrait avancer seront payés ou avancés par 
le receveur de l'enregistrement pour être supportés 
définitivement par les condamnés ou par le Irés0r pu­
blic, l'indigène lésé ou ses ayants droit ne devant, 
dans aucun cas, les o"Upporter. 

ART. O. -- Le ministre des cplonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française ainsi qu'au journal officiel de l'Afrique occi­
dentale française, et au journal officiel du Togo. 

Fait à Paris, le 24 juin 1938. 
ALBéRT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre 'des colon.ies, 
Georges MANDEL. 

Le garde des sdaux:, ministre de la iastice, 
Paul 	RWAUD. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Régime forestier 

ARRETE No 408 portant application au Togo de 
certaines dispositions du décret du 5 février 1938 
sar le régime forestier du Territoire . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'ICIER DE LA LÉOION IYHONNEUR.1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 13 mars 1926 sur le domaine et le régime 
des terres au Togo; 

Vu l'arrêté du 1er avril 1927 SUr le domaine privé du 
Territoire; 

Vu le décret du 15 août 1934 sur lés droits fonciers 
indigènes; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestier du territoire du Togo; ~ 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 

16 juillet 1938; , 


ARRETE: 
AIU1CLE PREMIER. - Aux espèces protégées énu­

mérées à l'article 21 premier alinéa du décret du 
5 février 1938, sur le régime forestier au Togo sont 
ajoutées, conformément aux dispositions du même arti­
cle alinéa 2 : 

Cai1cédrat - (Khaya' sénégalensis). 
Acajou à grandes feuilles - (Khaya grandifolia). 
Aboudikro (Entandrophragma cylindricum). 
Bossé - (Guarea cedrata). 
Iroko - (Chlorophora excelsa), 
Monvingni -'- (Distémonanthus Benthamianus). 
Fraké - (Terminalia superba). 
Lingué - (Afzelia africana). 
Vêne - (Pterocarpus erinaceus). 
Netté ou Néré - (Parkia biglobosa). 
Cocotier (Cocos nucifera). 
Cadde (Acacia albida). 
Ebenier - (Diospyros mespiliformis). 

ART. 2. - L'abatage, l'arrachage, la mutilation des 
espèces prévues à l'article 21 du décrèt du 5 février 
1938, à savoir: karité, colatier, kapokier, rônier, copa­
lier, palmier à huile et des espèces énumérées à l'article 
premier du présent arrêté sont interdits d'une façon 
absolue sur toute montagne, colline ou terrain pré­
sentant une pente générale supérieure à 150/0., 

ART. 3. - A l'exception des cas de protection 
absolue prévus à l'article 2, l'abatage rez-terre ou 
l'arrachage des dites essences peut être autorisé par 
le chef de subdivision intéressé en vue de la prépa­
ration des terrains de plantations définitives tels que 
café, cacao ou en vue de l'aménagement de la palme­
raie (maintien de 150 arbres à l'heelare, régulièrement 
répartis). 

Les bois ainsi exploités ne peuvent pas faire l'objet 
de transactions commerciales ou d'échanges. '1' 

Aucune autorisation d'abatage ne peut être accordée 
pour la préparation des cultures vivrières temporaires. 

ART. 4. - Dans les cercles de Sokodé et de 
Mango, aucune autorisation d'abatage ne peut être 
accordée pour les essences suivantes: karité, néré 
ou netté, kapokiers. ' 
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ART. 5, - En dehors des cas de protection 'absolue 
prévus par les 'articles 2 et 4, l'àbatage des essences 
protégées pour des sujets dont le diamètre est supé­
rieur aux maxima prévus par les arrêtés du Commis­

'saire de Ja République pourra être autorisé par 
l'administrateur commandant le cercle ou le chef de 
subdivision par délégation du Commissaire de la 
République .. 

L'autorisation obligatoirement écrite portera les 
indications suivantes: 

Nom, prénoms, ~omiciJe du bénéficiaire; 
Essences et nombre d'arbres (10 au maximum) dont 

l'exploitation est autorisée; 
Lieu de l'exploitation; 
But de l'exploitation (charpente, ébénisterie, piro­

gues); 
Montant de la redevance acquittée, numéro et date 

,de Ja quittance; 
Date de délivrance et date à laquelle l'autorisation 

cesse d'être valabÎe. 
Les autorisations d'exploifer sont valables pendant 

quatre mois à partir de la date de leur délivrance. 
Elles sont établies en trois exemplaires, l'un sera 
délivré à l'exploitant, le deuxième sera conservé au 
cercle ou à la subdivision, le troisième sera adressé 
par le premier courrier au Commissaire de la Répu­
blique (bureau des affaires économiques). 
- Au cercle ou à la subdivision, les autorisations 

seront inscrites sur un registre dans l'ordre de leur 
délivrance. 

Un registre analogue sera tenu au bureau des 
affaires économiques; les autorisations y seront ins­

. crites dans l'ordre d'arrivée à c~ bureau, 
ART. 6. - A l'exception des cas prévus à l'article 

3 ci-dessus (création ou aménagement de plantations 
définitives), aucune autorisation d'abattre des arbres 

'appartenant aux espèces protégées ne peut être ac­
cordée à titre gratuit. 

La délivrance de l'autorisation est subordonnée au 
versement d'une redevance calculée par pied d'arbre 
conformément aux dispositions des arrêtés fixant le 
tarif de la taxe perçue à l'occasion des coupes de 
bois an Togo. 

ART. 7. - Sauf la même exception prévue à 
l'article 3 ci-dessus, aucune autorisation d'abattre des 
arbres d'essences protégées en vue d'obtenir du bois 
de feu' ou de fabriquer du cbarbon ne peut être 
accordée. 

ART. 8. - La saignée du palmier à huile, du 
cocotie!;_ et du rônier pour la fabrication du vin de 
palme est interdite sur toute l'étendue du Territoire, 
sauf autorisation exceptionnelle accordée par les chefs 
de circonscriptions administratives. 

ART. 9. - Toute contravention aux articles 2, 4 
et 8 du présent arrêté sera punie des peines prévues 
à l'article 56, du décret du 5 février 1938, Toute 
infraCtion à l'articJe. 3, paragraphe 2 du présent arrêté 
sera punie des peines prévues à l'article 74 du décret 
précité du 5 février 1938. 

ART. 10.._" Les commandants de tercle et 'chefs 
d,e subdivision, les agents du service des eaux-forêts 
et chasses, les, agents du service de l'agriculture sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besqin 
sera et entrera en vigueur pour compter du 1er no­
vembre 1938. 

Lomé, le 16 juillet 1938. 
L. MONTAONl':. 

l'i 

li 

Vente de quinine' préventive' 

ARRETE No 411 iflStituant la vente de quillille pré­
ventive à la population indigène au Togo. 

~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OF'F'lC1E'R DE LA L~QfON n'HOh'NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBl..IQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses' administratives du Togo. modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 25 août 1910 relatif à la vente des sels 
de quinine; 

Vu· le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté du 11 août 1921 réglementant le fonctionne~ 
ment des services médicaux du Togo et tous textes ultérieurs 
le modifiant ou le complétant; 

Vu la circulaire no 386 ...---.0; s, S. M. C. du 10 juin' 1938 
du Gouverneur général de l'A. 0,, F. î ' 

Sur la proposition du déJégué du chef du service de santé 
du Togo; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séauce du 
16 juîllet 1938; 

ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. - La vente de chlorydrate de 

quinine à la population indigène est autorisée: 
A Lomé, au dépôt de la gare de Lomé. 
Ailleurs qu'à Lomé dans les formations. sanitaires 

pourvues d'un médecin . 
ART. 2. _..,.. Seront chargés de la vente de la 

quinine: 
a) Au dépôt de la gare, un infirmier désigné par 

le médecin-chef de l'hôpital de Lomé. 
b) Dans les formations sanitaires pourvues d'un 

·médecin, ce médecin. 

ART. 3. Chaque percepteur sera muni, s'il n'en 
possède déjà un pour les besoins du service, d'un quit­
tancier à souche coté et paraphé en première et 
dernière page à Lomé par le chef du bureau des 
finances; ailleurs qu'à Lomé par les chefs des cir­
conscriptions territoriales. 

ART. 4. Il ne pourra être délivré à nne même 
personne qu'un paquet de 10 comprimés. 

ART. 5. - Le prix de vènte de la quinine cédée 
dans les conditions du présent arrêté sera celui du 
prix de revient au Togo sans aucune majoration. 

ART. 6. - La vente de la quiuine pourra être 
suspendue momentanément 'par décision du Commis­
saire de la République, sur propos,ition du chef du 
service de santé ou de son délégué, en cas de réserves 
insuffisantes il. la pharmacie d'approvisionnement. 

ART. 7. - Les recettes provenant de la vente de 
la' quinine dans les conditions ci-dessus seront régu­
larisées comme suit: ' , 

10 - A Lomé, l'infirmier percepteur versera sa re­
cette chaque joùr (dimanches et jours fériés exceptés) 
à 11 heures à l'officier gestionnaire de l'hôpital qui 
lui en délivrera récépissé. 

Ces recettes devront figurer à un état mensuel 
•spécial qui 	sera transmis au bureau des finances pour 
régularisation en même temps que le quittancier de 
l'infirmier percepteur pour visa du chef du bureau 
des finances 011 son délégué. 

2<> - Ailleurs qu'à Loiné:­

,;..' 
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Le médecin percepteur portera ces recettes sur un 
état spécial qu'il transmettra en fin de mois à l'agent 

. spécial pour régularisation. 
Les agents spéciaux, dès la mise en vigueur du 

présent' arrêté, dresseront un état spécial pour les 
recettes de cette nature qui figureront dans leur état 
récapitulatif des recettes sous la rubrique « vente 
d~ quinine à la population indigène » à la suite des 
« produits de cessions (A. M. 1.) ". 

ART. 8. - Une rubrique spéciale sera prévue au 
budget local pour la' constatation de ces recettes qui; 
à titrE; transitoire, continueront à figurer pour l'année 
1938 au « produit des cessions ». 

ART. 9. - Les formations sanitaires et dispensaires 
continueront à délivrer gratuitement aux indigents 
de la quinine en comprimés, en poudre ou en solution. 

ART. 10. - Le présent arrêté, qui aura son effet 
pour compter du 1" août 1938, sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juiIIet 1938. 
L. MONTAGNE. 

Energie électrique 

DECISION No 554 fixant la valeur des index en­
trant dans la formule de réaiustement des tarifs de 
vente de l'énergie électrique pour le 2e semestre 
1938. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le cahier des charges de la concession par le territoire 
du Togo d'une distribution publique d'énergie -'électrique 
·annexé à la convention en date du 11 juin 1931 et particuliè­
rement l'article 11 de ce cahier des charges; 

Vu les propositions en date des 27 mai et 31 juin 1938 
de la Société concessionnaire; 

Sur la proposition de l'ingénieur principal, chef du service 
des travaux publics et des transports, chargé du contrôle 
de la distribution d'énergie électrique; 

. Le cQnseil d'administration entendu dans sa séance du 
16 juillet 1938; 

O.ECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les valeurs des' index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique sont fixées comme suit pour 
le 2e semestre 1938: 

Co 	 1.175,1919 
CI 	 1.161,69 
Mo 	 1,724 
Ml 	 1,607 
10 	 387,50 
Il 	 445,­

ART. 2. - En application de c,es coefficients les 
différents tarifs à mettre en vigueur pendant.le 2e se-· 
mestre 1938 sont ainsi déterminés: 

A - Pour les particuliers 

10 - Pour Lomé l Prix du KWH. lumière 
, Prix du KWH. force . 

5,10 
4,03 

20 _ Pour Anécho \ Prix du KWH. lumière'
1 Prix du KWH. force . 

5,64 
4,57 

B - Pour l'administration 

Prix du KWH. lumière 4,3510 ---,- Pour Lomé j 

l 
1 Prix du KWH. force 3,50 

Prix du KWH. lumière 4,8()20 - Pour Anécho 
Prix du KWH. force 4,03 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée; 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1938. 

L. MONTAGNE. 

Organisation du cours complémentaire de Lomé 

ARRETE No 419 portant organisaiion lÙJ courscomplé­
menlaire de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation géné­
rale de l'enseignement officiel au Togo) ensemble Les textes 
modificatifs subséquents; 

Sur la ,proposition du chef du servicè de Penseignement; 

ARRETE: 

1. 	 - OBJET DU COURS 
"'i 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Lomé un cours 
complémentaire ayant pour objet: 

a) De donner un supplément d'instruction à des 
élèves n'ayant d'autre but que celui de compléter leurs 
études; 

b) De préparer éventuellement: , 
10 - Des candidats et des candidates aux emplois 

des cadres locaux; 
20 - Des candidats et des candidates aux écoles 

du gouvernement général de l'A. O. F. 

Il. - RECRUTEMEI'IT DES ÉLÈVES 

ART. 2. - Les élèves des deux sexes du cours 
complémentaire sont recrutés par voie de mncours 
parmi les élèves des cours supérieurs des écoles du 
Territoire. Chaque année une décision du Commis­
saire de la République fixe la date à laquelle auront 
li"" les épreuves et le nombre des places mises au 
concours, sur la proposition du chef du service de 
l'enseignement après avis du conseil de perfectionne­
ment de l'établissement. 

La gratuité. du transport est accordée aux candidats 
pour se rendre à Lomé pour'y subir les épreuves et 
pour rejoindre le cours supérieur dont ils font partie. 

ART. 3. - Les candidats émanant de ces cours supé­
ri""rs et qui doivent être obligatoirement titulaires 
du certificat d'études primaires, doivent être de 13 ans 
au moins et de 16 ans au plus au 1er janvier de l'an­
née du concours. 

ART. 4. - Le dossier de candidature, qui doit par­
venir au chef du service de l'enseignement au moins 
un mois avant la date du concours, comprend: 

10 - Une demande d'admission sur papier libre 
adressée au Commissaire de la République, écrite et 
signée par l'intéressé, confirmée par le père à' défaut 

http:pendant.le
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, 
le tuteur dont la signature est dûment légalisée, por­ Sont déclarés admissibles aux épreuves orales, les 
tant indication précise de la profession et domicile des candidats qui n'ayant pas de note éliminatoire, réunis. 
parents; " 'i sent tin minimum de 50 points pour l'ensemble des 
. 20 - Une expédition de l'acte de naissance; 

' 30 - Un ce,r,titicat médical attestant que le candi­
dat est de bonne constitution, qu'il jouit d'une bonne 
santé, qu'il a été vacciné et spécifiant qu'il est indemne 
de toute affection tuberculeuse. Les candidats sont 
contrevisités 'par le médecin chef de l'hôpital 'de 
Lomé; 

40 - Une fiche scolaire donnant des indications 
précises sur le travail, les aptitudes, le caractère et la 
conduite du candidat; 

50 - Un certificat portant engagement de rever­
ser à la colonie le montant des frais d'études et 
d'internat en cas d'exdusion de l'école pour ,tout au­
tre motif que raison de santé. Ce certificat sera signé 
du père ou tuteur et cette signature sera légalisée. 

CONCOURS D'ADMISSION 

ART. 5. - Le concours comprend des épreuves écri­
tes et 'des épreu vès orales tirées du programme du 
cours ,supérieur et choisies par le chef du service de 

!! épreuves écrites. 
, Les épreuves orales ont lieu le au les j'Durs suiv.ant 

;1 celui des épreuves écrites et aux mêmes heures: 
:,1'1': ART. 7. L'admission définitive est prononcée par 

le Commissaire de la République dans l'ordre de la 
liste d'admission dressée par 'Ordre de' mérite par la 
commissi'On d'examen et dans la limite du nombre des 
places mises au concours.l' 

Nul ne peut figurer sur cette liste s'il n'a obtenu la 

i 
1 

moyenne de 10 sur 20 pour l'ensemble des épreuves. 

li ART. 8. - La commission chargée de surveiller ct 
de corriger les épreuves est nommée par décision du

il C'Ommissaire de la République. Elle est composée de": 
.1 Président .'il Le chef du service de l'enseignement ou sari délégué. 

'i Membres .' 
:1 Un fonctionnaire désigné par le C'Ommissaire de 

là République; 
l'enseignement, à savoir:,1 Un notable indigène désigné par le Commissaire de 

a) --: Epreuves écrites 

10 Une 'épreuve d'orthographe composée d'une 
dictée et d'un questionnaire portant sur la connais­
sance de la langue et l'intelligence du texte; 30 minu­
tes sont accordées pour répondre au questionnaire non 
compris la dictée des questions. 

L'éprenve d'orthographe ne comporte qu'une note: 
10 points sont attribués à la dictée et 10 points aux 
questions; mais toute faute grave dans la dictée en­
lève 2 points et le zéro dans la dictée est élimina­
toire. 

'l.o - Une épreuve de composition' française; durée 
1 h. 30 coefficient 2. 

30 - Deux prQblèmes portant sur l'arithmétique, 
le système métrique et la géométrie; durée 1 h. 30, 
non compris le temps passé à la copie des énoncés au 
tableàu noir. 

40 - Une épreuve d'écriture courante et de pré­
sentalion dO[lt la note est donnée sur l'épreuve d'or­
thographe. 

Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20, la 
note 0 est éliminatoire. 

b) - Epreuves orales 

10 - Une épreuve de, calcul mental comportant la 
résolution de 8 questions par les procédés de calcul' 
rapide. 

20 - Une él>rellve de lecture courante. 
30 Interrogation sur le texte lu, sens des mots, 

intelligence du texte, questions de grammaire, coeffi­
cient 2. 

40 - Une éprenve d'histoire et de géographie, 
, 50 -, Une épreuve de sciences usuelles appliquées 

à l'hygiène et à l'agriculture locale. , 
ChaL"Une de ces épreuves est notée de 0 à 20, la 

note 0 est éliminatoire. Leur durée totale ne dépasse 
pas 20 minutes pour cha gue candidat. 

ART. 6. - Les épreuves écrites ont lieu dU COUTS 

d'une même journée suivant l'horaire: 
Matin.' Orthographe, composition française. 
Soir.' Calcul. 
Elles commencent le matin à 7 h. 30 et le soir à 

14 h. 30. 

la République; 
Le chef du secteur scolaire de Lomé; 
Autant d'institutenrs et d'institutrices qu'il es! .néces­'l' 

saire.i 
Un membre des Missions présentant des candidats. 

,1 11 I. - PERSONNEL
! 

ART. 9. Le personnel. placé sous, l'autorité immé­
:1 diate du chef du service de l'enseignement comprend: 

10 - Un directeur, choisi parmi le personnel du 
,j cadre supérieur; 
il 20 Un instituteur, choisi' parmi le pers'Onnèl du 
:1 cadre supérieur; 
1 30 - Un instituteur indigène possédant au moins 
' le diplôme de sortie de l'éoole William PONTV (section 

'Ii enseignement), ce maître chargé de cours, fera fonc­
, tio11 d'économe et de surveillant général. 

Eventuellement des cours spéciaux pOUFront être 
iIl' assurés par des fonctioimaires pris en dehors du per­
" sonnel de l'école. 

"II, 

CONSEIL DES MAlTRES 

ART. 10. - Le personnel de l'éc'Oie réuni pour déli­
bérer sous la présidence du directeur prend le nom 
de conseil des maîtres. 

Le conseil des maîtres se réunit chaque fil! de mois 
et chaque fois que les circonstances l'exigent, sur con­
vocation de son président qui fixe l'ordre du jour et 
dirige les débats. Un instituteur remplit les fonctions 
de secrétaire, il établit sur un registre spécial, C011­

servé aux archives le procès-verbal de la réuilion. 

ART. 11. - Le conseil des maîtres donne son avi~ 
sur toutes les questions d'enseignement et de péda­
gogie concernant l'éc'Ole, il prend toutes mesures inté­
ressant la discipline intérieure et générale, arrête les 
notes de fin de mois et de trimestre et procède au 
c1âssement des élèves. 

Sous la présidence du chef du service de l'enseigne­
ment, il se oonstitue en commission cl'examen pour 
juger les examenS de passage et fixer une note de 
conduite annuelle. 

ART. 12. - En fin 'd'année scolaire, le directeur 
établit un rapport général sut le fonctionnement de 
l'école et sur les résultats 'Obtenus pendant l'exercice 
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écoulé et l'adresse au chef du service de· l'enseigne­
ment. Il y joint un rapport établi par l'éoonQme sur 
sa gestkm. 

IV: - RÉGIME DES ÉTUDES 

ART. 13.' - La durée des études est de 3 ans. Le 
programme des matières enseignées au cours oomplé­
mentaire et la répartition de l'horaire sont annexés au 
présent alTêté. Annexes I. et II. . 

ART. 14. - Le tableau d'emploi du temps quoti­
dien, la répartition mensuelle des matières à ensei­
gner, le règlement intérieur sont établis par le directeur 
et soumis à l'appmbation du chef du service de l'en­
seignement. 

EXAMENS DE PASSAGE 

ART. 15. Au CQIlrs de chaque année scolaire les 
·élève~ subissent des épreuves trimestrielles portant sur 
.les matières enseignées et dont le détail est fixé en 
cQnseil des maîtres. 

A la fin de chaque trimestre ·un classement est effec­
tué d'après une nQte moyenne résultant de la note de 
.cQmposition avec coefficient 2 et des notes de' classe 

· arrêtés chaque mois sans coefficient. 
pOllr le calenl de cette moyenne, les différentes ma­

tières SQnt affectées des coefficients dont elles jouis- . 
sent à l'examen de sortie du cours complémentaire. 
. La moyenne annuelle résulte de 1. moyenne des 

notes trimestrielles affectées du coefficient 3 et de la 
Mte de éonduite sans coefficient prévue à l'article 11 
du présent arrêté. 

ART. 16. - Les .élèves qui n''Ûbtiennent pas la mQ­
yenne sont licenciés. Le passage d'une année à l'autre 
est pr'Ünoncé p'ar le C'Ûmmissaire de la République 
dans l'ordre de la liste de classement établi par ordre 
de mérite par le conseil des maîtres et dans la limite 
du nombre des places disponibles dont le nombre est 
fixé chaque année par le Commissaire de la Répu­
blique sur la propositi'Ün du chef du service de J'en­
seignement après avis du conseil de perfecti'Ûnnement. 

ART. 17. - Les élèves qui ne passent pas dans la 
classe supérieure quittent l'école; exceptionnellement 
ils peuvent être autorisés sur leur demande écrite à 
redoubler l'année après 'avis favorable du conseil des 
maîtres. 

ART. 18. - Pour chaque élève et pendant toute la 
durée de sa scolarité un carnet de notes est tenu sur 
lequel figurent les Mtes trimestrielles et annuelles ainsi 
que l'appréciation des maîtres et du directeur. Chaque 
trimestre et en fin d'année scolaire un bulletin de 
notes est adressé aux familles. 

DIPLÔME DE SORTIE DU COURS COMPLÉMENTAlRE 

ART. 19. - A la fin de leur 3e année les élèves qui 

ont -obtenu la moyenne annuelle sont tenus de se pré­

senter à un examen en vue de l'obtention du diplôme 

. de sortie du 'cours complémentaire. L'examen a lieu 

à l'école. 11 est jugé par ·la commission suivante nom­

mée par' le Commissaire de la République: 


Président : 
Le. chef du service de l'enseignement. 

Membres: 
Un administrateur ·ou un administrateur-adjoint des 

·colonies; ,. 
Un membre de la commission municipale désignée 

par l'administrateur-maire; 
Le directeur du cours complémentaire; 

Autant d'instituteurs. et d'institutrices qu'il sera né­
cessaire, désignés de faç'Ûn à ce que le personnel de 
l'éoole soit en minorité. 

ART. 20. .::.. L'examen pour l'obtention du diplôme 

de sortie du cours oomplémentaire comporte des épreu­

ves écrites et orales dont les wjets sont choisis par 

le Commis.saire de la République dans le programme 

de l'école. 


al - Epreuves écrites 

10 - Une épreuve d'orthographe comprenant une 
dictée et un questionnaire portant sur la connaissance 
de la langue et l'intelligence du texte; 45 minutes 
sont accordées pour répondre au questionnaire non 
compris l~ dictée des questions. 

L'épreuve d'orthographe ne comporte qu'une no­
te: 10 points sont attribués à la dictée et 10 points 
aux questi{)ns, mais toute faute dans la dictée enlève ~ 

2

,2 points et le zéro dans la dictée est éliminatoire. 
Coefficient 3. La ponctuation n'est pas dictée; 

0 - Une épreuve de composition française; du­
rée 2 heures, coefficient 3; 

30 - Une épreuve de calcul comportant la réoolu­
tion de 2 problèmes; durée 2 heures non compris le 
temps passé à la copie des énoncés au tableau noir, 
coefficient 2; 

40 - Une éprenve d'histoire ·et de géographie de 
l'Afriquc occidentale française, de la france et de seS 
colonies, durée 1 heure; 

50 - Une épreuve de sdenèes choisie dans les ma­
tières inscrites au programme; durée 1 heure; 

60 - Une épreuve d'écriture courante et de pré,­
sentation dont la n'Üte est donnée sur l'épreuve de 
composition .française; 

70 - Une épreuve de .dessin à vue au géométrique; 
durée 1 h. 30. Pour les filles l'épreuve de dessin est 
remplacée par .une épreuve de couture. 

b) .- Epreuves orales 

10 - Une épreuve de calcul mental comportant réso­
lution de 10 questions par des procédés de calcul 
rapide; 

20 - Une épreuve de lecture courante; durée 5 mi­
nutes; 

30 - Une épreuve de lecture expliquée sur le texte 
précédent : sens des mots, intelligence et plan du mor­
ceau; durée 10 minutes. . 

Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20, la 
note 0 est éliminatoire. 

ART. 21. - Les épreuves ont lieu d'après l'horaire 
suivant; 

1'" journée. - Matin: Orthographe,' composition 
française. 

Soir: Calcul. 
2e journée. - Matin: Histoire et géographie, scien­

ces èt dessin. . 
Soir: Epreuves orales . 
ART. 22. _. Les 3 moyennes annuelles obtenues 

comme il est indiqué à l'article 15 du présent arrêté 
concourent pour former la moyenne des notes de 
classe. 

ART. 23. - A l'iswe de l'examen le jury établit un 
classement des candidats d'après une moyenne géné­
rale composée: 

10 - De la moyenne des notes de l'examen à la­
quelle est affecté le coefficient 2; 

20 - De la moyenne des notes de classe indiquée 
à l'article 22. 
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'Sont déclarés admissibles au diplôme de sortie du 
rours complémentaire les candidats qui n'ayant pas' de 
note éliminatoire ont obtènu une moyenne générale 
de Il sur 20. 

ART. 24. '"7 Le Commissaire de la République pro­
nonce l'admi~sion définitive et délivre le diplôme de 
sortie du cours complémentaire avec les mentions sui­
vantes: 

A. B. pour une moyenne générale égale ou supé­
l'ieure à 13 sur 20. 

B. pour une moyenne générale égale ou supérieure 
à 15 sur 20. 

T., B. pour une moyenne générale égale ou supé­
Tieure à 17 sur 20. 

ART. 25. - Les élèves qui n'obtiennent pas le 
diplôme' de sortie du cours complémentaire peuvent 

,exceptionnellement, 	sur leur demande écrite, être au­
torisés par décision du Commissaire de la République 
et après' avis favorable du conseil des maîtres et du 
jury de l'examen, à redoubler leur 3e année. 

V. - DISCIPLINE' 

ART. 26. -, Le règlement intérieur de l'école, le 
tableau d'emploi du temps général sont établis par le 
directeur en conseil des maîtres et approuvés par le 
chef du service de l'enseignement. 

ART. 27. .,. Les élèves assistent obligatoirèment 
et ponctuellement à tous les services scolaires: clas­
ses, études, .:tc. 

En cas d'empêchement pour maladie ou autre cause 
ils doivent en aviser le directeur. 

ART. 28. - Les élèves malades à moins d'empêche­
ment absolu, doivent se présenter à la visite du doc­
teur. Ils ont droit à la gratuité des oonsultations, des 
soins et des médicaments. Ils seront porteurs d'un ,ca­
hier, de visite visé par le directeur. 

,ART. 29. ~ Les seules punitions autorisées sont: 
10 - Les mauvaises notes et la consigne; 
2<> ~ La reprimande, infligée par le directeur; 
30 - Le blâme, infligé par' le chef du service de 

l'enseignement; 
Ao - L'exclusion définitive, prononcée par le Com­

missaire de la République, après avis du conseil des 
maîtres. 

Ces punitions seront portées au carnet de note prévu 
à l'article 18. 

TABLEAU D'HONNEUR 

ART. 30. Sont inscrits chaque mois au tableau 
d'honneur, les élèves qui réunissent les conditions 
suivantes: 

Note de conduite au moins égale à 15; / 
Moyenne générale de travail au moins égale à 13. 
Aucun 0 en leçons. 
ART. 31. Le dimanche, les jeudis après midi, les 

jours légalement fériés et des grandes fêtes indigènes, 
les élèves sortent librement pendant les heures prévues 
au règlement intérieur. 

JOURNAL DE L'EcOLE 

ART. 32. Le directeur du cours complémentaire 
tient un Journal de l'école relatant quotidiennement 
les faits intéressant la vie de l'école. 

VI. - ENTRETIEN DES ÉLÈVES 

ART. 33. Le régime est l'internat pour les gar­
çons et provisoirement l'externat pour les filles .. 

'; a) Garçons. - Les élèves garçons sont logés; nour­
ris et vêtus par les soins du Territoire; 

b) Filles - Les filles sont externes, elles logent et 
mangent dans leur famille ou chez des tuteurs choisis 
par leur famille même. Elles sont vêtues par les soins 
et aux frais du Territoire. Pour le logement et la 
nourriture une bourse leur est accordée dont le mon­
lant est égal aux allocations correspondantes prévues 
pour les garçons. 

ART. 34. - Le montant de l'allocation comprend 
3 	parties: 

10 - Frais de nourriture; 
20 - Frais d'habillement et d'entretien; 
30 - Frais de logement. 
Le taux de chacune de ces parties est fixé annuelle­

ment par arrêté du Commissaire de· la Républi9ue 
après avis du ,conseil de perfectionnement de l'école. 

Toote absence supérieure à 48 heures ne donne pas 
droit à la perception de l'allocation. 

ART. 35. - La composition de la ration et des 
objets de réfectoire, d'habillement, de couchage et 
d'entretien est déterminée à l'annexe II[ du présent 
arrêté. 

A leur départ de l'éoole, les élèves sont autorisés à 
emporter 'leurs vêtements et objets dè toilette ainsi 
qu'une couverture. 

ART. 36. - Une décision d'u Commissaire de la 
République fixe chaque année le 'montant des frais 
d'études et d'entretien. 

ART. 37. - Tous les élèves ont droit:' 
10 - Ji... la gratuité des soins médicaux et à lenr 

hospitalisation en dernière catégorie' locale; 
20 - A l'entrée et à la sortie de l'école, même en 

cas d'exclusion et chaque année au commencement et 
à la fin des grandes vacances à une réquisition de 
transport dernière catégorie. Cette réquisition leur est 
àccordée au départ au v'u d'un état établi par le 
directeur et au retour par l'autorité administrative du 
lieu de leur résidence sur la présentation de leur titre 
de permission. 

VII. ECONOMAT 

ART, 38. - L'économé est chargé de la comptabilité 
de l'école. Il établit les commandes des achats en vue 
desqùels l'avance prévue à l'article 39 lui est consentie, 
prépare les marchés, reçoit et' prend en charge le 
mobilier, matériel, outillage, livres et fournitures clas­
siq1ues, etc, 

Il veille au bon entretien des bâtiments et dépen­
danceS, matériel d'internat, vêtements, objets de lite. 
rie, etc. . ' 

Il assure la nourriture journalière des élèves, veille 
à la bonne préparation des aliments ,et à leur réparti­
tion, contrôle toutes les denrées achetées, 

Il prévoit toutes les améliorations possibles dans 
la vie matérielle de l'internat. \ 

Il dirige le personnel de service à savoir; la cuisi­
,nière et le manœuvre chargé de l'entretien. ' 

ART. 39. - 11 est institué au cours complémentaire 
un service de menues dépenses dont l'éconorlle est 
,le regisseur. Le montant de l'avance consentie par le 
service des finances ne peut être supérieur ou infé­
rieur à 3.000 francs. 

ART. 40. - Les maîtres sont responsàbles du ma­
tériel et des fournitures' mis à leur' disposition pour Il l',enseignement de chaque jour. De ooncert avec l'éco­
nome, ils en dressent le catalogue. 
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VIII. - CONSEIL DE PEQI'ECTIONNEMENT . 

AtIT. 41. - Il' esi constitué Un conseil de perfection­
nement dl) cours complémentaire composé comme suit: 

Président: 
. L'administrateur,maire représentant le Commissaire 

de"!a République. 
·Membres: 

Le chef du s.ervice de l'enseignement; 

Le chef du bureau des finances; 

Le chef du service de santé; 

Le chef du service des travaux publics; 

Le chef du service de l'agrioulture; 


, Le chef du service des p, T, T.; 

Le président de la chambre de commerce; 

l,-e président du conseil des notables; 

Le personnel enseignant de 'l'école. 

Aln<' 42. '~ Le conseil de perfectionnement de 

l'école Se réunit une fois par an après l'examen de 
sortie du cours complémentaire et chaque fois qu'il 
'est nécessaire sur la convocation de son président, 
sur proposition du chef du service de l'enseignement 

• 	 Le directeur de l'école remplit les fonctions de 
secrétaire, et établit le procès-verbal de la séance. 
n 'tient un recueil des procès-verba:ux. 

ART. 43.' - En ,fin d'année scolaire, il est rendu 
compte au conseil de perfectionnement de la gestion 
administrative de l'éoole, de la marche générale de 
l'établissement. Le conseil donne SOn avis sur toutes 
les questions d'ordre matériel intéressant le fonction­
nement de l'école et notamment sur l'effectif des 
promotions'; il émet des vœux aU sujet des modifica­

, tions à . apporter à l'organisation générale de l'établis­
sement èt des améliorations susceptibles d'être réa­
lisées. 

Le pf<lcès-verbal de séance est adressé au Commis­
'saire de la République. 

ART. 44. - Sont abrogés ~Jus les textes antérieurs 
réglant la matière. " . 

ART. 45~ - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juillet 1938. 
L. MONTAGNI':. 

--_.._..--_. ­
ANNEXE ,,1 

Le programme des matières enseignées au cours 
compli'mentaire est divisé en 3 années, il est joint à 
l'arrêt~ ci-contre. 

ANNEXE [[ 
HORAIRE 

·Cours complémeltiaire de Lomé 
Morale 0.30 

Français . . . 8.~, 


Lecture .. . . . 2. ­
Mathématiques . , 5.30 

Histoire et géographie 2.30 

Stiences physiques et chimiques 1.30 


., Sciences naturelles 1.30 

Ecr.iflure . . . , 0,45 

Dessin . . . . . . . . . . . 2, ­
Travaux manuels et agricoles (y compris 


l'entretien de la concession) 5.-'­
Chant 0.45 

Education physique 2. ­
EfludesI5.­

. Total 	 . 47 heures . 

:! 


Vu pour être annexé à l'arrêté no 419 du 20 juil­
let 1938. 

Le Commissaire de la R,épllfllique, 
L. MONTAGNI':. 

ANNEXE 111 

COURS COMPLÉMENTAIRE DE LOMÉ 


RnliolLS et fournitnres d'intertud 

a) Composition de la ration journalière 
Ait choix. - 500 grammes de riz ou 400 grammes 

de maïs ou 250 g~ammes de farine de manioc ou 
600 grammes d'ignames oU 250 grammes de haricots 
secs. 

Ail <'hoix. ~ 300 grammes de viande ou 300 gram" 
mes de poisson frais ou 150 gràmmes de poisson 
liumé. 

600 grammes d'huile de palme, 10 grammes de su­
cre, 15 grammes de sel, 50 grammes de tomate, oignon, 
ail, piment, gombo en quantité suffisante. 

iJ) Vêtements et objets de toilette 

Par an: 


Garçolls. 
1 Casque, 

2 Costumes kaki avec culotte, 

1 Costume blanc ayec pantalon, 

1 Paire chaussures toile, 

2 Chemises, 

3 Tricots blancs, 

3 Serviettes, 

1 Essuie-main, 

3 Mouchoirs, 

1 Ceinture, 

1 Peigne. 


Filles. 
1 Casque, 

2 Robes kaki, 

1 Robe blanche, 

1 Paire chaussures toile, 

2 Chemises, 

3 Combinaisons, 

4 Culottes, 

3 Serviettes, 

1 Essuie-main, 

3 Mouchoirs, 

1 Peigne. 


c) Matériel de couchage 

1 Lit en fer à sommier métallique, 

1 Natte, 

1 Oreiller, 

2 Taies par an, 

2 Pagnes par an, 

2 Couvertures, 

1 Petite armoire de cheyet. 


d) Matériel de réfectoire (lntern"es) 
2 Assiettes aluminium oU rer blanc, 

1 Gobelet aluminium ou fer, blanc, 

1 Fourchette, 

1 Cuiller, 

1 Couteau et 1 torchon, 

1 Grande cuiller pour 6 élèves, 

1 Plat (par 6 élèves), 

1 Broc (par 6 élèves). 

Vu pour être annexé à l'arrêté no 419 du 20 îuil­


let 1938. 
. Le Commissaire de la RépubliqUIJ, 

L,MONTAGNI':. 
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ConcôtÎr~ dfcatréc au cours çomplémcnt.i~e de Lomé 

DECISION No 560 lixfl!lt ta date du concours d'entrée 
au COllrs complémentairê de Lo1lLÛ. 

LE GouveRNEUR DES COLONIES, 
OFFrcrER DE LA.· U:0I0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRe DE 'LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
: Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 

dépenses administratives dlf Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 419 du 20 juillet 1938 portant organisation 
du eours complémentaire de Lomé j 

Vu, la décision nO 233 du 30 mars 1938 fixant les dates 
des vacances et des examens pour Pannée scolaire 1938; 

Sur la proposition du '·chef ,du service de Penseignement~ 

DECIDE: 
A~TICLl! !'QEMlER.. ~ Est rapporté l'article 2 de 

la décision nO 233 en date du 30 mars 1938 en ce 
qui concerne le concours d'entrée à l'école primaire 
supérieure Victor Ballot. 

ART. 2. ~ Le concours· d'entrée au cours complé­
mentaire aura lieu à Lomé le 6 octobre 1938 et 
jours suivants. 

A~T. 3. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera,' 

Lomé, le 20 juillet 1938. 
L. MONTAGNiO. 

Compagnie de milice 

ARRETE No 420 modifiattt le stationnemeltt de la 
compagnie de milice. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÈOION O'HONNEUIt, 

COMMISSAlgE DE LA RÉPUBuQtJl', 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

e~ les pouvoirs ùu Commissaire de la République au Togo~ 
, Vu le décret du 19 .eptembre 1936 portant réduction des 
. dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 

20 juillet 1937; 
Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement 

général sur le service dans la compagnie de milice; 
Vu les nécessités du service; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMI~. ~ La 4< section de milice station­

'nera à Anécho à compter du 18 juillet 1938. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1938. 
L. MONTAONÉ. 

\luge des voles ouverle. â la "I.culalion publique 

ARRETE No 429 fixant les modalités d'application 
dans le territoire da Togo placé sous' le mandat 
de la: FrallCe, da décret du 16 ;o.in, 1935 rendant 
applicable aa Territoire le décret du 21 ;ailt 1934 
portant réglementation p'our l'usage des voies ouver­
tes à la circulation publique dariS l'À/rique occiden­
tale française. 

L,e GOUV~NEUR DIl8 COLONIES, 
.Of'FtCIER DE LA Lé:QION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du 23, m'lirs 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo,,; 

':j 

>; .' 

Vu le décret du 19 Septembre 1936 'p~;iant' réd~tIiOli, des 
dépenses administratives du Togo, modifié ,par celui du 
20 jumet 1937; '" 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant 'organisation du 
domaine public du Togo et l'arrêté du 1er avril 1927. d~ter.. 
minant les conditions de son application; 

Vu l'arrêté du 26 janvier 1928, 'réglementant la protec­
tion et l'usage des voies publiques dans le territojz:e du Togo 
et les textes qui l'ont modifié ou complété; . 

Vu l'arrêté du 23 juin 1928 portant classement des établis­
sements dangereux, insalubres et incommodes en exécution 
du décret du 14 décembre 1927;

i Vu le décret du 13 novembre 1934 réglementant les 
! transports automobiles dans le territoire sous mandat du Togol 

et l'arrêté d'application du 25 juillet 1938; 
Vu le décret du 16 juin 1935 étendant au territoire du 

Togo placé sous Je mandat de la France la réglementation 
pour l'usage des voies pubHques ouvertes' à la circulation 
aans l'A. O. f, fixée par le décret du 21 juin 1934, rectifié 
par telu! du 14 février 1935:. ". . 
. Vu le décret du' 5 décembre 1935 relatif au recensement, 'j

elassement et réquisition des véhicules automobiles nécessaires 
aux besoins de l'armée et l'arrêté du 26 mai t937'~portant _, 
application de te décret; . 

Le conseil d'administration entendu - dans sa séance du. 
25 juillet 1938; 

" 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. ~- Le présent arrêté fixe les,., 
mesures d'application du décret du 21 juin 1934, 
modifié par le décret du 14 février 1935, et rendu, 
applicable au Togo par décret du 16 juin 1935. 

TITRE PREMIER 
Mise en circulation. 

ART. 2. Pour .Ies véhicules immatriculés au ,<' 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France, 

1i 	 le numéro d'ordre porté sur les deux plaques d'identité 
visées à l'article 22, 2< alinéa, du décret du 21 juin 
1934 précité est précédé des lettres T. T., .. \. \Il'1 Les indications sont portées Sur ces plaques· en 
caractères blancs sur fond noir et doivent avoir les' Il dimensions suivantes: 

DESIGNATION MILUMETRES 

Hauteur des chiffres et lettres 75 

Largeur uniforme du trait. 
 12 

Largeur du chiffre ou de la lettre, 
 45 

Espace lihre entre les chiffres ou lettres. 
 30 .' 
Hauteur de la plaqu.. 100 

Les lettres T, T, sont séparées des chiffres par un 
t~alt horizontal blanc placé mi-hauteur tenant la place 

'd'un caractère et ayant l'épaisseur uniforme adoptée 
pour les autres caractères, 	 " " 

Les véhicules automobiles immatriculés à la métro" 
pole autorisés à circuler dans le territoire du Togo 
gardent les marques et numéros d'immatriculation. 
Mais, à la première mutation, les nouveaux ptoptié- . 
taires sont astreints à faire immatriculer les véhicu­
les dans le territoire du Togo_ " . 

En cas d'infraction aux dispositions qui précèdènt, 
il sera fait application des peines prévues ,à l'articJe 
46 du décret du 21 juin 1934. 

Dispositions appUcalIles d tous les véhicules., 
Dimension.' ' 

AI\T. 3. ~ La longueur d'un véhicule toutes sail­
lies comprises, mals non compris l'attelage si \e. véhi­
cule est à traction animale, ,ne doit pas dépasser dix 
in~tres s'il s'agit d'un véliicule isolé; et douze mètres, 
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s·il ~~agir dj~n' .véliicule articulé constitué par un" trac­
Jeur mécanique ·et sa remorque ou' d'un ensemble 

'.formé lIar 'un' tràcteuT' et sa remorque, étant entendu - .. que mesuré' séparement chacun des éléments véhicule 
· • et remorque ne dépassera pas dix mètre~. 

Toutefois les" véhicules spécialement 'affectés au 
'trànsport exceptionnel de pièces indivisibles de grande 

· IOngneur ne sont· pas soumis aux limitations de lon­
gUeur résultant. de l'alinéa précédent. 

Sauf dér-ogations prévües à l'article 3 du décret. ­
· du 21 juin 1934 ou spécialement :autorisées par arrêté 

du Commissaire de la République pris en conseil 
d'administration, la largeur d'un véhicule, mesurée 
toutes saillies comprises dans une section transversale 
quelconque, ne doit nulle part dépasser 2 m. 35. 

Poids. 
ART:' 4. - Sous réserve des dispositions de l'arti-' 

, ,cie 12 du ~écret du 21 juin 1934 concernant les trans­
.' ports exceptionnels, le poids total en charge d'un 

v~hicule ne doit jamais excéder 15 tonnes, 
, ... '. La charge supportée par un essicu ne doit jamais 
.• • excéder 10 tonnes. .', 

" Lê' "poids. moyen en ch.arge par mètre courant de 
J'ongueur du véhicule, toutes saillies comprises, mais 
non compris' l'attelage s'il s'agit d'un véhicule à 
traction animale, ne doit pas dépasser 2 tonnes. 

a) . Sur les véhicules à deux essieux, le. poids total 
•. 	 . :'en charge ne doit pas dépasser 4 tonnes par mètre 

linéaire de distance entre les deux essieux; 
, b) Sur les véhicules à plus de deux essieux: 
'10 - Pour deux essieux consécutifs, la charge sup­

portée, par l'essieu le plus chargé 
ser, en fonction de la distance 
~ssieux,' le maximum inscrit auIr DISTANCE , 

ENTR: LES. DEUX ESSIEUX GONSECUTIFS 

1 

o m 90 

1 m.60 
2 m 30 

ne doit pas dépas­
existant entre ces 
barème ci-après: 

pOins iN CHAmMAXlMUll1 
., ,'""," ,,' .cu, «ARO' 

7 tonne~s 

8 
9 

I,·~30ii0iiiiii0iim.OO 0 ~..- lL......... _________~1____iiiiiiiiiiOOiô____ 


" - étant entendu, pour les distances intermédiaires, qu'à 
.• '. toute aUgTneiJtation de 7 centimètres de la distance 

,entre les deux essieux consécutifs peut· correspondre 
: un accroissement de 100 kilogrammes de la charge 

. . maximum de l'essieu le plus chargé, 
·2° ~ Pour tout ensemble formé par plus de deux 

essieux consécutifs, le poids total en charge ne doit 
'pas, dépasser 4 tonnes par mètre linéaire de distance 

. ;': ,,}n.tre les 'deüx essieux extrêmes. 
.... ~~:' , ' 

Pressiolls sur le sol. 
ARr:., 5. . Les véhicules à traction animale, peuvent 

, ·être 'nlunis de bandages métalliques, à la condition 
qùe la' pression .exercée sur le sol n'excède en aucun 
Cil~ .: 150 kHogra'mmes par centimètre de largeur de 
bandage; cette largeur étant mesurée au contact a ver 
lili· S9.! dur sur un bandage à l'état de neuf. Les 
bap~"g,es ,métalliques ne doivent présenter~ucune 
saillie 'sur leurs surfaces' prenant contact avec le sol. 

En vertu, des dispositions de l'article 17 du décret 
du 21 jùill' 1934,; les véhicules automobiles doivent 
êtrè munis de bandages pneumatiques. 

La pression de gonflage des bandages pneumatiques 
ne· doit pas dépasser 6 kilogrammes par centimètre 
ç~rré. 

Le pneumatique est dit· à haute pression, sI" celle·ci 
dépa~se 3 kilogrammes par centimètre carré; à basse 
pression dans le cas contraire. 

Les 	véhicules munis de pneumatiques à haute pres­
sion, ou jumelés, sont toujours soumis à des limita-, 
tions de vitesse, 

Dimensions du ch{lrgement, 

ART. 6. ,- La hauteur totale d'un véhicule, depuis 
le sol jusqu'à la partie la plus élevée du chargement~ 
ne peut excéder 4 mètres. 

Sauf dérogation spécialement autorisée par arrêté 
du Commissaire de la République pris en conseil 
d'administration, la largeur du chargement d'un véhi­
cule, mesurée toutes saillies comprises, dans une 
section transversale quelconque ne doit nulle part 
dépasser 2 m. 35. 

Sont toutefois exceptés de cette prescription', outre 
les véhicules visés par l'article 3 du décret du 21 juin 1934: 

10 - Les transports exceptionnels visés à l'article 
12 du décret du 21 juin 1934; 

20 - Les véhicules agricoles à traction animale, 
chargés de récolte ou de paillel< 

Le chargement ne doit comporter ni outil, ni ',objet 
dur· et résistant faisant saillie. 

Aucun siège, fixe ou mobile, placé sur le côté du 
véhicule, ne doit faire saillie sur la largeur du. véhi­
cule ou de son chargement, ni être disposé. de telle 
sorte que le conducteur, assis sur ce siège, ait tout 
ou partie du corps en saillie sur la largeur du véhi­
cule ou du chargement. 

Quand un véhicule est chargé de bois en grume ou 
autres pièces de grande longueur, le chargement ne 
doit. en aucun' .cas, dépasser à l'avant la tête de 
l'attelage s'il s'agit d'un véhicule à traction animale, 
ou l'aplomb extrême du véhicule s'il s'agit d'une 
automobile, ,A l'arrière, ce chargement ne doit pas 
traîner sur le sol, ni dépasser de plus de trois mètres 
l'extrémité arrière du véhicule, Les pièces de grande 
longueur constituant le chargement doivent être soli­
dement arrimées entre elles et au véhicule, de manièc. 

rIO dans les osci11ations à ne pas déborder le gabarit .. 
En outre, si ces pièces dépassent l'arrière du véhicule, 
elles doivent porter, pendant le jour à leur extrémité 
un morceau d'étoffe de couleur vive; de nuit, elles 
portent un falot. 

Le conducteur est responsable des accidents résul­
tant de la chute du chargement et des conséquences 
de ces accidents. 

Eclairage . 
ART. 7. - A partir du 1" janvier 1939, il ne devra 

être fait emploi que de lumière jaune sur les projec­
teurs visés au paragraphe 4 de l'article 4' du décret 
du 21 juin 1934. 

Tout véhicule en stationnemeht surI. voie publique . 
doit être signalé après ''la tombée de la nuit. 

A défaut de l'éclairage prévu pour les véhicules en 
mouvement une seule lanterne donnant sur l'avant un 
feu blanc, et sur l'arrière un 'feu rouge, placé de maniè­
re à couvrir le véhicule du côté où s'effectue la circu­
lation est suffisante pour signaler les véhicules en 
stationnement sur la voie publique, L'emplacement, 
les caractéristiques de l'appareil, et la puissance de 
l'éclairage doivent être tels que le véhicule soit effica­
cement signalé au conducteur de tout véhicule s'ap­

. prochant dans un sens ou dans un antre. 

CoJUiuUe des véhicules et des allimaux. 

ART. 8: - Tout véhicule ou bête' de. trait ·ou de 
charge, monté ou non, doit êtrè conduit, à Une allure 
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très modérée ne pouvant excéder en aucun cas 15 kilo· 
" 

mètres à l'heure: 
10 ""'- dans les marchés et leurs abords; 
20 -, dans les rues étroites ,où deux voitures ne 

peuvent pas marcher de front; 
30 dans la traversée des passages ménagés sur 

les trottoirs donnant accès aux portes cochères; 
40 - aux abords des écoles au moment de la 

sortie des écoliers; 
50 aux abords d'es théâtres, des spedacles, bals, 

concerts, églises et autres lieux de réunion et toutes 
les fois qu'il y a rassemblement de personnes. 

Tout conducteur qui s'apprête il apporter un chan­
gement important dans l'allure ou la direction de 
son véhicule, de ses animaux, doit s'assurer qu'il peut 
le faire sans danger et doit préalablement en avertir 
les autres usagers,' notamment lorsqu'il va ralentir, 
s'arrêter, appuyer à gauche, traverser la chaussée 
ou lorsqu'après un arrêt il veut reprendre sa place 
dans le courant dc la circulation_ 

Tout oon,ducleur débouchant d'une propriété en bor­
dure de la voie publique ne doit s'engager sur celle­
ci qu'à une vitesse trè-s réduite, et après s'être assuré 
qu'il, peut le faire sans danger. 

Il est interdit de laisser à l'arrêt sur les parties 
d'une voie' publique occupées ou traversées à ni­ Il 
veau par une voie ferrée, des voitures ou des animaux ii 
gardés ou non, d'y, jeter ou déposer aucun maté­
riaux ou objet quelconque, de faire suivre les rails Il 
de la voie ferrée par des véhicules étrangers au service 
de cette voie ferrée. 

Lorsqu'une voie ferrée est établie sur une voie 
puplique ou traverse à niveau la plate-forme ou seule­
ment la chaussée d'une voie publique, tout piéton, 
cavalier ou conducteur de véhicule ou d'animaux doit 
à l'approche d'une voiture ou d'un train, dégager 
immédiatement la voie ferrée et s'en écarter de maniè· 
re à livrer passage au matériel qui y drcule. 

Dans le cas d'une traversée 110n munie de barrière, 
l'usager de la route ne doit s'y engager qu'après 
s'être assuré que l'approche d'aucun train n'est visi­
ble ou annoncée. 

Il est expressément défendu aux conducteurs de 
tous véhicules ou' d'animaux de couper les convois 
funèbres, les détachem'ents de' troupe, les convois 
militaires ou de contrarier lem marche, 

Il est également interdit de couper les files d'éco­
liers quand ceux·ci traversent en rang la voie publique. 

Les conducteurs doivent s'arrêtcr devant une person­
ne qui a coùimencé à traverser la rue en poussant une 
voiture d'enfant, et devant une personne présentanL 
des signes manifestes d'infirmité, 

Les piétons, les conducteurs de véhicules, de bêtes 
de trait, de charge ou de selle, de bestiaux doivent 
se garer pour laisser la voie libre sur le passage des 
voitures de défense contre l'incendie en service et des 
ambulances. Aux bifurcations et croisées des chemins, 
ces véhicules ont, en toutes circonstances, le droit 
de priorité de passage. 

Ils doivent signaler leur approche au 'moyen d'un 
appareil avertisseur à son spécial: cloches ou trompes 
actionnées d'une manière ininterrompue. 

Vitesse. 

ART. 9. - La vitesse des motocycles, voitures de 
tourisme et camionnette de 1.200 kilogrammes de' 
charge utile au plus, n'est pas limitée, en dehors 
des agglomérations, sur les voies publiques pour' 
l'usage,' desquelles le Commissaire de la Répbulique 
n'a pas édicté de réglementàtion spéciale, lorsque 

ces véhicules utilisent des pneumatiques à' basse pres­
sion. Leur vitesse est limitée à 60 kilomètres-heure, 
lorsqu'ils utilisent des pneumatiques' jumelés ou à 
haute pression, 

La vitesse _des véhicules spécialement aménagés 
pour le transport en commun de plus de six person­
nes, et de tous autres véhicules n'entrant pas dans 
les catégories ci-dessus désignées est limitée sur ces 
mêmes voies à 60 kilomètres-heure pour les véhicules 
dont la charge utile, cene de la remorque comprise 
éventuellement, atteint au plus 5 tonnes, et à 40 kilo­
mètres-heure pour ceux dont la charge utile dépasse 
5 tonnes. Ces limites s'appliquent aux véhicules munis 
de pneumatiques à hasse pression. Elles sont réduites 
respectivement à 40 kilomètres-heure et 25 kilomètres­
heure pour ceux munis de pneumatiques jumelés ou 
à haute pression. 

Pour certains de ces véhirules, ou certains services 
de transport, et si les circonstances le permettent, le 
Commissaire de la République pourra toutefois auto­
riser spécialement, par arrêté pris en conseil d'admi­
nistratioll, des vitesses supérieures à celles maxima 
fixées ci-dessus. 

Dans la traversée des agglomérations, et sous réser­
ve des dispositions spéciales édictées par le Commis' 
saire de la République, la vitesse est limitée unifor­
mément à 40 kilomètres-heure pour les motocycles,; 
voitures de tourisme et camionnettes de 1.200 kilo­
grammes de charge utlle au plus, et à 25 kilomètres­
heure. pour tous autres véhicules. 

~ Croisement et dépassement. 
ART. la. - Ù?rsque le conducteur d'un véhicule 

est rejoint par un véhicule plus rapide, il doit donner 
toutes facilités pour se laisser dépasser. 

11 doit se ranger le plus à droite possible, ralentir, 
jusqu'à ce qu'il ait été dépassé, et même si l'étroi­
tesse et le mauvais état de la route l'exigent, s'arrê­
ter complètement pour permettre un dépassement. 

Un véhicule venant en sens inverse a toujours prio­
rité sur le véhicule qui dépasse un obstacle même 
arrêté. 

Pour les croisements et dépassements sur les voies 
de moins de 5 mètres de largeur de chaussée, les 
véhirules dont le gabarit ou le chargement dépasse 
2 mètres de largeur ou 8 mètres de longueur, remor­
ques comprises, doivent ralentir leur vitesse et, au 
besoin, s'arrêter pour se garer et !aiser le passage 
auX véhicules de dimensions inférieures. 

Stationne ment, 
ART. 11. - li es,! interdit de faire stationner, sans 

motif légitime, sur la voie publique les véhicules, 
les 'bêtes de trait, de charge, de selle et les bestiaux. 

Les véhicules assurant Un service de place ne peu: 
vent stationner qu'aux emplacements désignés à cet 
effet par les arrêtés spéciaux du Commissaire ,de la 
République, conformément à l'article 11 du décret 
du 21 juin 1934. 

En cas de stationnement nécessaire, les conducteurs 
devront prendre toutes précautions utiles pour éviter 
des accidents. Les conducteurs des voitures attelées 
devrol)t mettre la chaîne d'enrayage. 

Le conducteur ne doit jamais quitter un 'véhicule 
automobile sans, avoir fait le nécessaire pour éviter 
toute mise en route intempestive, et pour éviter tout 
bruit génant du moteur. Il est interdit de laisser 
tourner le moteur à l'arrêt, si le stationnement dure 
plus d'une minute, et se fait 'à, moins. de 100 mètres 
d'une habitation. 
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Ü est interdit· d'arrêter ùne voiture au milieu de la 
chaussée, ou. de façon·ii entraver l'accès des pro" 
priétés.· . 

Lorsqu'un véhicule est immobilisé par suite de 
panne, il doit se ranger il droite dans le senS de la 
marche, en laissant à gauche le plus grand espace 
po.ssible pour la circulation des autres véhicules. 

Lorsqu'un véhicule est immobilisé par suite d'acci­
dent, ou que tout· ou partie de sOn ~hargement 
tombe sur la voie publique sans pouvoir être immé­
diatement relevé, le conducteur doit prendre les 
mesures nécessaires pour garantir la sécurité de la 
circulation, et notamment dès la. chute du jour, l'éclai· 
rage de l'obstacle. . 

En cas de panne d'éclairage pendant la mlit, mu!)i 
d'une lanterne à l'avant et d'une à l'arrière, le véhi· 

-cule pourra poursuivre sa marche, mais en ramenant 
.sa vitesse à l'allure d'un homme au pas. 

Il est interdit de stationner au croisement des rues 
dans une agglomération, les voitures devant être arrê­
tées. à trois. mètres au moins de l'alignement des 
immeubles de la me transversale. Hors des agglomé­
rations, il est interdit de stationner, soit à moins de 
10 mètres de toute bifurcation ou croisée des chemins, 
soit au sommet d'une cote ou dans un tournant si la 

. visibilité n'est pas assurée aU moins à 50 mètres dans 
les deux sens. . 

En dehors des agglomérations, tout véhicule en 
stationnement doit être rangé sur l'accotement dès 
lors que cet accotement n'est pas affecté à une circu­
lation spéciale, et que l'état du sol s'y prête. 

Il est interdit de stationner de manière à interrom­
pre ou à gêner la circulation dans les agglomérations. 
Tout arrêt est interdit dans une rue à sens unique de 
moins de 4 mètres de largeur, et d'une me à double 
circulation de moins de 6 mètres de largeur. 

Dans une rue de moins de 10 mètres, d'eux véhicu­
les ne 'peuvent stationner l'un en face de l'autre. Dans 

_	une rue de moins de 8 mètres, le stationnement ne 
pourra se faire que d'un seul côté de là rue, qui 
sera déterminé par les autorités locales. . 

Dans le cas d'abandon d'un véhicule Sans qU"[JC[me 
précaution d'éclairage ou de dégagement de la route 
ait été prise, les agents de la force publique feront 
conduire à la fourrière la plus voisine le véhicule 
abandonné. En attendant cette conduite, ils pourront 
requérir le service des passal'ts pour garer le véhicu· 
le sur te bas côté de la route. 

Parc de stationnement. 

ART. 12. ~ Des arrêtés du Commissaire de· la 
République peuverit fixer certains emplacements où 
le statîonnément est autorisé, moyennant ou non une 
redevance dont le taux et l'assiette seront, le cas 
échéant, fixés .dans les conditions de l'article 74 du 
décret financier. , 

Circulation sur les pistes spéciales. 

ART. 13. _. Lorsqu'une partie de la route a été 
aménagée spécialement en trottoirs ou pistes, en vue 
de drculations déterminées (piétons, cavaliers, cyclis­
tes, etc. ..) il est interdit d'y circuler ou d'y station­
ner avec d'autres. modes de locomotion. 

Limitation de la circulation. 

ART. 14. - Les routes du Territoire se divisent 
en 3 catégories: . 

10 - ROlltes accessibles toute l'année a11X véhicu-· 
l€s de poids .maximum.fixé par l'article 4 du présent 
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arrêté. Ce sont les routes à fondation solide, empiero 

rées et cylindrées ayant reçu ou non lin revêtement 
. bitumineux; 

20 Routes accessibles toute l'année aux véhicu·' 
les dont le poids maximum 'est le suivant: 

Poids total en charge . . 
Charge maximum d'un essieu 
Poids moyen maximum par mètre cou­

rant de véhicule. . . 
Poids maximum par mètre linéaire entre 

deux essieux . . . . . .' . 

6t,5oo 
3 t, 250' 

1 t, 200 

3 t, 000 
Ce sont les routes il sol résistant, dont les ouvrag~s 

d'art provisoires ou semi définitifs ont été établis 
pour le passage d'un tel convoi; 

30 - Routes interdites toute l'année à tout véhicu­
le de plus de 1.200 kilogrammes de charge utile, 
ou de plus de trois tonnes de poids en charge, ou. 
à ceux qui transportent plus de 10 voyageurs, et·. 
à tous véhicules munis de bandages pneu(llafiques 
jumelés. 

En outre de ce c1assemem; qui est valable pour 
l'année, des prescriptions spéciales peuvent être édic­
tées pour la période d'hivernage. . 

Ces prescriptions comportent, soit l'interdiction 
de circuler à tous véhicules, soit seulement l'interdic­
tion de circuler aux véhicules de plus de 600 kilo­
grammes de charge utile ou de plus de 2 tonnes de' 
poids en charge, à ceux qui transportent plus de' 
6 voyageurs, et à ceux qui possèdent des bandages' 
pneumatiques haute pression ou jumelés. 

Le Commissaire de la République fixera chaque 
année Stlr. proposition du chef du service des travaux 
publics et des administrateurs' commandant les cer­
cles, les modifications à la classification des routes. 

Un premier arrêté portera classification du réseau 
routier du Territoire. En l'ahsence d'indication con­
traire, une voie de communication sera réputée appar­
tenir à la 3' Catégorie. 

Par contre, les prescriptions spéciales à la période 
d'hivernage seront déterminées par arrêté du Commis­
saire de la République en application de l'article 13 
du décret du 21 juin 1934. 

L'interdiction de circuler sur une route s'étend à. 
tous les véhicules de. la catégorie visée, même s'ils: 
sont à vide, à l'exception des véhicules chargés ou 
non, utilisés aux travaux d'entretien, amélioration et 
construction de routes et des véhicules chargés ou. 
non, utilisés par les concessionnaires ou permission­
naires de lignes de d.istribution de transport d'énergie 
€lectrique il l'entretien des lignes parallèles il cdte 
route. 

Les conducteurs de ces véhiéules devront être munis 
d'un certificat administratif constatant cette utilisation. 

Des dérogations aux intertictions précédentes pOUf­
ront être autorisées dans les conditions suivantes, 

10 - Lorsque les véhicules vides sont obligés d'em­
prunter une route interdite pour se rendre à un nou­
-veau domicile; 

20 - Lorsqu'un véhicule est appelé à .remorquer, 
pour cause de panne, un autrc véhicule de poids 
autorisé.; 

30 - En cas de sinistre, d'acddent ou de tout 
motif intéressant la sécurité publique 011 la vie des 
personnes. 

Ces autorisations essentiellement temporaires sont 
données par le chef du service des travaux publics, 
les commandants de cercles, ott les chefs de subdivi­
sions, sur demandes des intéressés. . 
. Toutefoîs, en cas d'urgence,. les voitures des ser­

vices médical, judiciaire, et de la police" ainsi que les 
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voitures milit~ires' sont, 'dispensées de cette autorisa­
tion préalable. ' ' , 

Ces àutorisations devront obligatoirement porter: 
la 'dak de leur délivrance, la désignation ,et le 
numéro, l'immatriculation du véhicule, le motif de 
leur délivrance, l'indication de l'itinéraire à parcourir, 
avec horaire approximatif ou durée de validité. 

L'indication des interdictions de circulation sera 
faite au moyen d'une signalisation appropriée. 

Passage des ponts. 

ART. 15. - Des arrêtés spéciaux du Commissaire 
de la République fixeront, le cas éché~nt, les Iim.ita­
tion,s temporaires de charge et de vitesse maxima 
autorisées pour le passage des ponts provisoires qui 
n'offriraient pas les garanties de sécurité nécessaire, si 
elles sont plus sévères que celles résultant de la 
classification de la route. 

Ces indications seront' affichées à l'entrée et à la 
sortie des dits ponts d'une manière très apparente. 

Convois. 

ART. 16. - Les convois d'animaux de charge de­
. vront comporter un conducteur pour 5 animaux. 

Les attelages de fortune, au moyen de cordes' ou , 
tout autre dispositif, ne sont torélés qu'en cas de 
nécessité absolue, et sous réserve d'une allure très 
modérée; des mesures doivent être prises pour rendre 
ces attelages parfaitement visibles de jour et de nuit. 

Lorsqu'un même tracteur remorque plusieurs véhi­
cules, il ne peut être employé de moyens de fortune 
que pour un seul attelage. 

TITRE Il 
Dispositions ,spéciales aux véhicules à traction 

animale. - Conduite. 

ART. 17. - Nul ne peut conduire un attelage s'il 
n'est âgé de 16 ans au moins, et capable de le 
diriger. 

. 'organes de manœuvre et de direction. 
ART. 18. - Les organes de manœuvre et de direc­

tion doivent toujours être en parfait état de service. 
Les harnais seront solides et en bon état' d'entretien. 

Pout les attelages susceptibles d'être conduits au­
trement· qu'à pied, l'usage de long guide est obliga­
toire. , 

Les fouets seront montés de façon qu'ils ne puis-' 
sent, en aucun cas, constituer un danger pour les 
animaux, ou un inconvénient pour les personnes. 

Freins. 
ART. 19. - Les voitures à quatre roues, quelle 

que soit leur distinction, les voitures à deux roues 
destinées au transport de matériaux et des marchan­
dises, devront être munies d'un dispositif à usage de 
frein mécanique, rapide et progressif, placé de façon 
à être manié facilement par le conducteur. 

Nombre d'animaux d'un attelage. 

'ART. 20. - Aux véhicules servant au transport des 
marchandises, il ne peut être attelé plus de cinq che­
vaux ou bêtes de trait, s'il s'agit de véhicules à deux 
roues, plus de huit chevaux ou bêtes de trait, s'il 
s'agit de véhicules à quatre roues. Il ne peut y avoir 
en aucun cas plus de cinq cheveaux en enfilade. 

Aux véhicules servant au transport des personnes, 
il ne peut être attelé plus de trois chevaux s'il s'agit 
de véhicules à deux roues; plus de six, s'il s'agit 
de véhicules à quatre roues. 

Quand le nombre de bêtes 'de trait est supérieur 
à quatre, un aide est adjoint au conducteur., 

1 
!i , Convois." 
! ART. 21. - Un convoi de véhicules à traction ani­


male peut ne comporter qu'un conducteur par trois 

véhicules se suivant sans intervalles, sous les réserves 

suivantes: 

a) l'attelage du premier véhicule comportera au 
plus deux animaux dont l'un pourra être d'ailleurs 
attelé en flèche les deuxième et troisième véhicules ne 
seront attelés chacun que d'un animal; 

b) les animaux attelés au deuxième et au troisiè­
me véhicule seront attachés à l'arrière du véhicule qui 
les précède; 

'c) le conducteur, s'il n'est pas à pied, ne pourra. 
prendre place que sur le premier véhicule, et devra 
constamment avoir les guides en main. 

Si le convoi ne comprend que deux véhicules, 
1 chacun de ceux-ci pourra comporter plus d'un animal 

Il attelé. Dans ce cas, l'on pourra se contenter d'un seul 
conducteur, et l'attelage de la première voiture pourra 

1 comprendre un animal en flèche, à condition que les 
1 réserves, objet des paragraphes R et C. visés ci-des­

sus, soient respectées et que le nombre des animal}x 
ne dépasse pas six. 

TITRE III 
.Dispositions spéciales aux véhicules automobiles. 

Ecl2irage. 

ART. 22. - Les feux blancs et rouges visés au 
paragraphe premier de l'article 4 du décret du 21 juin 
1934, doivent être d'une intensité lumineuse suffisante 
pour être perçus à 100 mètres au moins par temps 
clair. 

Tout automobile ou remorque, dont la longueur, 
chargement compris, dépasse 2 mètres doit être muni 
d'un dispositif d'éclairage à feux orange permettant" 
lors d'un croisement ou d'un dépassement de recon­
naître le contour extérieur du véhicule et de son 
chargement. Cette disposition n'est toutefois pas obli­
gatoire pour les véhicules appelés à circuler habituel­
lement sur les pistes des régions désertiques. 

Les side-cars sont au point de vue des dispositions 
d'écla!rage assimilés aux véhicules automobiles. 

l'organes de manœuvre et de direction. 

ART. 23. - Tout véhicule, dont la largeur, charge­
ment compris, dépasse 2 mètres doit être muni d'un 
appareil indicateur de changement de direction et 
visible de jour et de nuit. Cette disposition n'est 
toutefois pas obligatoire pour les véhicules appelés 
à circuler habituellement sur les pistes des ..régions 
désertiques. 

Signaux sonores. 

ART. 24. - Tout véhicule automobile dont le poids 
en charge dépasse trois tonnes, doit en outre des 
appareils sonores réglementaires, être muni d'un ap­
pareil amplificateur de sons permettant aux conduc­
teurs de percevoir les avertissements sonores des 
usagers qui veulent le dépasser. Cette disposition n'est 
toutefois pas obligatoire pour les véhicules appelés 
à circuler habituellement sur' les pistes des régions 
désertiques. 

Réception. 
ART. 25. - La constatation qu'un véhicule automo­

bile satisfait aux prescriptions du décret. du 2~ juin 
1934, des décrets modificatifs, des textes pns en 
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application et notamment du présent arrêté est faite 
par les soins du service des travaux publics. 

A cet effet, le propriétaire adresse' une demande 
sur papier timbré au Commissaire de la République 
(service des travaux publics) accompagnée du droit 
de timbre auquel est assujettie la délivrance du procès­
verbal et d'une notice descriptive du type suffisament 
complète et précise. 

Pour les véhicules construits en france, le cons­
tructeur doit demander la vérification de tous les types 
d'automobiles qu'il a établis ou qu'il établira. Cette 
disposition est applicable aux voitures de marque 
étrangère, entièrement fabriquées en france. En Ce 
qui concerne les véhicules de marque étrangère, la 
vérification par type n'est admise que si le construc­
teur étranger possède en France un représ~ntant 
spécialement accrédité auprès du ministre des travaux 
publics, ou au territoire du Togo, auprès du Commis­
saire de la République. Dans ce cas, elle a lieu 
sur la demande du dit représentant. 

Le. fonctionnaire délégué pour constater si la voi­
ture présentée satisfait aux prescriptions réglemen­
taires dresse de ses opérations un procès-verbal, dont 
une expédition sur timbre est remise au propriétaire. 

Le constructeur a la 'faculté de délivrer au public un 
nombre quelconque de voitures conformes à chacun 
des types qui ont été reconnus conformes au règle­
ment. Il donne à chacune d'elles un numéro d'ordre 
dans la série à laquelle elle appartient et il remet 
à l'achetcm une copie du procès-verbal prévu à l'ali­
néa précédent, ainsi qu'un certificat sur timbre attes­
tant que la voiture est entièrement conforme au type. 
Le certificat spécifie le maximum de vitesse que 
l'automobile est capable d'atteindre en palier, ainsi 
que le nombre de places ou la charge maximum. 

Pour les voitures de provenanc.e étrangère, la copie 
du procès-verbal de réception doit être revêtue d'une 
mention signée par le représentant mentionné au pré­
sent article, et attestant que le véhicule est de fabrica­
tion étrangère. Le procès-verbal de conformité de 
type doit également être signé, pour le constructeu;, 
par le même représentant. 

Une réception nouvelle est exigée pour une modi­
fication quelconque du véhicule. 

Tout procès-verbal de réception délivré en France, 
en Algérie ou en A. O. F. est valable au Territorie. 

Plaques. 

ART. 26. Les voilures étrangères munies du 
permis de circulation accordé conformément aux dispo­
sitions de la convention internationale automobile du 
24 avril· 1926, conservent le numéro d'ordre qui leur 
a été attribué dans le pays où elles sont immatricu­
lées, mais sont astreintes à porter la plaque de pro­
priétaire et les deux plaques d'identité. • 

Permis de circalaiion. - Délivrance. 

. ART. 27. - Tout proprIétaire d'une automobile doit, 
avant de la mettre en circulation, adresser une décla­
ration sur timbre au Commissaire de la République 
(service des travaux publics) > faisant connaître ses> 
nom et domicile, et accompagnée d'une copie du pro­
cès-verbal dressé en exécution de l'article 25 ci-dessus 
de l~ déclaration> spéèiafe de propriété, modèle l, défi· 
ni .par l'arrêté du 26 mai 1937, des pièces justifiant 
que les droits de douane afférents à cette voiture ont 
été acquittés, et du montant du droit de timbre auquel 
est assujetti le permis de ciroolation visé à l'article 17 
du décret du 24 juin 1934. 

Ce permis (carte grise) indique- le nom du cons­
tructeur, le type de la voiture, le numéro d'ordre 
dans la série du type, la charge maximum, et te 
numéro d'enregistrement au service des ·travaux pu­
blics. > 

Il àccompagne constamment le véhicule, et doit être 
présenté à toute réquisition des agents de la force 
publique. 

Un représentant du constructeur, ou un commerçant 
pourra obtenir pour un ou plusieurs types de voitu­
res l'autorisation de mettre simultanément en circula­
tion,. en vue de la vente ou des essais, un nombre 
limité des véhicules> appartenant aux types ayant 
fait l'objet d'un procès-verbal de réception prévu 
à l'article précédent, sans spécifier le numéro d'ordre 
de ces véhicules dans la série du ou des types en 
question. . 

La personne désirant user de cette facilité devrll 
préciser dans sa demande qui sera accompagnée du 
procès-verbal visé ci·dessus, qu'elle s'engage à ne 
mettre en circulation que des véhicules entièrement 
conformes aux types pour lesquels il lui sera délivré 
l'autorisation demandée, et uniquement -aux fins de 
vente ou d'essais. 

Il lui sera remis ut. nombre de permis de circula­
tion égal au nombre autorisé, qui, en aucun cas, ne 
poufra être supérieur à trois par type de voiture. Le 
récépissé indiquera le dit représentant ou commerçant 
comme étant le propriétaire du véhicule. En regard 
de l'indication dans la série du type on inscrira les 
mots {( Véhicule à vendre ». 

Le numéro d'inscription au registre spécial à ce 
destiné sera précédé de la lettre W venant après la 
lettre spéciale fixée par l'article premier du présent 
arrêté. 

En attendant la délivrance du permis de circulation, . 
un récépissé provisoire sur papier timbré, comportant 
limite de sa validité, qui, sauf indication contraire, est 
fixée à un mois, pourra être délivré au propriétaire 
par l'agent du service des travaux publics, délégué 
dans les centres d'examen. Le certificat sera retiré 
au détenteur au moment de la remise de la carte 
grise. 

Tottt permis de circulation délivré en france, en 
Algérie ou en A. O. f. est valable dans le territoire 
du Togo. A son arrivée dans le Territoire, le pro­
priétaire devra dans le délai d'un mois, adresser au 
Commissaire de la RépuJ:,lique (service des travaux 
publics) ulle déclaration indiquant ses nom, prénoms 
et domicile, et donner communication de sa carte 
grise, qui lui sera rendue après enregistrement. 

Les pièces justifiant que les' droits de douane affé­
rents à cette voiture ont été acquittés, et la déclaration 
spéciale de propriété visée à l'arrêté du 26 mai 1937 
seront jointes au dossier. 

Si un véhicule antomobile a cessé de satisfaire auX 
conditions prescrites par l'article ci-dessus, il doit 
être retiré de la circulation. 

. Si ce retrait est définitif, le propriétaire doit en 
aviser le chef du service des travaux publics, en lui 
retournant. la carte grise du véhicule. 11 adresse d'au­

>! tre part à l'administrateur la déclaration de perte 
visée à l'article 2 de l'arrêté du 26 mai 1937. Si le 
véhicnle qui a cessé de satisfaire aux conditions 
techniques prévues ci-dessus, continue à circuler, la 
carte grise sera saisie sans préjudice des poursuites 
du fait de la contravention. Elle ne pourra être resti­
tuée qu'après nouvelle visite' et nouvelle déclaration. 
- Les automobiles munies de certificats internationaux, 
délivrés par des p~lissances étrangères, qui ont adhéré 
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(service des travaux publics) qu( instruit sa demande 
.ouler 'au territoire du Togo oonformément aux articles 4 
. à la c<inv~ntion du 24 avril 1926, sont admises à cir­

primitive. 

et 5 de la dite convention. 
 ART. 31. - Les candidats au permis de conduire

Le livret matricùle des. véhicules automobiles de subissent devant un ou plusieurs experts accrédités
l'armée, de la marine ou de l'air tient lieu de carte par le Commissaire de la République, \lne ou plusieurs 
grise_ épreuves directes, permettant d'apprécier. leur apti-.

Clwngement de propriétaire. tude à conduire et à manœuvrer leS véhicules aux-" 
ART. 28_ ---, La demande de changement de carte quels s'appliquera le permis. 


grise, doit être formulée sur papier timbré, par le 
 Ces 'candidats fournissent eux-mêmes les véhicUles. 
nouveau propriétaire et adressée au chef du service nécessaires pour effectuer ces épreuves. . 

des travaux publics. _ 
 Ils justifient de la connaissance des règles de la· 

Cette demande sera. complétée par une attestation police de la circulation automobile, et de leur aptitude 

de l'ancien propriétaire, ou accompagnée soit de l'acte 
 à déchiffrer sans hésistation et à interprèter exacte­

de cession, soit d'une pièce administrative en tenant 
 ment les inscriptions portées sur les panneaux de 

lieu. 
 signalisation usuels. 


La déclaration spéciale de propriété n~ 1, sera 
 Dans le cas d'échec, de nouvelles épreuves ne peu­

jointe_ à la demande, et transmise par les autorités 
 vent être subies avant l'expiration d'un délai de huit 

administratives au Commissaire de la République. 
 jours à la suite d'un premier ajournement, un mois. 
L'ancien propriétaire doit de son côté adresser à à la suite d'un' deuxième ajournement et deux mois' ­
l'administràteur la déclaration de 'cession, modèle 2, à la suite d'un troisième ajournement ou des ajourne- : 
prévue à l'article 2 de l'arrêté du 26 mai 1937. ments suivants. . 

Une déclaration analogue est faite pour tout véhi­ Toutefois, lorsque dix-huit niois se sont écoulés· 
éule quittant le territoire du Togo, sans changement de entre la dernière épreuve subie par un candidat et. 

propriétaire. 1 
 son nouvel examen, ce candidat est considéré comme. 

A chaque mutation, l'agent délégué à cet effet peut . demandant pour la première fois à subir les épreuves; 

se faire présenter la voiture aux fins de vérification 
 s'il échoue à nouveau; les délais ci-dessus sont s'lIC­

··de son état. cessivement appliqués, sans tenir compte de l'échec 
TITRE IV ou des échecs antérieurs. 

Est considéré' comme irrégulière, nùlle et sans effet 
toute épreuve subie par un candidat: . 

Permis de cOllduire Délivraltce. 

ART. 29. - Toute personne désirant obtenir le 10 .- Pendant la durée de l'un des ajournements
permis de conduire prévu à l'article 18 du décret du prévus ci-dessus; ,
21 juin 1934, en fait la demande sur papier timbré, 20 - Pendant la période où ce candidat se trouve
au Commissaire de la République (service des travaux privé du droit de conduire par une décision de retrait 
publics). Cette demande énonce les nom, prénoms, d'un permis antérieur; nationalité, domicile, lieu et date de naissance du 30 - Sur de fausses indications d'identité, substi­
pétitionnaire, et précise, le' cas échéant, si l'intéressé tution ou tentative de substitution de personne à
désire obtenir la faculté de conduire soit des voitures l'examen, ou établissement de demandes simultanées
affectées à des transports en commun, soit des véhi­ dans plusieurs colonies. 
cules dont le poids en charge dépasse 3.000 kilo­ , En conséquence, tout permis de conduire obtenu
grammes, soit des motocycles à deux roues. dans l'un des cas ci-dessus sera immédiatement retiré, 

A cette demande, sont joints, par le pétitionnaire: sans préjudice des poursuites pénales encourues par.
10 - La justification de son état civil et de sa le candidat. résidence et, s'il ~st frapçais, âgé de vingt à quarante­


trois ans et mobilisable, l'indication de la classe de 
 ART. 32. - Lorsque le résultat de ces épreuves est 

recrutement à laquelle il appartient et du bureau de 
 satisfaisant, le Commissaire de la République dé­

recrutement dont il dépend; 
 livre auX candidats admis des permis de conduire 

20 - Deux exemplaires de sa photographie, de établis suivant deux modèles respectivement applica­

face ou de trois-quarts, à l'état d'épreuves non· collées 
 bles, l'un à la conduite des automobiles (modèle A 
et mesurant environ 4 centimètres de côté; carte rose) l'autre à la conduite des motocycles à 

Une quittance justifiant du payement des droits deux roues (modèle B carte jaune) conformes à ceux 
afférents à' l'obtention du permis de conduire; annexés au présent arrêté. . 


40 - Le montant du droit de timbre auquel est 
 Les permis établis sont datés et numérotés dans 1'01'­
dre de leur délivrance et enregistrés avec l'indicationassujetti le permis de conduire. 
de la ou des catégories de véhicules à la conduite des­Les candidats désirant obtenir la facuIté de con­


duire les voitllfes affectées à des transports en com­
 quels ïls s'appliquent. 

mun doivent joindre, en outre, un certificat d'un doc­
 ART. 33. -- Le permis du modèle A, sans mention 
teur, désigné par le Commissaire de la République, spéciale au verso, est valable pour la conduite' de 
attestant qu'ils. peuvent, sans danger pour la sécurité tout véhicule automobile n'appartenant pas à l'une 

, publique,. conduire lesdits véhicules. des trois catégories ci-après: 
. Les empreintes digitales (index gauche) du péti~ . 10 - Voitures affectées à des transports en com_ 
tionnaire doivent être apposées sur la demande. ""lUun de personnes; 

20 - Voitures dont le poids en charge dépasse 
ment en instance dans plusieurs colonies pour l'obten­

ART. 30. - Il est interdit de se mettre simultané­
3.000 kilogrammes; 


tion du permis de conduire. 
 30 - Motocycles à deux. roues, avec ou sans side-
Exceptionnellement, un' candidat changeant de rési­ car. . 


dence après le dépôt de sa demande peut être con­
 La validité de ces permis. peut ·toutefois être éten-. 
.voqué daris la colonie de sa nouvelle résidence pour due, par mention spéciale, au verso, à l'une oU plu­

Il sieurs' des cat~gories de véhiooles ci-dessus, soit au 
requête spéciale au Commissaire de la République 
y. subir les épreuves; il doit à cet effet; adresser une 

moment même de sa délivrance, si I~s épreuves sub.ies 
.~: il 
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par le candidat sur sa demande ont démontré sa 
capacité à"éonduire les véhicules des dites catégories, 
soit po~térieurement, sur une nquvelle demande du 
tilulaire, adres,sée au "Commissaire de la République 

'(service des travaux publics) "et instruite dans la 
forme préme aux··àrticles 31, 32 et 33 ci-dessus, après 

· versement des drQits exigibles, 
. Dans l'un et l'autre cas, les épreuves réglementai­

"Tes fIéc.essitées par les extensions de validité sont 
obligatoirement subies sur un véhicule de chacune 
des catégories spéciales corresp<>ndantes, 

Toutefois, les épreuves nécessaires" pOllf extension 
de 'validité Il ra conduite des .véhicules de transport 

',cn commun ne pourront être subies que sur un 
'véhicule comportant au moins dix places, y .comprisl égaré. . 
celle du, conducteur, 1 La J:e,m!:~!',.Jle~_, dl!pJlc.~t.. de permis est effeclt!ée 

dansles conditions prévues potir resPr1.mata, Toute­, . ' ART.· 34, L'autorité qui a prononcé le retrait d'un 
fois; 'le: commissaireile police;·-petif sê contenter de~permis de conduire portant l'extensiou de validité d 	vérifier la concordance de Vempreinte digitale appo­pour la conduite des véhicules destinés à des trans­

" ports en commun de personnes, pollrra, avant. de 
1. restituer ledit permis et si le délai suspensif atteint ou 
1dépasse un an, s'assurer de la capacité dll titulaire : 

à :conduire les véhicules par un nouvel eXamen prati" 
'que 'probatoire et de sa parfaite connaissance des 

rè~ie~~n!~a~~nl~s~i~~/:~~~~bl~, r!g~~I::;i!ncâe~?~~~: :1 

siort de validité à la conduite des véhiCIIles susvisés 
sera rayée du permis et ne pourra y être inscrite à 
n1Juveau qlle lorsque l'intéressé ama subi avec succès 
les épreuves pratiques correspondantes. 

AIH. 35, ~.- Le permis du modèle B est valable 
exclusivement pour la conduite des motocycles à deux 
roues, Il n'est susceptible d'allcune extension de vaH-' 
dité et. ne peut être utilisé, pour la conduite des 
motocycles p<>urvus d'lin side-car, que si le conducteur 
qui en est titulaire a dix-huit ans révolus. 

ART. 36. Le permis de conduire est remis à 
l'intéressé par le commissaire de police 'de' sa 'rési ­
dence la plus proche; ou à défaut, par' l'administra­
teur de la subdivision habilité à cet effet Ce fonctiQn­
naire est habilité à demander toutes justifications 
d'identité qu'il juge nécessaire. \1 fait appos~r devant 
lui à la place réservée à cçt effet sur l'imprimé, l'em­
preinte digitale (index gauche) du titulaire, et fait 
prendre en même temps sur des fiches spéciales 
Un duplicata et un triplicata de la dite empreinte, 

ART: 37. ~ Les brevets délivrés par l'autorité 
militaire aux conducteurs de véhiCIIles automobiles 
de 	l'armée et de la marine permettent d'obtenir, sans, 
nOllvel examen, des permis de conduire soit modèle 
A (avec ou sans extension de validité) soit modèle B, 
sllivant leS mentiôns spéciales de capacité que p<>rlent 
lesdits brevets. 

Le 	 titre militaire doit, à cet effet, être communiqué 
par son titulaire au Commissaire de la Républiqlle 
(service des travallX publics) à l'applli de la demande 
prévue.·à l'art1c1e 29. 

DupUcala, 

ART, . 38, ~ Pour .obtenir le remplacement d'un 
permis ùsagé, le' titulaire adresse au Commissaire de 
la 	République (service des travaux publics) une de­
mande sur papier timbré accompagnée de deux photo" 
graphies, du montant du droit de timbre auquel est 

· asslljetti le permis, du permis usagé, et de ses cm­
· preÎntes digitales (index gauche), . 

En 	attendant la re!llÎse d~ son 'nouveau' pennis', le 
tilulaire pourra obtenir du chef des travaux publics 
ou du commandant de cercle, s'il fi fait passer la 

'" 
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demande visée au précédent alinéa sous son couvert, 
lln certificat administratif constatant 'le dépôt dé l'an­
cien permis et comportant, autorisation provisoire de 
circuler. Ce certificat. devra être, rendu lors de la 
remise du nouveau permis~ . 

En 	cas de perte d'un permis, il p.eut en être délivré 
'1 	 un duplicata. L'intéressé après versement des droits 

afférents à la délivrance d'un permis, adresse an 
Commissaire de la République sCl:vice des travaux­

1 publics) une demande sur papier timbré, accompagnée 
dll récépissé de versement, de deux photographies, dl, 

: li montant du droit de timbre, de ses el11preintes digita­
:. les (index gauche), donnant toutes indications possi~ 
i i bles Sllr le numéro et la date de délivrance du permi,; 

sée devant lui il celle jointe à la demande sans exiger 
la. prise du duplicata et du triplicata de 'cetle em­
preinte, 

'ART. 39. ~ En CaS de contravention pour nou·· 
présentation du permis de conduire sur réquisition 
des officiers de p<>lice judiciaire ou des agents asser-­
mentés il cet effet, le conducteur pourra arrêter les 
poursuites en présentant dans les 48 heures, pfus les 
délais normaux de distance, le certificat ou lerécé­
pissé à l'agent qui aura dressé procès"verbal ou au 
bureau du service à qui appartient cet agent (com­
missaire de police), 

A~T. 40, ~ Sont valables sllr tout le territoire du 
Togo aux conditions fixéès par le présent arrêté,. 
les certificats de capacité et permis de conduire déli ­
vrés par la métropole. et dans les pays de protectorat, 
territoire sous mandat, colonies ci-après: Tunisie, 
Maroc, Algérie; Indochine, Etablissements français de 
l'Inde, Afrique occidentale française, Afrique équato­
riale française, Madagascar, La Réunion, La Guyane, 
Martinique, Guadeloupe, Nouvelle Calédonie, Tahiti et 
Camerolln, 

Sont valables également sur tout le territoire du 
Togo, dans les conditions fixées par la convention 
dll 	24 avril 1920, les permis de conduire internationaux 
délivrés en application de la dite convention. 

Retrait. 

ART. 41. Tout permis de conduire gratté, falsi­
fié, sllrchargé ou ne s'appliquant pas au porteur: 
sera saisi par l'agent de la force publique constatant 
l'infraclion. 

La saisie du permis de conduire sera' également 
effectuée par l'administratellr commandant le cercle 
ou son délégué,' le commissaire de police ou SOIl 
délégué, lors de la constatation d'un accident grave 
dans lequel la responsabilité du conducteur sera l'ta" 
blie par l'enquête sommaire sur les lieux. Un récé­
pissé de ce permis sera remis li l'intéressé par l'auto­
rité ayant effectué la saisie. Les permis ainsi retirés 
seront joints auX pièces de la procédure. 

Le 	 Commissaire de la République dll territoire du 
Togo, en sera aussitôt averti par un rapport et la 
copie du procès"verbal, et ,pourra prononeer la sus­
pension du permis dans les .formes prévues à l'arti ­
cle 45 dll décret du 21 juin 1934 jusqll'à la décision 
jlldiciaire à intervenir. 

Le . récépissé' de retrait remis ail conducteur est 
valable pour conduire les véhicules jusqu'au moment 

'où le Commissaire de· la République aura statué" , 
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, 
,!L'arrêté qui prononce le retrait défiiütif peut fixer 
" 

• 	 un délai à l'expiration duquel le titulaire du permis 
" 

,annulé pourra en solliciter un autre, • 
" Conformément à l'article 45 du décret du 21 juin 
1934, le retrait du permis ,ne peut être prononcé avant 
que le titulaire ou son représentant n'àit présenté 
sa défense, soit devant le chef de la circonscription 
administrative dont il dépend, soit devant une commis­
sion spéciale dont la composition est fixée comme 
suit : 

Président; 
Le chef du service des travaux publics ou son 

<lélégué. 
Membres: 

Le Procureur de la République ou son délégué; 
Le chef du service de poUce Olt son délégué, 

Automobiles, tracteurs et véhicules remorques, 

ART. 42, - Sont applicables aux véhicules artieu­
lés constitués par un tracteur unique et une semi­
remorque, et aux ensembles formés par les véhicules 
tracteurs et les véhicules remorques les prescriptioris 
du présent règlement relatives aux véhicules isolés, 
pour tout ce qui n'est pas contraire aux prescriptions 
1!péciales relatives à ces véhicules. 

Totit véhioule tralnant lUne ou plusieurs remorques 
doit porter, dans sa partie supérieure, \ln panneau carré 
faisant apparaltre par transparence de l'avant et de 
l'arrière, sans éblouir, lUn triangle jaune clair d'au 
moins vingt centimètres de côté se détachant sur fond 
bJeu foncé. 

.. ART. 43. ­
mobiles est 
l'autorisation 

Courses d'automobiles, 
Lorsque le parcours d'une course d'auto­
compris dans l'étendue du Territoire, 
est donnée par le Commissaire de la 

République, après avis du chef du service des travaux 
publics, et des administrateurs commandant les cer­
des traversés, 

La demande d'·autorisation sera adressée au moins 
60 jours avant l'épreuve accompagnée: 

a) d'une note détaillée donnant l'itinéraire, l'horai­
re et le règlement de l'épreuve; 

b) d'une Ilote par laquelle les organisateurs pren­
nent le double engagel)Jent formel de payer éventuel­
lement tous les frais de surveillance et autres occasion­
nés par l'épreuve, et d'imposer à tous les concurrents 
l'obligation d'observer rigoureusement les arrêtés rela­
,1;ifs à la circulation; 

c) d'une lettre spéciale stipulant qu'ils déchargent 
expressJ!ment l'administration de toute responsabilité 
.:hi.le en ce qui concerne tous les risques éventuels, 
et notamment les conséquences des dommages qui 
pourraient être causés aux personnes et aux biens 
par..\e fait, soit de l'épreuve ou de ses essais, soit. 
è'un accident survenu au cours de la course ou à 
l'occasion de l'épreuve; s'engageant à supporter les 
mêmes risques, et déclarant être assurés à cet effet 
auprès d'une compagnie, ,agréée par le Commissaire 
de la République, par un contrat spécifiant qu'en 
aucun cas cette compagnie' ne pourrait mettre en cause 
la responsabilité administr.ative, 

Le montant de l'assurance ne peut être inférieur il 
un million pour une course d'automobiles, et cinq 
cent mille francs pour une course de motocyclettes. 

La décision accordant l'autorisation fixe le, montant 
de la consignatiQn préalable que les organisateurs 
èoivent effectuer pour couvrir les frais de surveillance 
et autres occasionnés à l'administration. 

..4 

ART. 44. -' Les courses de, cycles sur 'routes sont' 
astreintes aux formalités de l'autorisation et de la 
consignation préalable, Quand le parcpurs de 'la course 
ne dépasse pas les limites d'un cercle, l'administrateur 
a qualité, sauf à en renère compte à' l',autori.!é supé­
rieure, pour délivrer l'autorisation"et fixer. le montant. 
de' la consignation. 

TITRE V 

Dispositions diverses, - Troupe.7ux. 


ART. 45. Lorsqu'il existe des pistes spéciales 
pour troupeaux, il est interdit à ceux-ci d'emprunter 
la voie réservée aux véhicules. Dans le cas où, fauté 
de pistes spéciales, les troupeaux, sont astreints à 
emprunter les voies réservées en p'rincipe au;x véhi­
cules, il; devront être accompagnés d'un nombre suf­
fisant de conducteurs pour les maintenir ,stfr la moitié 
droite de la route. Pendant la nuit, les troupeaux 
devront être précédés et suivis d'un berger, porteur:'" 
d'uH fanal qu'il agitera à l'approche d'un véhicule' 
pour signaler la présence du, bétail. 

TITRE VI 
DispositiollS complémentaires concernant les sen'tees 


de transports en. commun de' personnes, - ' 


ART. '46. - Tous véhicules automobiles affèctés 

même provisoirement ou accidentellement à un service 

public de transport en commun de personnes sont 

assujettis aux prescriptions du présent arrêté saifs 

préjudice, des prescriptions du èécret du 21 juin 1934 

et des décrets et arrêtés subséquents, 


A. - CHASSIS, 
Dispositions général1!Js, 

ART. 47, Les chas sis devront être de construction 
robuste et très soignée et donner toutes garanties à 
l'usage, 

Le dégagement des chas sis au-dessus du 'sol devra 
être· de 180mjm au moins, exception faite pour les 
brides de ressort, pour les tambours et autres pièces 
de frein, 

Moteur, réservoirs et canalisations d'essence, 
échappement,, 

ART. 48. - Les moteurs doivent pouvoir assurer 
normalement sur le parcours exploité la traction des ­
véhicules complètement équipés et chargés. 

ART, 49, ~ Lorsque le réservoir d'essence est en 
charge sur le carburateur, la tuyauterie d'amenée 

,d'essence au carburateur devra être munie, entre le 
réservoir et le carburateur d'un robinet de fermeture 
dont la commande 'sera placée a l'extérieur du capot 
protégeant le moteur, et disposée de manière à être 
facilement manœuvrable par le conducteur sans ri'sque 
de brûlure dans lè cas d'un incendie se communi· 
quant au carburateur, étant entendu que l'existence 
d'un robinet automatique d'arrêt d'essence ne dispen­
sera pas de la présence du dit robinet manœuvrable 
à 	 la main, 

Le conducteur ou le receveur devra pouvoir' de son 
poste couper tous les circuits élech:iques des appareils 
générateur& de courant. ' , , ' 

A~T. 50, ~ Le réservoir principal de carburant 
devra être iSQlé de l'emplacement, réservé aux voya­
geurs par une cloison métal',ique ou, incombustible; 
continue et complètement étanche, la partie inférieure 
èu réservoir étant toujours libre de manière que les 
pertes ou fuites de carburant soient évacué.es ,directe­
ment sur le sol sans aucune obtruction. 

http:�vacu�.es
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'; ~"',d~ Templissage du réservoir de carburant, 
sera extétieui" de la caisse. , 

ART. si: - L'évacuation des gaz doit être effectuée 
et le tuyau d'échappement disposé de manière à éviter 
que les,gaz'd'éèhappement pénètrent à l'intérieur des 
véhicules. 

L'extrémité du tuyau d'échappement ne doit pas 
déboucher à proximité des fenêtres ou des portes 
,~es véhicules susceptit les d'être régulièrement ouver· 
, tes; elle devra se trouver soit au·dessuS de la toiture 

de la vOiturè, 'soit sous le chassis avec l'orifice dirigé 
du côté extérieur gauche. 

La ,tuyauterie d'échappement ainsi que les s:Jencieux 
'seront écartés d'au moins 10 centimètres de toute 
boiserie ou de toute autre matière combustible. 

Toutes dispositions utiles seront prises peur éviter 
que les jolnts de la tuyauterie d'échappement se trou· 
vant au voisinage' de la, canalisation du carburant; et 

,,:' 'que toutes fuites se produisant dans cette canalisation 
pennettell! l'.écoulement du carburant sur la tuyauterie 
d'échappement; i: 

Le plancher des voitures devra présenter une étan· 
ctiéité telle· que les gaz, vapeur et fumée provenant du 
moteurne puissent s'infiltrer à l'intérieur de la caisse. 

A~T. 52. - Les batteries d'accumulateurs et les 
gazogènés seront placés à l'extérieur de la caisse et 
sér.arés de celle·ci par une paroi étanche ou une lame 
d'air à libre cÎTculation. 

~ , 
Embrayage el changement de vitesse. Organes de 

transmission., 
ART. 53, - L'embrayage, doit être doux et progres· 

sif de façon à éviter les démarrages bmsques. 
Le changement de vitesse doit être très facilement 

maniable. La commande doit se trouver à portée 
commode de la main du conducteur de façon à pero 
mettre ,son maniement par simple flexion DU tension 
du btas. 

\ Organes de diredion et de freillage, 
A~T, 54. - Les organes de direction et de corn· 

manif!!' 'doivent présenter toute garantie de sécurité. 
Leslirrage des écrous de calage doit être assuré. 
Les organes de direction doivent être oonstamment 

entretenus en parfait état; ils doivent être vérifiés pé­
riodiquement avec le plus grand win en veillant spécia. 
lement à, ce qu'aucune pièce ou aucun Drgane né puisse 
oontrarier leur fonctionnement. 

ART, 55. "- Chaque voiture sera munie au minimum 
des deux systèmes de freinage indépendants satisfai­
sant aux conditions prescrites par les articles 14 et 25 
du décret du 21 juin 1934. , 

L'tIn des dispositifs doit agir simultanément sur les 
quatre roues, et être commandé par une pédale se l' 'i,' 

trouvant à portée du pied droit du oonducteur. 
P"ur une voiture dont le poids total en ordre de ,1 

marche complètement équipée et chargée dépasse " 
4.000 kilogrammes, ce dispositif doit comporter un 1 

·servo·frein ou run système analogue étant entendu que 
même en cas de non fonctionnement inopiné de l'ali· 
mentation normale du servo·frein en énergie, le frei· 

tnage oontinue d'être assuré. 
L'autre dispositif, devant servir de frein de blocage 

à l'arrêt et de freinage complémentaire oU de secours 
en cas de nécessité, doit agir sur les roues ou sur la 
transmission et être oommandé par un levier à main. 

Le levier de oommande doit pOUVQir être bloqué en 

position de freinage, sans être maintenu par le oon· 

ducteur. 


Tous les organes faisant partie du dispositif de 
freinage seront constamment entretenus en parfait, 
état, et vérifiés périodiquement avec le plus grand 
soin, 

Dispense des freins sur roues avant et du servo­
frein peut être accordée par le Commissaire de la 
République pour les véhicules appelés à circuler habi­
tuellement sur des parcours peu accidentés. 

A~T. 56. - Les freins seront établis de façon à 
permettre au conducteur exerçant un effort nonnal 
d'obtenir les conditions de freinage minima ci-dessous. 

Le véhicule roulant à l'allure maximum autorisée ou, 
à défaut de pouvoir le faire, à sa vitesse maximum 
sur route en palier, pavée en pierre ou macadamisée" 
et sèche, les garnitures de frein se trouvant à la 
température ,de l'air extérieur, la vitesse V du véhicule 
étant évaluée en myriamètres heures, et la distance 
d'arrêt en mètres. 

10 - Le frein à pédale agissant SUr quatre roues 
devra pouvoir arrêter la voiture roulant, dans les' 
conditions précitées sur une distance maximum égale 
à V' correspondant à un ralentissement moyen d'en­
viron quatre mètres seconde ,par seconde; 

20 - Le frein actionné .par le levier à mail! devra 
pouvoir arrêter la voiture roulant dans les mêmes 
conditions sur une distance égale à 2 V' correspondant 
à un ralentissement moyen d'environ deux mètres 
seconde par seconde. 

pour les véhicules à l'état de neuf, dont la récep· 
tion par type ou par véhicule isolé, aura été effectuée 
postérieurement au 1er janvier 1939, les ralentisse- , 
ments moyens ci·dessus prévus aux paragraphes 1er 
et 2, sont respectivement portés à cinq mètres seconde 
par seoonde et 2 m. 50 seconde par seoonde, et, les 
distances d'arrêt respectivement réduites à 

4 V2 et 8V2' 

ces chiffres n'étant exigibles que lors de la première 
réception du véhicule neuf effectuée en, exécution de 
l'article 16 du décret du 21 juin 1934. 

Des atténuations aux règles fixées par le présent 
article pourront être consenties par le Commissaire 
de la République pour les véhicules appelés à cir­
culer habituellement sur des parcours peu accidentés. 

Suspension Roues et pneumatiques 

ART. 57, - La suspension doit être établie de 
façon à assurer le transport des voyageurs dans 
des conditions confortables. 

Les voitures seront montées sur pneumatiques à 
basse pression présentant de bonnes garanties de 
sécurité. 

Les roues ou les jantes doivent être amovibles et 
facilement remplaçables. 

Chaque voiture doit être munie d'au moins une 
roue ou jante de réserve garnie de pneumatique, 
par dimension de roue utilisée, PoOr les serviceS' 
urbains, il pourra par décision du Commissaire de 
la République être accordé des dérogations à cette 
perscription. 

Les roues et jantes de réserves seront toujours en 
parfait état et prêtes à être montées. 

B. '- CARROSSERIE 

DispositiollS générales 

A~T, 58. - Les dimensions minima des voitures à 
voyageurs sont celles prévues par l'article 26 du 
décret du 21 juin 1934. 
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Toutefois la hauteur minimum intérieure pourra être 
Téduite à 1 m. 40, si l'arrêté d'autorisafion prévoit 
que le véhicule devra emprunter des itinéraires faisant 
l'objet au moment de la délivrance de l'autorisation, ., 
de mesures restrictives pour la circulation. Le véhicule 
ne devra comporter évidemment que des places assi­
ses. 

La distance. séparant l'axe de. l'essieu arrière de 
l'extrémité arrière de la carrosserie (port à faux) ne 
pourra sauf autorisation spéciale délivrée par le Com- " 
missaire de la République,' excéder ce.!le qui est :i 
indiquée par le constructeur du chassis, et qui est, 
portée sur le procès-verbal de réception établi en ;i 

exécution de l'article 16 du décret du 21 juin 1934. 1. 
ART. 59.....- \,.e poids total du véhicule en charge 

ne peut en aucun cas dépasser le maximum indiqué 

verbal de réception visé li l'article précédent. " 
Le poids du véhicule en charge comprend le poids 

iotal du véhicule carrossé en ordre de marche ainsi 
que le poids des personnes transportées et leurs il 
bagages. Les calculs seront établis en comptant pour 
65 kilogrammes le poids moyen de chaque personne l' 
iransportée, :' 

La disposition des places pour voyageurs assis et 
-rle\xlut sera telle qu'aucun des essieux n'ait à sup­ . 
porter une charge supérieure à celle qui est indiquée 
par le constructeur du chassis et mentionnée sur le 
.procès-verbal de réception visé à l'article précédent, 
et qui est permise par les règlements en vigueur. 

Cabine et siège du conducteur - Emplacement réservé 
tmx voyageurs. 

ART. 60. Le siège du conducteur doit être autant 
<,. <jue possib1e séparé de ceux des voyageurs par des 

doisons. 
S'il n'est pas isolé, ce siège devra être séparé 

des plac,s contiguës par des accoudoirs d'al[ moins 
"25 centimètres de hauteur au-dessus du siège, sa 
largeur entre accoudoirs ne sera pas inférieure à 
o m., 50.' 

Si ·ce siège est situé sur une plate-forme' recevant 
.des voyageurs-ou un receveur debout, il devra être 
·efficacement protégé par une barrière fixe, solide, 
à hauteur des épaules du conducteur et permettant 
de protéger' celùi-ci contre toute pression ou tout 
heurt provenant des voyageurs ou du receveur. 

Le siège du condùcteur doit être établi de manière 
à assurer aisément la conduite ainsi que les manœu" 
vres de commande des pédales, leviers, manettes, 
:avèttisseurs, commutateurs, etc ... qui doivent pouv,oir 
~tre effectuées sanS déplacement du corps. 

Le champ visnel du conducteur doit être bien 
.dégagé. 

Toutes dispositions seront pri~es pour qllC, pendant 
la marche, le conducteur ne puisse être gêné ni par 
le soleil, ni par les reflets provenant de l'éclairage 
intérieur, ou de l'éclairage des autres véhicules cir­
·oolant dans le même sens. 

Le pare-brise sera muni d'un essuie-glace automati­
·que d'une surface d'action suffisante pour que le 
.conducteur puisse de son siège, voir efficacement 
la route à travers cette surface. 

L'un au moins des dispositifs de mise en action 
.de l'appareil avertisseur sonore devra pouvoir être 
commandé par le conducteur du véhicule sans que 
.celui-ci cesse de. tenir à deux mains le volant de 
.direction, Toutefois pour les véhicules n'assuranf que 
-des servfces urbains, il suffira que l'lill des dispositifs 

de mise en action de l~appareil avertisseur sonore 
soit à portée immédiate de la main du conducteur 
du véhicule. 

ART. 61. .- La carrosserie doit être réalisée de 
façon à permettre l'évacuation rapide des occupants 
en cas de danger. 

Tout véhicule à carrosserie fermée, n'assurant pas 
principalement un service urbain, doit comporter au 
minimum: 

a) une porte à l'avant, placée de préférence il 
droite; 

b) une porte sur la face arrière ou deux portes 
latérales (l'une 11 droite, l'autre à gauche) placées 
dans la moitié arrière du véhicule. 

En outre, il doit présenter, sur chaque face latérale 
soit au moins un panneau ou glace mobile, manœu­

par· le constructeur du chassis et porté sur le procès­ 'Ii vrable de l'extérieur et de l'intérieur et pouvant 
offrir vers l'extérieur une ouverture minimum de 
o m., 70)( 0 m., 50, susceptible d'être utilisée par les'~ 
voyageurs comme issue de secours en cas de danger, 
soit deux panneaux ou glaces mobiles de mêm;; 
dimension et répondant au même but manœuvrables 
l'un de l'intérieur, l'autre de l'extérieur. Un dispositif 
analogue sera, en outre, obligatoire sur la face ar­
rière du véhicule dans le cas Oll cette face ne pré­
senterait pas de porte, ou dans la moitié arrière 
du pavillon. Les panneaux ou glaces mobiles doivent 
être manœLIvrable's aisément et instantanément p~" 
les voyageurs sans intervention de conducteur ou. de 
receveur. 

Les issues de secours porteront à l'intérieur l'ins­
cription Jssu~ de ;;;ecours }).i( 

Pour tout véhicule à carrosserie fermée, les diverses 
portes doivent s'ouvrir verS l'extérieur. Les portières 
coulissantes ou repliantes peuvent être admises si 
elles sont d'un maniement facile et 'présentent toute 
sécurité de fonctionnement. 

Les portières doivent être munies d'un dispositif 
de fermeture avec, poignées intérieures et extérieures j 

bien visibles, très açcessibles et d'un maniement facile 
et instantané tant de l'intérieur que de l'extérieur. 
Les verrous de sûreté ne seront autorisés que s'ils 
sont aisément et instantanément manœuvrables· tant 
de l'intérieur que de l'extérieur. 

Les portières à ouverture pneumatique ou électrique 
doivent être munies d'un dispositif permettant leur 
ouverture 'par le public en cas d'alerte. 

En aucun cas, les strapontins et sièges ne devront 
être fixés aux portes ou en obstruer l'acrès. 

Les portes doivent présenter un passage libre mi­
nimum de 0 m., 60 de largeur et 1 m., 50 de hauteur, 
cette hauteur pouvant être réduite à 1 m., 40 pour les 
'portes de secours, et les portes des véhicules sani­
taires, et à 1 m., 35 pour les véhicules bénéficiant 
de la tolérance prévue à J'article 58 pour la hauteur 
de la carrosserie. 

Les véhicules à carrosserie ouverte, doivent être 
munis d'un système de bâches ou rideaux pouvant 
assurer une protection efficace des voyageurs contre 
la pluie ou le soleil. 

AllT. 62. Les couloirs et passages d'accès aux 
diverses portes doivent être assez larges Rour per­
mettre un dégagement suffisamment aisé et rapide; 
les sièges fixes y seront interdits. 

Les strapontins qui y seraient placés devront pou­
voir se rabattre automatiquement ou à la main, quand 
ils ne seront pas occupés, et devront rester dans la 
position rabattue. On ne pourra utiliser les sièges ou 
banquettes mobiles que s'ils SOllt solidement fixés à 
la caisse, 



461 

, . 
l" août 1938 JOURNAL OFFlCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ "SoUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Tous les sièges, banquettes et strapontins seront 
'pourvus d'un dossier. . . 

Si le véhicule est autorisé Il transporter des voya­
.geurs debout, la hauteur intérieure de la carrosserie, 
ne sera pas inférieure à 1 m" 85, au moins dans les 

Il,·emplacements affectés à ces voyageurs. Des poigné~s 
ou barres de. soutien en lIombre suffisant et de disposi­ !
ti(m comm<:>de semnt il la disposition des voyageurs :,
·debout. li 

Al{T. 63. -=- La hauteur au-dessus du sol de la pre· 
mière marche de tout marchepied aboutissant à une 


·.Quverture d'accès nûrmale n'exeédéra pas quarante­

,cinq centimètres, le véhicule étant à vide. La hauteur 

·des a-utres marches de ce marchepied sera limitée à 

·trente centimètres. 


Les ouvertures d'accès normal, seront en tant que 

'besoin munies de mains courantes paur faciliter la 

:montée ou la descente des voyageurs. 


ART. 64. - Tautes les vitres et les pare-brises seront 
·en verre de sécurité non susceptible de produire des 
·'éclats coupants en cas ,de bris. !. 

Les panneaux et glaces devront dans le,ur position' 
'de fermehtr'e, clore efficacement Ics baies dans lesquel­

. les ils sont aménagés. 
Les véhicules à carrosserie fermée devront être paur­

'vus d'un 'système d'aération convenable. 

AIIT. 65. ..:.:. Les canalisations électriques doivent 

,être disposées sous câhle à fort isolement, chaque ligne 

-étant protégée par Un fusible. . 


Eclairage. - Accesso;res de bord. 

Ain. 66. - L'éclairage extérieur do;t être couforme 

'aux dispositions des règlements en vigueur. 


Tout véhicule appelé à cirouler la nuit devra être 

pourvu de moyens d'éclairage suffisants pour per­

mettre au conducteur la lecture des appareils et acces­


'saires de bord, et pour permettre aux voyageurs 

d'embarquer et de débarquer comm0dément ct sans 

danger; toutes mesures seront prises pour qu'il n'en 

résulte en marche aucune gêne pour la visibilité de la 

r01lte. Chaque voitu!'e, sauf sur les services urbains, 

devra être en outre Immie d'Hne lampe portative de 

·secours, 

ART. 67. - Les vûitures seront munies en sus des 
appareils prescrits par le décret dn 2\ juin 1934, et 
le présent arrêté: 

1" - d'un signal lumineux " STOP» à l'arrière; 
2<>.- d'un avertisseur de changement de direction, 

lumineux la nuit, visible de l'avant et de l'arrière, 

ART. 68. - A l'exception des véhicules assurant 

principalement des services urbains, tout véhicule devra 

être muni: 


10 - d'un indicateur de vitesse placé bien en vue 
. (ht..cûnducteur et des voyageurs voisins et constamment 
maintenu en bon état de fûnctionnement, dont les chif­
fres seront entièrement visibles pûur les ,voyageurs 
les plus. prûches du conducteur, et qui portera Ulle 
marque rouge très apparente, visible à distance en 
regard de la vitesse maximum autorisée; 

20 - 's'il possède plus de 3 tûnnes de charge, d'un 
limiteur de vitesse plombé, réglé en palier pour la 

'vilesse maximum a-utorisée, ûu d'un enregistreur de 
vitesse dont les bandes seront conservées par l'entre­

:preneur pendanf trois mois au moins. 
ART. 69. - Tout véhicule doit être m:uni: 
a) d'un extincteur d'incendie de capacité suffisante, 

en bon.. état de fonctionnement, placé à portée du 
'conductC'ur, les" machinistes ayant dès leur prise de . 1 

service reçu toutes instructiûns utiles sur la manœuvre 
des appareils; 

b) d'un dispositif d'extinction automatique d'incen­
die au carburateur placé sous le capot du moteur . 

ART. 70. -- Sauf les véhicules n'assurant que les 
services urbains, tout véhicule doit être muni, wnfQr. 
mément aux prescriptions de l'article 25 du décret du 
21 juin 1934, d'une boîte dite " de premier secours 
d'urgence» contenant ·un certain nombre d'objets et 
produits phannaceutiques permettant de donner l~s 
touts premiers soins. . 

Cette boIte de secours, non fermée à clef, llI::tis 
étanche à l'eau et aux poussières extérieures, contien· 
dra au moins: 

10 - Pansements (type de pansements de l'armée). 
Deux pansements modèle B (paur plaies des mem­

bres). 
Quatre pansements modèle C (pour plaies des mains, 

pieds, cuir chevelu), 
Trois paquets de 25 grammes de wton hydrophile 

antiseptique, imprégné d'un désinfectant. 
2<> - Matériel et médicaments. 
ü) Une boite' contenant six ampoules d'éther de 

quatre centimètres cubes avec une lime; 
b) Deux bandes hémostatiques .en cotûn pour arrêter 

une hémorragie; 
c) Un tube d'onguent oléagineux pour brfilnre; 
d) Une boîte contenant trois ampoules de teinture 

d'iode de cinq centimètres cubes avec une lime. 
La composition de la boîte sera affichée à l'inté· 

rieur du couvercle, telle qu'elle est indiquée ci-dessus, 
En outre, à l'extériem du couvercle, sera portée la 
mention « boite de premier seoours d'urgence >~. L)u~ 
sage des produits de cette boîte ne dispense pas de 
l'avis d'un méd2cin, 

c. VÉHICULES ARTICULÉS 

ART. 71. L'lttilisation des véhicules al:titillés 
(tracteur et semi-remorque) pour le transport en wm· 
mun des personnes est autorisée sous réserve que ces 
véhicules satisfassent aux dispositions édictée, à 
leur égard par le décret du 21 juin 1934 et par le 
présent arrêté, aux dispositions du présent arrêté l'On- ' 
cernant les véhicules unique, et aux mesures spéciales 
suîvantes : 

fi) L'attelage doit comporter deux dispasitifs indé­
pendants l'un de l'autre, chacun d'eux devant présenter 
tautes garanties de solidité et étant susceptible d'assu­
rer la direction et la traction de la semi·remorql,e, si 
le fonctionnement de l'antre dispositif vient à faire dé­
faut. Toute rupture des deux attelages doit entraîner le 
freillage automatique et immédiat de la semi-remorque; 

b) Le dispositif principal de freinage (freinage à 
pédale) doit agir sur les rOLles de la remorque,et 
dûit comporter un serv·o-frein ou un autre système 
analogue; . . 

c) La vitesse de ces véhicules doit être limitée à 
50 kilomètres à l'heure, sans préjudice de l'observa­
tiûn de limitations plus strictes prescrites par le pré­
sent arrêté. 

D. - REMORQUES, 

ART. 72. - Il est interdit d'affecter ulie remorque 
au transport des voyageurs. Des dérogatians à cetçe 
règle pourront être accordées par le Oommissaire 
de la République, après avis dll chef du servke des 
travaux publics. 

,('-~'.

ART. 73.- L'attelage de plus d'une remorque a' 
. marchandises à une voiture transportant de voyageurs 
est interdit. 
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., Pour toutes remorques, le dispasitif principal d'at­
telage en service normal ne doit pas comporter de 
chaîne. Il sera complété par un attelage de sécurité 
continuant à assurer l'accouplement des véhicules en 
cas de rupture du premier; toutes dispositions étant 
prises pOlll' qu'en cas de rupture de l'attelage princi­
pal, le choc de la remorque sur l'arrière 'du véhicule 
rie puisse provoquer l'enfüncement du panneau arrière. 

ART. 74. ~, Sauf dérogation expr.esse accordée par 
décision du Commissaire de la République pour tenir 
éompte des circonstances locales, et menti:onnées sur 
la carte vio!ette visée à l'article 82 du présent arrêté, 
le poids total en charge de lu l'emorque ne devra pas 
dépasser la moitié du poids à l'ide de la voihlre mo­
trice. Dans tous les cas, le poids à vide de la l'emol'­
que et son poids total en charge seront peints SUl' 
la caisse de ces véhicules 11 l'intérieur d'un cartouche 
très apparent. 

E. ExPLOITATION. fNTRETrEN, AFPrCHAGE ml/ERS. 

MESURE A PRENDRE ,WANT LE DÉPART. 


ART. 75. - Chaque jour, avant le départ de la 
vDiture, l'entrepreneur fera procéder. à un eXamen du 
véhicule à l'effet de constater qu'il est en bon état 
de marche. 

Révisions pbiodiqlles. 

ART. 76. ~, Les véhicules seront soumis aussi sou­
vent qu'i! sera nécessaire, et dans tOt!S les cas après 
des parcours n'excédant pas 40,000 kilomètres, à des 
révisions complètes qui porteront particulièrement sur 
les pièces, organes et accessoires, intéressant la séc,,­
rité (et notamment les organes de direction et de frei­
nage, l'indicateur de vitesse, etc .... ) en vue de décider 
le remplacement de ceux qui, ne paraîtraient plus sus­
ceptibles d'llll service suffisant et d'assurer un bon 
réglage et la mise au point de toutes ces pièces organes 
et accessoires. Le véhicule, après révision, sera soumis 

. à un, essai de freinage sur route, au cours duquel on 
n<llera, pour chacun des deux freins, le parcours d'ar­

c rét il vide à la vitesse maximum autorisée. 
CarlWt d'entretien. 

AI~T. 77. - L'entrepreneur tiendra pour chaque \'éhi­
cule un carnet d'entretien côté et paraphé. par le sel'­
vice des travaux publics.

Sur le carnet seront notés à leur date: 
il) les résultats des révisions périodiques et des 

. visites administratives respecjivement prévues aux arti­
des 76 et 80 du présent arrêté et notamment les dé­
montages, réparations et remplacements effectués, les 
'parcours d'arrêt réalisés avec chacun des deux freins 
à la vitesse prévue par l'article 56 ainsi que le nombre 
total de kilomètres parcourus par le véhicule, depuis la 
date de l'autorisation initiale de circulation prévue par 

'le 1er alinéa de l'article 79 dl! présent arrêté, lors de 
chaque révision péri-odique, et de chaque visite admi­
nistrative; 

b) les observations faites al! cours des visites admi" 
nistratives et au, cours de leurs tournées de, surveil­
lance par les agents chargés du contrôle administratif 
prévu à l'article 80; 

e) les réparations, modifications et faits importants 
pouvant intéresser les organes essentiels, les disposi­
tifs de sécurité et de la solidité dl! véhicule. 

Une copie du procès-verbal de la réception' faite en 
exécution de l'article 16 du décret du 21 juin 1934" 
sera annexée d'une manière inamovible au carnet d'en­
tretien. 

Le carnet d'entretien qui pourra être conservé au 
siège de l'entreprise sera présenté à toutes les visites 

~ ., 

1 	 administratives ainsï' qu'à toutes réquisitions du ser­
vice des travaux publics. Il suivra le véhicule dans. 
toutes ses mutati-ons. 

Illscriplions et atticlil1ge. 
ART.' 78. - Une inscription fixe, peinte ou sur pla". 

que, placée au-dessus de la tête du conducteur portera" 
en gros caractères l'interdiction de parler au conduc-, 
teur sauf nécessité de service. 

La vitesse maximum fixée par application des règle­
ments en vigueur ainsi que le nombre des voyageurs. 

1 tant assis que debout, et la charge maximum des
': messageries que le véhicule est autorisé à transporter 

seront peints ou inscrits sur plaque fixe, dans l'inté­
rieur de la caisse, 

Une consigne déterminant les actes interdits aux 
voyagems sera affichée il !'intérieur des comparti­
ments. 

Autorisation de circuler. 

Visites administ.ratives - CoidrtJ[e. 


ART. 79. - Aucun véhicule ne peut être mis en 
service, s'il ne possède le csortificat d'aptitude aux 

, transports en commun prév!,s il l'article 10 ùe l'ar-, 
rêté du 25 juillet 1938. Ce certificat n 'est d'ail­
l<:llrs exigé que pour les véhicules effectuant des. 
transports de personnes à l'exclusion des véhicules 
exclusivement affectés aù transport des marchandises. 

Ce certificat ne peut être délivré qu'aux véhicules 
déjà titulaires du permis de circ.ulation visé à l'arti­
cle 17 du décret du 21 juin 1934. 

Le propriétaire adresse au Commissaire de.la Répu­
blique (service des travaux publics) une demande sur 
timbre accompagnée de la carte gl'ise, et du mOlltant 
du droit de timbre auquel est assujetti le certificat 
d'aptitude. 

Si la visite du véhicule .faite dans les conditions de 
l'article 80 du présent arrêté est satisfaisante, le Corn, 
missaire de la Répuhliqlle délivre au propriétaire llIie 
carte violette pOlir lui servir de titre de circulation. 
Cette carte devra être présentée à toutes réCJ:llisition& 
des agents chargés du contrôle administratif prévu à 
l'article 80 et des agents de la force publique. , 

La carte violette indiquera toutes les conditions pal'­
ticuliè~es auxquelles est subordonnée l'autorisation de 
mise en service, et notamment le nombre maxim~1l1 

,des voyageurs assis et debout, ainsi que'la charge ma- ' 
ximum des messageries et bagages à main, susceptihles 
d'être transportés simultanément. 

Le certificat d'aptitude auX transports en commun 
ainsi délivré ne sera 'Valable qu'autant que les di_posi: 
tions du véhicule resferont conf.ormes à leur état 
initial; toute transformation notable portant sur l'un 
des organes essenti'els visés au présent arrêté devra 
être portée à la connaissance du sèrvice des travmlX 
publics qui jugera s'il y a lieu à nouvelle réception. 

Visites· administrtltives. 
ART. 80. _.. Aussitôt après réception de la demande 

de délivrance du certificat d'aptitude faite·en vertu de 
'! l'article précédent, le' Commissaire de la République 

' ordonne la visite des véhicules afin de constater s'ils 
satisfont aux conditions nécessaires pour assurer la 
sécurité et la commodité du transport des voyageurs. 

Cette visite qui pourra être renouvelée' toutes les 
fois que le C'..Qmmissaire de la Répllblique le jugera 
nécessaire, et au moins une fois par an, est faite par 
l'agent du service des travaux publics délégué à cet 
effet en présence du commissaire de police, on Îl Son 
défaut de l'administrateur ou de son délégué. 

L'entrepreneur a la faculté de son côté de noriuuel' 
un expert pour opérer contradictoirement avec celui 
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•de 	l'administrati,m. En cas de désaccord entre les ex·) ,30 Les 2e et 3< alinéa de l'article 61 qui ne leur 
perts. il sera statué par le Commissaire de la Répu- il seront applicables qu'aux conditions ci-après: 
,blique sur le VIl de leurs avis. '1 Les véhicll.les à carrosserie fermée devront présenter 

ba visite de~ véhicules est faite à l'un des principa'l1x :1 à partir du 1er octobre 1938 une porte dans la moitié 
'établisseménts de l'entreprise; les frais sont à la !: avant de l'une des faces latérales et une porte dans la 
,charge de l'entrepreneur. 	 moitié arrière de l'autre face latérale, ou dans la face 

Les visites périodiques, ainsi que la visite initiale, arrière, l'une de ces portes pouvant toutefois être rem-, 
'Ont pour objet essentiel la vérification du bon état du placée par Hn panneu OH glace mobile aisément et 
véhicule. 	 instantanément manœuvrable de l'intérieur ct de l'ex-

Clraque véhicule sera présenté avec son camet d'en· térieur sans intervention du conducteur ou du receveur, 
'tretien aU jour, heure, et lieu qui seront fi",és, dans la présentant une ouverture minimum de 0, 70 >< 0, 50 et 
mesure dH possible, en accord avec l'entrepreneur, en H susceptible d'être utilisée par les voyageurs comme 
tenant compte des exigences du' service public assuré " 
par celui·ci. 

Au cours de ces visites, le véhicule sera soujIlis no- " 
tamment à "Un essai des freins sur route, au cours 
duquel Sera noté, pour chacun des deux freins, le 
'parcours d'arrêt à vide à la vitesse prévue par t'article 56, 

Les résultats de la visite et notamment ceux des 
'essais de freinage, les observations, invitations et mises 
en demeure auxquelles la visite a"ra donné lieu, semnt 
:inscrits, séance tenante, sur le carnet d'entretien, datés l' 
"ct S,ignés par l'agent qui' aura procédé à.la visite, ,; 

,; 	 AcciMnis, 1 

1ART. 81. -En cas d'accidents ayant entraîné la : 

'mort ou blessures graves aux occupants de la voiture, 1 

l'entrepreneur devrà en faire immédiatement la décla- )
ration au Commissaire de la RépUblique ainsi qu'au 
chef du service des travaux publics qui fera procéder ,,' 
à une enquête dont les résultats seront portés à la i' 
,connaissance du Commissaire de la République, 

Sauf exception dûment justifiée, il est interdit dc 
modifier en quoi que ce soit l'état du véhicule acci­

'denté jusq1t!à ce que le chef du service des' travaux ! i 

publics doune l'autorisation, celle-ci étant elle-même 
,subordonnée àl'achèvementdes constatations judiciaires, 

Retrait de l'autorisation: 
ART, ' 82. '- L'autorisation de circuler poun'd être 

retirée par'décision du Commissaire de la République ' 
sur la proposition du chef du service des travaux pu, 1: 
blics et après mise en demeure, si le véhicule ne satis- , 
fait pas ou cesse de satisfaire auX dispositions pres· 
crites par le présent al'fêté, ou si le véhicule n'a été 
présenté à la visite périodique prescrite à l'article 80 

,du présent arrêté, 
L'inscription au vu de l'exploitant ou de son pré po- i! 

, sé; par l'agent chargé des visites, d'une observation sur i: 
, le carnet d'entretien du véhicule vaudra mise en demeure, 

F, ~ DISPOSITIONS TRANSITOlllES ET DIVERSES, 


ART, 83, -, Le présent arrêté sera intégralement 

'applicable à tous leS' véhicules destinés, au transport 

en commun des personnes présentés pour la première 

fois ~ li! visite prescrite par l'article 80 ci·dessus 11 
'partir du 1cr janvier 1939, 

Les véhîcl,des présentés avant cette date seront éga­
Iement astreints à toutes les dispositions du présent 
arrêté, sauf en ce qui concerne: 

10 Les articles 64, 65, 67, 69 (alinéa b) qlli ne 
leur seront ~pplîcables qu'à partir du 1er janvier 1939, 

'Toutefois, les dispositi>Gns de l'article 69 (alinéa b) 
'seront applicables à partir du 1er octobre 1938 aux 
véhicules dont le réservoir d'essence est en charge 

,S1lr le carburateur. 
20 -'- Les articles 47 ('.le alinéa), 50, 51 (2e et 3eali­

néa), 55 (3e, alinéa), 60 (2<, 3e, et 8,< alinéa), 61 (5e; 
7e et ge alinéa), 62 (l;,r et 4e .alinéa)", 63, 68 (2' ali­
néa), pour lesquels ils, resteroittsoumis aux règles 
~antérie.ures. . . . 

issue de secours en cas de danger. 
Pour les véhicLiles de 16 places et plus (y coniprfS 

celle du conducteur) les deux portes prévues au début 
d"U présent alinéa seront obligatoires à partir du le< jan­
vier 1939, 

Des dérogations aux prescriptions du présent arrêté 
pourront être, en outre, accordées par le Commissaire 
de la République sur la proposition du chef du service 
des travaux publics et sur la, demande de l'entrepre­
neur, pour les véhicules reçus avant le 1er janvier 1939.' 

AIlT, 84, - Le chef du service des travaux publics 
et les agents ,du service des trav,"ux publics chargés 
spécialement de l'exécution ~es mesures prescrites par 
le titre VI du présent arrêté, recevront par les soins du 
Commissaire de la Républlque une earte de service 

constatant leur qualité, L'accès des voituecs ne pourra en 
aucun cas leur être réfusé pour quelque motifquecesoit. 

ART. 85, Le titre VI du present arrêté ne fait pas 
obstacle à l'exécution des mesures prescrites par tous 
les autres règlements en vigueur ou insérés dans les 
cahiers des charges ou conventions qui régissent les 
entreprises concédées ou subventionnées. 

ART, 86, - Les vérifications administratives faites 
par application des dispositions ci-dessus ne peuvent 
!lvoir pour effet de sUflprimer ou d'atténuer en qlloi 
que ce soit en aucun cas, la responsabilité' des cons­
trueteurs 011 des entrepreneurs ni celle des conduetems 
ou de leurs aides, 

Ceux-ci restent notamment responsables chacun en 
ce qui le concerne, de tout défaut qui pourrait, à quel~ 
que moment que ce soit, survenir dans l'état de chaque 
véhicule, d'un manque d'entretien, de toute faute dans 
la conduite ou le stationnement. 

TITRE VIl 
Mmultentioll et trampart des fIlatières dangereuses. 
AI(T: 87, - Sont soumises aux prescriptions du 

titre Vil du présent arrêté les matières dont le danger 
d'incendie 011 d'explosion est signalé à la nomencla­
ture jointe à l'arrêté dlt 23 juin 1928.' • 

'ART. 88. Des arrêtés ultérieurs détermineront 
les règles particulières a'pplicables à chaque matière ou 
catégorie de matières, et ootamment les quantités mi, 
aima de matières dangere"ttses pouvant être transpor­
tées ou manutentionnées sans qu'il soit nécessaire de, 
prendre des précautions sp,édales, ou transportées s~it, 
avec des voyageurs, soit avec d'autres matières dan~~ 
gercllses, 

AR~. 89.- N'e sont pas comprises dans les quanti. 
tés de matières dangereuses visées à l"article précé. 
dent, les matières nécessaires au fonctionnement des 
engins de transport, à la condition qu'elles soient 
éloignées autant qu'il est possible des autres matières 
dangereuses transportées et qu'il soit convenablement 
arrimées, 

ART, 90, - Les matières considérées comme dan" 
gereuses auX termes de l'article 87, doivent être con­

.~ ': 
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tenues dans des récipients ou emballages eu bon état I.~. 
de conditionnement etmunis de marques apparentes indi­
quant la nature et le caractère dangereux de leur contenu. ,1

ART. 91. - Les oolis ne doivent ni être projetés, ni 
être exposés aux rayons du soleil QU la chaleur du feu, 
ni être en contact avec les matières très combustibles 
ou avec des matières pouvant se chauffer spontanément 
ou avec des produits susceptibles d'attaquer les embal­
lages et récipients ou de provoquer des réactions dan­
. gereuses avec leur contenu, ni être placés à proximité 
des matières explosives. 

BlÎchage. 
ART. 92. - Les chargements de matières dange­

reuses dOÎvent être bâchés au moyen d'un prélart 
imperméable' à moins qu'ils ne soient complètement 
abrités dans des véhicules fermés. 

Manutentions. 
ART. 93. - Dans le cas où les manutentions seraient 

effectuées de nuit, il ne pourra être employé que des 
lampes électriques à incandescence" protégées OU tout au­
tre système olfrantdes garanties desécllrité équivalentes. 

Remorques. 
ART. 94. - Les remorques chargées {>l1 non, ne peu­ 1 

vent être utilisées que si elles possèdent un dispositif spé­
cial permettant de les dételer avec le maximum de rapidité. 

Appareils extincteurs. 
ART. 95. ~out véhicule portant des matières dan­

gereuses doit être pourvu' de deux appareils extincteurs 
d'incendie, dont P·un au moins à moussé. 

,ART· 96. - Dans Iles vé'rfhicuies transportant des ma­
beres dangereuse,s, es su aces des ferrures mobiles,. 
des axes ou levier de transmissiQn de mouvement qui 
pourraient être apparentes à l'intérieur et,· susceptibles. 
de s'échauffer, doivent être isolées du chargement par 
lin coffrage continu métallique ou en bois ignifuge,. 

Il est interdit de fumer sm ces véhiCules. 

TITRE VIII 
Dispositions géliértlles . 

ART. 97. Les prescriptions des articles 3, 22, 23: 
et 24 ne seront intégralement appliçables à tQils les. 
véhicules qu'à partir du 1er janvier 1939. 

Celles des articles 55 et 56 Ile seront intégralement 
applicables àux véhicules des services de transports 
en commun des personnes qu'à partir du 1er juillet 
1939. 

ART. 98. - Les infractions au présent arrêté sémnt 
punies des peines prévues par l'article 46 du décret du 
21 juin 1934 rendu applicable au territoire du Togo 
par le décret du 16' juin 1935 00 le cas échéant, par 
les textes modificatifs subséquents. 

ART. 99. Sont et demeures abrogées toutes dis.. 
positions antérieures au présent arrêté. 

ART. 100. :-- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besein sera. 

Lomé, le 25 juillet 1938. 

L. MONTAONÉ. 

MODELES DE PERMIS DE CONDUIRE 

(lUodèle A) 

Numéro du permis de ••ndulre : ....... 

L (1) 

Vu le décret du 21 Juin 1934; 
Vu l'arrêté du de Monsieuli Je 

Commissaire de la République, portant règlement 
relatif à la circulation des automobiles. spécialement 
le titre IV; 

Vu l'avis favorable du Service des Travaux Puhlics ; 
. 1 Déliv,e à M . .. 

Néà 
Domicf'llé· à 

Un permis de conduire 
les autol,tlobiles 

fond'onnant dana 1 .... conditions pre""rite. 
par les textes susvisés. 

A ............ , .. .le. .. ........ 19.. 

P. le (Il.. 

,. B. li Eblf du Smi" du !1lfI!ll: Pdllu, 

pour !ft. 
Slgtullllr" du 7hula;,,' t!f 

Em/rUt"lc digh111t", 

::c;;--~~......_.~_.­
(t}Le. Ct.llbmieaair.edel:n R6publîque. 

, 
-.... ~ --_._-_ .._. 

·UlJ!lu;'?Àl.l',"ItU,P Il't.1dll lÙilUf~_"!'fU!17P no 

lllaWôl..t!'tJot!W:'l *?.JflOJ ~Jl~ 11f;),Uj~d 11 'ail !1l1U 9~ np StlUquèt ~nll,\eJ.L 
s~p aJtl1!Ü!W up ~q:!~!l'P t'l! ..p rtlJ".~ u .. ;,,~m=.:I 1l0l! s",q'e}u.\ p'us uiJO.L np 

! 'tIJ!....J!JJlI. flll 95tJ·l.ll?P ~Ol!l!q~tUomU!l;,t 3J!npllo~ ..p !l!tlu3d,.:iî- 'ClON 

1 

1 

!·:;u.bHqlld~~ teq "P ;)J!a'ls~u.uuo::> #01 l,) ; 

.. 6, ..... .............."" 111 
1r' ' 6, 

; 
i 

~'1t 

'n!l'lDd IR1UI! '1:~!lqlld lni!rJl 

UO!IHl;)W!!> 

aJqwu. 

up O:[l..nS DP lal!~ Il 'II '4 
: ... ~~:..~~!.A.l.~~. ~~ ..~~~~..~~._:~._~~,_I 
".- ....... (1)
.... (,) "1 'cl ·1 'd 

... " ........ 

--- ap a.l~npuo:> CI ap al~npuo;") el 

.tnod ;Jlqel'JA .... ···vN 

UIO!1VA 30 NOISN31X3.11 S31Vln3dS SNO!1H3. 

~nod ~lqe[l~.\. '()~ 

1 . 
RECTO 

1 

1 

i 

1 

TERRITOIRE DU TOGO 
PLACÉ SO.CS I.E MA.NDA.T 

.)tS: t,A PRA.N('.k: 

RëpubUqu. fr.nl~s:-~-"I 

PERMIS DE CONDUIRE LES .AUTOMOBILES 1· 
(MODÈLE A) 

Sauf mentions spéciales inscrites au verso, Je présent 
permis n'est pas valable pour la c.onduite 

des véhicules ci-aprês : 

1. ­ V.itur.. affectées à des transpom en _mun; 1 . 
2. - Véhicula. ~nt en charge plus de UOO kll.grammas ; 1 . 

3' -.M.t••yol...·à:'dèu. fOU" av...u~..nl side-car, i 
..__._....~I 

http:NOISN31X3.11
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(Modèle B) 

Numéro du permis d8 çandulr. 'n·.·:·.n 1.1:... 
Vu le décret du 2t juin 1934 j 

Vu J'al"rêté du ......".. -. de Mon~ieur le 
. Comm~ssah·e de h, République, portant règlement 

reInt.if à la circulation des automobiles. spécialement 
le titre IV; 

yu ravis favorable du Service des Tl'~va~x PubJics.i 

Délivre à /.1:. 

Né à ' ...n.n...... ~..... . .: 


1 

Domicilié à .... nn 
Un permis de conduire 

les motocycles 
à deux roues fonctionnant dans le. ct>nditiohs 

preseriteo par les textes ouovloh. 

A ....... .. .. Ie .............. 19 .. 


P. Ii. LI thef iu Smiu dû !'taon: PIIIIUta, 

Emptaeomont l'6-sel'vé 

Slgrwturt: du Ti/uln/re el 
emprd"fe d"!lt;(JI('~ta phototraphitl do Uh.la!:oe 

(') de la République. 

Transports automobil•• 

ARRETE N0 430 fixant tes modalités d'application 
du décret du 13 novembre 1934 réglementant les 
transports automobiles dans le territoire du Togo 
placé soas le mantfJIt de la France. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives ,du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937,; . 
. Vu le ··dé~r.et 'du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du 
domaine public du Togo et l'arrêté du 1er avril 1927, déter~ 
minant les conditions ~e sOn application; 

Vu' Je décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
douJl.nière ~ns le terri.foire du Togo, promulgué par arrêté 

,.i'. du ~O. décembre 1926; ..·. . 
.. . Vu le' déèret du 13 ':novembre 1934 réglementant les 

:Y;. ·:transports automobiles' dan~ le territoire sous mandat du 
.Togo, promulgué' par· arrôlé du 20 décembre 1934; 

Vu le décret du 16 juin 1935 élendant au territoire du 
Togo placé sous Je mandat de la Frante la réglementation 
pour l'usage des voies publiques ouvertes à la clrculation 
dans l'Afrique occidentale française. fixée par décret du 
21 juin 1934; r~ctifié par celui du 14 février 1935; . 

Le conseil· d'administration entendu 'dans sa "séance du 
25 juillet 193B; 
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PERMIS DE CONDUIRE 

Les ":,otooyole8 à deux roues. 


(MODÈLE B) 
I! 

1 

ARRETE:m 
TITRE PREMIER 

Régime de l'autorisation. 
ARTICLE PREMIER. - Aucun service public de trans­

port automobile, de voyageurs ou de marchandises, 
ne peut être exploit.é dans le territoire du Togo 
placé sous le mandat de la france par un organisme 
privé sans une autorisaUon délivrée dans les condi­
tions prévues au présent arrêté. 

ART. 2. - La demande d'autorisation sur papier 

'. timbré devra être adressée au Commissaire de Il! 


!, ,l, République. Elle est reçue par le chef du service 
dès travaux publics qui en délivre un récépissé in­
diquant la date du dépôt. 

Cette demande doit menUonner : 
10 - Les nom, prénoms, nationalité et domicile 

du pétitionnaire, ou, s'il s'agit d'une société, sa raison 
sociale ou sa dénomination, sll nationalité, son siège 
social, ses divers 'établissements dans le territoire du 
Togo, s'il y a lieu, et la qualité du signataire;' 

20 -- La nature du service: voyageurs ou màfc 
chandises ou mixte; régulier ou .occasionnel;. 

30 - Le temps pour lequel l'autorisation est solli­
citée; 

l' 40 - Le nombre et Je type de voitures 'q!li seront 
affectées au service, avec indication pour chaque type 
du nombre de places utiles, s'il s'agit de véhicules 
affectés au transport de voyageurs, de la ehàrge 
'utile s'il s'agit de transport de marchandises, et des 
deux, s'il s'agit de transports mixtes; 
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50 - L'engagement de contracter pour chaque vé­
hicule l'assurance prévue par l'article 15' ci-après . 
. A ces renseignements sero.nt ajo.utés:. '.' 

a) Pour les transports réguliers : 
10 - Le 9U les itinéraires à parcourir av.;c indica­

tio.n précise des voies à emprunter, des lo.calités à 
traverser et des points de stationnement; 

: 20 _. Les ho.raires prévus pO].lr. chaque voyage; 
3.0 - Les tarifs maxima. prévus: 

b) Po.ur les servicès publics oCcasionnels: 

10 - Toutes indicatio.ns justifiant le caractère oc­

casionnel des dits transports; . 
20 - La zone dans laquelle auront lieu les trans­

po.rts; 
30 ... Les tarifs maxima prévus. 
Un modèle des tickets et feuilles de transpo.rt 

prévus à l'article 14 et un dessin côté des panneatix 

. prévus à l'article 12, avec indication de leur emplace, 

ment sur les véhicules devront être. jo.ints à la M: 

mande. ." ., 

ART. J. La demande sera soumise à la délibé­
. ratio.n ,d'un .comité consultatif de' coordination des 
transports, lequel est composé comme suit: 

. Le presidè,tt: .. '.' . 
Le chef du service des travaux publics et des trans­

ports ou son délégué. ' 

Membres .­
Le chef du bureau des finances ou son délégué; 
Le chef du bureau des affaires économiques ou 

son délégué; . 
Un représentant des usagers du chemin de fer 

desservant le Territoire cho.isi par le Commissaire 
de la République sur une liste d'au n)oins tro.is mem­
bres présentés par la chambre de co.mmerce; 

Un représentant des entrepreneurs de transports 
automobiles, désigné à la diligence de la chambre 
de commerce; 

Un représentant de la chambre de co.mmerce du 
Territoire désigné par celle-ci; 

. Ùn ingénieur ou ingénieur-adjoint des travaux pu­
blics, rapporteur, ~vec voie consultative seulement. 

ART. 4. Le comité consultatif de coordination des 
'transports se réunit sur la convocation de son prési­
dent. 

I! est obligatoirement consulté sur toute demande 
'd'autorisation d'exploiter un service public de trans­
port par automobile sur to.ut projet de retrait d'àuto· 
risation de même nature. 

Il est obligatoirement consulté également sur tout 
projet d'exploitatio.n d'un service pnblic de transport 
et, en général, sur toute mesure ayant. trait à la 
coordination des transports dans le Territoire. 

11 peut faire, à ce sujet, toute proposition qu'il 
jugera utile. .' 

Il établit un plan de répartition des services de 
transports publics, qui do.it être tenu à jour sur une 
carte. 

ART. 5. - Chaque demande d'autorisation visée 
par l'article 1er est instruite au premier degré par 
le raeporteur du comité qui la présente devant cet 
orgamsme avec un rapport examinant tout spéciale­
ment'les points suivants: 

a) Classement du service projeté dans l'une des 
deux catégories : 

)0 Transports indifférents à tous autres services 
de transports publics existants ou projetés; 

20 Transports ayant une incidence sur .le trafic 
d'autres transports publics existants ou projetés;. 

b) Avantages ou inconvénients de la création du 
nouveau service, compte tenu notamment de l'impor­
tance et des besoins du· trafic, des possibilités nouv!,l. 
les qu'il offre au commerce loc.al, de Sa répercussion 
sur l'économie des services de' transports publics 
existants QU projetés, dont l'activité présente un ca-' 
ractère d'intérêt général' ,de la conservâtion des voies 
publiques, de la sécurité et de la commodité o.ffertes 
aux voyageurs, de la viabilité de l'entreprise, de 
ses moyens d'action (capitaux, matériel, ins.tallations, 
etc...), de la garantie de régularité du trafic dans 
les conditio.ns prévues (véhioules de remplacement, 
mécaniciens, dépôts de pièces de rechange et de 
matières conso.mmables, etc...); 

c) Modification à proposer aux itinéraires, aux: 
horaires, aux tarifs envisagés, ou aux limites de la 
région indiquée co.mme devant être ouverte à' un 
service occasionnel et, en général, toutes modifications 
jugées opportunes; , 

d} Dispo.sitions spéciales qu'il' y aurait lieu d'ap­
pliquer au transporteur, comme prévu au titre 111 du 
présent arrêté, au mre de la coordination des trans­
ports. 

Ces considérations et tous autres renseignements 
. recueillis étant entendus, le comité se prononce sur 
chacun des points visés aux paragraphes a, b, c, d, 
du présent article, puis il émet un avis sur l'octroi 
o.u le refus de l'autorisation, à la majo.rité des voix. 

Les' p\'Ojets d'exploitation de services publics de 
transports autrement que par auto.mo.biles sont ins­
truits par le rapporteur et examinés par le co.mité 
dans les mêmes conditions et auX mêmes points de 
vue ;le comifé se prononce alors comme précédem­
ment sur l'opportunité du projet et sur les mesures 
à prendre à son sujet. 

Le Commissaire de la République peut, s'il le 
juge utile, après avis du comité local prendre une 
décision. 

ART. 6. - Lorsqu'il s'agit d'un service public de 
transports automobiles classé par le comité local 
dans la catégorie des transports indifférents il tous 
autres services de transports publics, la demande est 
examinée uniquement, en ce qui concerne l'o.ctroi 
de l'autorisation, au point de vue de la sécurité et 
de la commodité offertes aux usagers, et de la canser· 
vation des vo.ies publiques; le comité pe<ut toutefois 
présenter au pétitionnaire toutes suggestions tltiles 
en vue d'une meilleure adaptation du service aux 
besoins. . 

Le pétitionnaire doit alors recevoir, dans le délai 
d'un mois, à dater du jour du dépôt de la requête, 
notification de l'arrêté de classement et d'autorisation, 
lequel est· pris par le Co.mmissaire de la République. 

Pour les services classés comme ayant une incidence 
sur le trafic d'autres services de transports puhlics, 
le délai est porté à deux mois. Passé ce délais, si 
le pétitionnaire n'a reçu aucune réponse, il pent 
considérer sa demande comme rejetée. 

En aucun cas le service ne doit être créé sanS 
autorisatio.n préalable. 

Ain. 7. ~ Les auto.risations prévues par l'article 1 e< 

ci-dessus sont délivrées par le 'Commissaire de la 
République en conseil d'administration après délibé­
ration du comité local. 

L'arrêté d'auto.risation indique: 
10 - Le classement du service; 
20 - Sa nature (régulier ou occasionnel); 
30 ~ Son objet (transport de voyageurs, de mar­

chandises ou transport mixte); 

http:conditio.ns
http:transpo.rt
http:indicatio.ns


"
, .. • 

1er août 1938 ]OURN'AL OFI'ICIEL DU TERIUTOUlE DU TOOO PLACÉ' SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 467 

40. -' Le, .nolllbrec et le type' des voitures devant 
être affectées au service avec indication pour chaque 
type du nombre· de places utiles, s'il s'agit de trans­
port de voyageurs, de la charge utile, s'il s'agit de 

: transport' de marchandises, et des deux, s'il s'agit 
de transport mixte; 

50 - Le modèle et l'emplacement des panneaux 
prévus à. l'article 12 ci-après, et le modèle des· 
tickets et feuilles de transports prévus à l'article 14; 

60 - La durée de validité de l'autorisation. 
Il fixe en outre: 
a) Pour les. services publics réguliers: 
10 - Les itinéraires autorisés avec indication pré­

cise des voies à emprunter, des localités à traverser 
et des points de stationnement; 

20 - Les horaires de chaque voyage, compte tenu 
des vitesses maxima autorisées par les règlements; 

30 - Les tarifs maxjma. 
. b) Pour les services occasionnels: 

10 - La zone dans laquelle sont autorisés les trans­
ports; 

20 - Les tarifs maxima. 
II précise enfin, éventuellement, les dispositions' 

spéciales auxquelles serait soumis le transporteur en 
application du titre III du présent règlement. 

TITRE Il 
Obligations des entreprises de transports publics 

automobiles, 

ART. 8. - Les entreprises sont tenues d'assurer 
le service qui fait l'objet de l'autorisation. Elles ne 
~nt toutefois pas obligées d'effectuer sans aucun 
délai tous les transports qui se présentent, mais en 
cas d'affluence, le transporteur devra informer le 
client de l'impossibilité d'assllrer le service avant 'llne 
date déterminée. 

Elles sont tenues de faire les mêmes conditions 
de prix et de délais à tous les transports de même 
nature se présentant dans les mêmes conditions de 
volume, de tonnage et de parcours. 

Elles ne peuvent apporter d'elles-mêmes aucune 
modification au service tel qu'il a été autorisé, sauf 
événement de force majeure qui devra être justifiée 
sans délai. Toute modification projetée doit faire 
l'objet d'une demande adressée au Commissaire de 
la République, laquelle est instruite, dans les formes 
et les délais prévus au titre 1. 

ART. 9. - Aucune autorisation ne doit être oon­
sidérée comme créant au bénéfice de l'exploitant 
un droit queloonque de priorité ou d'exclusivité. 
L'administration peut, si elle le juge opportun, ac­
corder plusieurs autorisations pour assurer,soit par­
tiellement, soit totalement, le même service, sans 
'CJu'elle ait à consulter au préalatile' les titulaires 
d'autorisations antérieures, ni même à les en aviser. 

ART. 10. - Le conducteur de- tout véhicule affecté. 
à un service de transport public automobile doit 
présenter à toute réquisition des officiers de police 
judiciaire ou des agents assermentés à cet effet: 

10 - Son permis de conduire les véhicules affectés 
aux transports en commun; 1 

20 - Le permis de circulation du véhicule prévu 
par l'article 17 du décret· du 21 juin 1934 portant 
réglementation routière en Afrique occidentale fran­
~~; . 

30 - Le certificat d'aptitude aux transports en com­
mun délivré pour le véhicule par l'administration;, 

40 - La carte de service public de transport déli­
vrée dans les conditions prévues par le présent arrêté. 

ART. Il. - La carte de service public de transport 
est délivrée au pétitionnaire en même temps que lui 
est notifié l'arrêté d'autorisation prévu par l'article 1er 
du présent arrêté. 

JI est délivré une carte par véhicule autorisé à 
effectuer le service ,prévu, chacune étant valable pour 
tout véhicule correspondant aux caractéristiques in­
diquées sur la carte. 

Ainsi tout véhicule momentanément ou définitive­
ment immobilisé pourra être relevé immédiatement 
par un véhicule ayant les mêmes caractéristiques de 
charge et d'aménagement, la carte du premier étant 
passée au second. . 

Tout véhicule appartenant à l'entreprise autorisée, 
surpris effectuant un service public de transport sans 
carte, sera considéré comme étant en situation irré­
gulière. Seuls pourront circuler sans carte, parmi 
les véhicules de l'entreprise affectés aux transports 
publics ceux se rendant à vide au dépôt ou au lieu 
de relève ou effectuant un transport pour les besoins 
de l'entreprise; ils pourront alors rester porteurs des 
inscriptions destinées à les signaler aux usagers, mais 
devront dans ce cas arborer,. à l'avant et· à l'arrière, 
de façon très visible la mention " Dépôt ». 

Il. est institué deux types de cartes de services 
publics de transport, dO-".t le modèle est annexé au 
présent arrêté. 

Ces cartes sont de couleur bleue. 
Le type R est délivré pour les services publics 

réguliers. 
Le type 0 est délivré pour les services publics 

occasionnels. 
Les cartes portent les indications suivantes: 
Le nom et l'adresse du transporteur; 
La nature des transports autorisés (voyageurs, mar­

chandises ou mixtes); 
Le uombre de places aménagées dans le véhicule 

pour les voyageurs assis et pour les voyageurs 
debout; 

La charge utile en marchandises; 
Pour les services réguliers, les itinéraires et ho­

raires; 
Pour les . services occasionnels, les limites de la 

zone autorisée; . 
La marque distinctive de l'entreprise; 
Le numéro, la date et la durée de validité de 

l'autorisation; 
La durée de validité et le montant de la police 

d'assurance ou de la caution qui en tient lieu, la 
date du paiement ·des primes et la raison sociale 
de compagnie d'assurance. ou de Vétablissement qui 
a délivré la police ou la caution. 

La délivrance de chaque carte donne lieu à la 
perception des frais d'expédition correspondants, dans 
des conditions qui seront fixées par arrêtés du Com­
missaire de la République, conformément aux règle­
ments en vigueur. 

ART. 12. - Tout véhicule effectuant un service 
public de transport doit être muni, en outre, des 
Plaques d'identité, inscriptions et estampiles prévues 
par le décret du 21 juin 1934, d'un Olt plusieurs 
panneaux d'au moins 0 m, 20 X 0 m, 20 pouvant, au gré 
du transporteur, être éclairés la nuit, placés vers 
l'avant du véhicule au-dessus de la cabine du con­
ducteur. 
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'Ces pann~aux sèront carrés et rouges pour les i i 

services réguliers, et verts' pour les ,services occas~on- , 
nels. Ils porteront en blanc la marque distinctive 
de l'entreprise. '" 

Ces panneaux devront être' reproduits à l'arrière du ,: 
véhicule. Ces productions pourront" au gré du trans- il 
porteur, être éclairées la nuit. :! 

La marque distinctive de l'entreprise pourra con­
sister, au, choix de cette dernière, en une figure 
géométriqu'e ou un dessin quelconque, ou' en lettres; 
élIe devra se détacher très nettement des autres 
inscriptions. 

Les inscriptions devront être faites en lettres de 
.trois centimètres de hauteur au moins. 
, Lès ,panneaux dèvront être visibles de toute la 

largeur de la route, à t'avant, comme à l'arrière, du 
véhicule. 

ART., 13, - Pour les services réguliers, les itiné- il 
raires et horaires, ainsi que les tarifs pratiqués, de- : 
vront être affichés dans les véhicules, pour les services. il 
de voyageurs ou mixtes" ou dans la cabine du con­ 1 

ducteur pour les setvices de marchandises, ainsi que , 
,dans les locaux mis à la disposition du public. 

ART. 14. Tout véhicule effectuant un service ! 
public de transport de marchandises ou mixte doit Il 
,être muni d'une oU plusieurs feuilles de tran'W0rt :1 
comportant obligatoirement les indications suivantes: 

La date d'expédition; . . 
Le nombre et, si possible, le poids des colis trans­


portés et la nature des marchandises; 

. L'adresse de l'expéditeur ou du commissionnaire; 


" L'adresse du destinataire; 
Le prix du transport. 
Ce document est extrait d'un registre 'à souches à 

feuillets numérotés,. visé par l'administrateur de la 
subdivision OU du cercle, ou son délégué. Il doit être 
présenté à toute réquisition des agents éhargés de 1 

la police du roulage, ainsi que le registre, s'il y a . 1 

lieu, par l'entrepreneur. , 
Sur tout vébicule èffectuant un service public de 

transports de voyageurs ou mixtes, il devra être délivré 
à cbaque voyageur un ou plusieurs tickets permettant l' 
de vérifier si lè prix payé correspond au parcours " 
effectué. Ces tickets seront également extraits d'un d 
carnet à souches, à feuillets numérotés, visé par '1 
l'administrateur de la subdivision ou du cercle, ou 'i 
son délégué. Ils doivent être également présentés à ': 
toutes réquisitions des agents chargés de la police 'i 
du roulage ainsi que les carnets s'il y a lieu, par 1:l' 
l'entrepreneur. ,1 

ART. 15. En vue de réparer les dommages qui 
pourraient être causés du fait de l'utilisation de s'es 
véhicules soit aUX tiers transportés, soit aUx tiers 
circulant, soit aux installations privées ou publiques, 
l'entrepreneur devra souscrire une police d'assurance 
contre les accidents susvisés aupr~s d'une 011 plusieurs 
compagnies d'assurances dans des conditions com­
portant une couverture par sinistre, au moins égale à: 1 

200.000 francs par voiture destinée au transport 
d.e marchandises; 

500.000 francs par voiture destinée au transport· 
de voyageurs ou des transports mixtes, comportant 
au plus vingt places de voyageurs, ce chiffre devant 
être majoré de 100.000 francs par groupe de quatre 
places supplémentaires. 

Exceptionnellement une caution de garantie équiva­
l~nte fournie par un établissement finander ou autre 

pourra être admise en r.emplacement de l'assurance 
ci-dessus. 

L'assurance' ou la caution, qui en tiendra lieu, 
devra être réalisée. avant tout commencement de ser­
vice. ,," 

Les établissements financiers ou autres, ou' les 
compagnies d'assurances devront,' pour valablement 

'cautionner les transporteurs ou couvrir leurs ris,ques, 
avoir été agréés par le Commissaire de la Républi­
que. Une liste de ces sociétés agréées sera établie 
et publiée au journal officiel du territoire du Togo, 
ainsi que les modifications qui lui seraient éventuelle­
ment apportées, 

lis devront, en outre, justifier qu'ils possèdent au 
territoire du Togo, pour 'les opérations se rattachant 
aux tisques visés par le présent arrêté, un siège 
sodal, où ils feront élection de domicile. 

Ils devront accréditer auprès du Commissaire de 
la République un agent spécialement proposé à' la 
direction des dites opérations. 

Cet agent représentera seul l'établissement ou là 
compagnie auprès de l'administration; il <jevra jus­
tifier au préalable,' de pouvoirs suffisants pour la 
gestion directe de l'entreprise au territoire du Togo, 
notamment pour la signature des polices, avenants, 
quittances et autres pièces relatives aux opérations 
réalisées, ainsi que pour toutes instances devant les 
tribunaux et pour tous règlements de sinistres. 

Les polices ou les actes de caution, qui en tiendront 
lieu devront préciser que tous les ·risques énumérés 
au premier alinéa du' présent article sont garantis. 

La durée de validité de la police ou de la caution 
et des actes de renouvellement correspondants devra 
être mentionnée, par les établissements financiers ou 
assureurs intéressés, sur la carte de service public de 
transport prévue par l'article 10 dans les cases spécia­
lement réservées à cet effe!. . 

ART. Hi. - L'entrepreneur devra assurer à son 
personnel toutes les garanties prévues par la régle­
mentation en vigueur. 

L'entrepreneur pourra employer il son service des 
agents et ouvriers de son choix-, qu'il recrutera il se~ 
risques et périls, sans que l'administration ait à inter­
venir à ce sujet, si ce n'est pour des mesures de 
police. 

Tous les employés de l'entreprise en service ~tlr les 
véhicules affectés aux transports publics devront être 
munis d'un insigne distinctif et d'une carte d'identité 
mentionnant la qualité de l'employé. Les employés 
non en service sur les dits véhicules, mais susceptibles 
de les· emprunter gratuitement, sont dispensés du 
port de l'insigne; ils devront toutefois être munis de 
la dite carte d'identité qui devra mentionner la gra~ 
tuité des transports. . 

TITRE III 

·Dispositions spéciales susceptibles d'Nre appliqaées 
aux services régaliers ou occasionnels oyant une 

illC/dence sar d'autres services pablics de transports 
existanis oa projetés, a:a titre de la coorditwlion 

des transports. 

ART. 17. - En vue de favoriser la coordination 
et la répartition des moyens de' transport dans le 
Territoire et de sauvegarder les intérêts de la collec­
tivité dans la construction ou l'acquisition d'ouvrages 
et d'outillage publics, il pourra être fait application, 
pour les services publics de transpo.rts ayant une 
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incidence sur . d'autres services existants ou projetés, 
des dispositions spéciales prévues par le présent titre. 

ART. 18. - Des avantages spéciaux pourront être 
conse!1tis. ; 
. 1~ - Aux transporteurs assurant ou projetant d'as­
surer un service public de transport reconnu d'intérêt 
généra!; 

20 - Aux transporteurs assurant ou projetant d'as­
surer un service public de transport affluent, directe­
ment ou indirectement à un autre service public de 
transport, dont l'activité présente un caractère d'intérêt 
général. • 

fis pourront consister notamment en des tarifs 
spédaux, pour la correspondance avec d'autres ser­
vices de transport, en la garantie d'une certaine 
importance de transports administratifs, en subven­

. tions, en ristournes, ou en toute autre mesure sus­
ceptible de favoriser le transporteur, sans toutefois 
porter atteinte, en aucune manière, à la sécurité des 
usagers et des tiers ou à la bonne conservation des 
voies publiques. . 

ART. 19. - Des obligations spéciales pourront être 
imposées aux services publics de transport tendant 
à détourner direètement ou indirectement tout ou 
partie du trafic d'un service public de transport, dont 
l'activité présente un caractère d'intérêt général. 

Ces obligations pourront être les suivantes:. 
10 _._. Etre en mesure d'assurer, au moins dans les 

mêmes conditions que le service existant, la totalité du 
trafic, de toute nature, ou d'une nature déterminée, 
assuré par le service; l'arrêté d'autorisation précisera 
alors le matériel et les installations, dont devra dis­
poser le pétitionnaire, et la nature du trafic que 
l'entreprise devra pouvoir. assurer dans sa totalité 
(voyageurs, marchandises, catégories déterminées de 
voyageurs ou de marchandises, etc ...) étant ·entendu 
que cette mesure ne saurait tendre à une augmenta­
tion des moyens de transport préjudiciable à la col­
Iectivité; 

20 - Limitation du trafic à certaines catégories 
de· voyageurs ou de marchandises; 

3.0 - Adoption d'horaires déterminés, en corres­
pondance ou contraire en non correspondance avec 
ceux d'autres services publics; 

40 Obligation d'assurer, s'il y a lieu, contre 
rémunération, certains services d'intérêt général, tels 
que le transport du courrier postal, ou certains ser­
vices spéciaux, tels que le camionnage dans certaines 
localités desservies par un autre service public de 
transport. Toutes les voitures .d'un service régulier 
devront disposer d'un support de boîte aux lettres 
dans laquelle pourra être déposé le courrier en cours 
deroùte; 

50 .-- Adoption de tarifs spéciaux sur certaines 
parties du parcours ou pour certaines natures de 
trafic; 

60 - Interdiction ou limitation du trafic sur cer­
taines parties. du parcours; 

7 0 Paiement d'une redevance forfaitaire, établie 
dans les conditions prescrites par l'article 74 B du 
décret du '30 décembre 1912, à déterminer éventuel­
lement par le comité consultatif compétent d'après la 
longueur et la fréquence des parcours aulorisés et 
l'importance des zones, à l'intérieur desquelles ils 
s'effectuent. 

,c 	 Ces obligations spéciales ne pourront être imposées 
au pétitionnaire que. dans le but d'éviter ou de com­

penser, les diminutions de recettes et les cbarges 
nouvelles qui résulteraient pour la collectivité du 
fonctionnement du service projeté, ou de permettre 
à la .collectivité de supprimer tout ou partie des 
frais d'exploitation d'un service public, dont l'activité 
présente un caractère d'intérêt général en se déchar­
geant sur le nouveau service de tout ou partie du 
.trafic correspondant, tout en assurant aux usagers 
des conditions de transport au moins équivalentes. 

Elles ne pourront être imposées qu'en accord avec 
, le pétitionnaire, qui tlonnera cet accord par écrit ou 

pourra, s'il le désire, être appelé devant le comité 
de coordination compétent, qui devra mentionner cet 
accord dans un procès-verbal. 

L'autorisation demandée ne pourra être refusée pour 
le motif de coordination des transports, que si toute 
tentative d'accord entre le comité et l'intéressé, soit 
par modification du projet d'exploitation du service, 
soit par application de certaines des dispositions 
spéciales sus-énoncées, aboutit à un échec. 

TITRE IV 

AIn. 20. Toute autorisation d'exploiter un ser­
vice de transport public par automobile peut être 
retirée, à titre teniporaire ou définitif, par l'autorité 
qui l'a délivrée, en cas de violation des conditions 
sous lesquelles elle a été. accordée. 

Elle pourra dans lès mêmes conditions, être retirée 
en cas de transport de marchandises prohibées, ou 
passibles de droits si le transporteur ne peut pas 
faire preuve qu'il n'a· pas eu connaissance du. trans­
port de telles marchandises, sans préjudice des sanc­
tions prévues par les articles 60 et suivants du décret 
du 11 novembre 1926. 

Tout manquement aux dispositions du présent arrêté 
fera l'objet d'un avertissement adressé au transporteur 
par lettre recommandée du Commissaire de la Répu­
blique ou d'une des autorités qu'il aura qualifiée 
spécialement à cet effet. 

L'àvertissement indique. le cas échéant, le délai 
imparti pour se mettre en règle. 

ART. 21. - En càs d'avertissement resté sans 
effet, le Commissaire de la République peut décider; 
après avis du comité local de coordination, le retrait 
temporaire, pour un mois de la carte de service 
public de transport. 

La durée de ce retrait peut être doublée en cas 
de récidive, si ene se produit dans le délai d'Iln ·an.. 

Après trois récidives, lorsqu'il s'agit d'infractions 
aux règles de la coordination, notamment d'exécu­
.lion de transports ne rentrant pas dans le cadre des 
indications portées sur la carte de service de trans­
port public, le transporteur fait l'objet d'une mise 
en demeure de se conformer strictement aux règles 
imposées par l'autorisation; celle-ci lui est notifiée 
par le Commissaire de la République, après avis: 
du comité local de coordination. 

Toute mise en demeure restée sans effet, dans le. 
délai imparti, entra!ne le retrait définitif de l'auto­
risation d'exploiter le service en cause. . 

Le retrait définitif est prononcé par l'auforité qui· 
a accordé l'autorisation, après avis du comité locaL 

TITRE V 

ART. 22. - Les dispositions du présent arrêté ne 
sont pas applicables aux transports privés, c'est-à-dire 
à ceux effectués par tout. industriel, commerçant, agri­



.. 

470,.. . JOURNAL OFFICIEL DU TERP;TOIRE DU TOOO l'LAd sous LE MANDAT DE LA FRANCe 1el' août 1938 

. " . '.. • ; .. '. 
.­

culteru ou 'particulier pour son . oompte exclusif,- avec 1 . En . cas de' force majeure (urgence caractérisée, 
des véhicules lui appartenant. etc...), l'autorisation préalable ne sera pas exigée,1 


ART, 23. - Tout transport privé effectué avec un 
vélùcule en location est considéré comme transport 
public occasionnel, exécuté par le propriétaire du 
véhicule. 

En conséquence, toute personne ou société suscep­
tible de louer les véhicules lui appartenant, en vue 
de l'exécution des transports privés, doit être munie 
de l'autorisation prévue par l'article 1"' du présent 
arrêté. 

Exceptionnellement, lorsque le propriétaire du vé­
hicule ne doit pas faire normalement commerce de 
telles locations, l'autorisation d'exploiter un service 
public de transports occasionnels pourra être rem­
placée par une autorisation spéciale d'effèctuer le 
transport considéré, valable pour un seul aller et 
retour, qui sera délivrée au propriétaire du véhicule 
par l'administrateur dont relève la localité où il 
est domicilié. 

Cette autorisation spéciale sera extraite d'un carnet 
à souches; elle indique le numéro d'immatriculation i 
du véhicule, la nature exacte du chargement, l'itiné­
raire suivi, le nom, la profession et l'adresse du 
propriétaire. 

L'administrateur préci.té rend compte immédiatement 
au Commissaire de la République de l'autorisation 
ainsi délivrée. 

Ces autorisations sont groupées par le' Commissaire 
de la République et soumises périodiquement au 
comité local de ooordination pmtr examen, et toutes 
~uggestions utiles, le cas échéant. 

Recto 

CARTE DE SERVICE PUBLIC 
DE 

TRANSPORTS OCCASIONNELS 
(Décret du 13 novembre 1,(34) 

- .......--- ­

Nom et prénoms du transporteur \ 

01,1 raison sociale de 1:1 société ( 


Adresse du transporteur ou siège) 

de la société . 1 


Nature des transports autorisés \ 

" (voyageurs-marchlladises"mix­


tes) . . . . .' . . . .1 

~ Nombre de places aménagéeS) Assis, ,

dans'le véhicule pour les voya~ 
Deboutgeurs . . . . . . . . 

Charge utile en marchandises 

Marque distinctive de l'entreprise t 
Numéro et date de l'autorisation 


Durée de validité de l'autorisation 


A , le 


Le (1) 


--~_.,.,---

(1) Aufôntf compétente (Conunj,/(uke dt: la République). 

le propriétaire du véhicule ainsi loué exceptionnelle· 
ment devra alors aviser dans les quarante-huit heures 
l'administrateur susvisé, qui pourra faire vérifier les 
motifs invoqués et rendra compte au Cpmmissàire 
de la République. Ces cas de force majeure seront 
comme les autorisatîons spéciales périodiquement sou-, 
mis au comité local de coordination .. 

TITRE VI 
Dispositions diverses 

ART. 24. - Les procès.verbal.lx constatant les .in· 
fractions au présent arrêté seront transmis sanS délai 
aux autorités' administratives et judiciaires compé­
tentes. 

ART. 25. - Les exploitants des services de trans­
ports publics par automobile établis antérieurement 
à la date du présent arrêté, devront, dans' Un délai 
de six mois à partir de sa publication au journal 
officiel du territoire du Togo, présenter une demande 
en vue d'obtenir l'autorisation prévue au titre premier 
ci-dessus. 

A conditions égales, ces services aliront la priorité 
sur les autres demandes d'autorisations de services 
nouveaux sur les mêmes relations. 

ART. 26. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juillet 1938. 
L. MONTAGNe. 
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CARTE DE SERVICE ,PUBLIC 
.D" 

TRANSPORTS REGULIERS 
(Décret du 13 novembre 1934) 

Nom"et prénoms du transporteur ~ 


.ou raison sociale de la société? 


Adr~sse du transport ou du Siège) 

. de la société . . . . . . 


Nature des transports autorisés ~ 

( voyageurs-marchandises-rnix­

tes) , . . . . . . . . 


. Nombre de places aménagées ~ 
Assis. localités das.orvlo. Horalrss ,ndi.auons spo.lal.~·.dans le véhicule. pour les voya­

,(Nolamment restnctiou.Debout I 
geurs . . . . . ". . . 1 apportée!! i la libert6' 

1 du transporteur) ,~harg~ utile .en marchandises 

: M~rque distinctive de l'entreprise) 

Numéro et date de l'autorisation 

"Durée de validité de l'autorisation 

A le 

Le (1) 

._----_._.----- ­
(1) Autorité compétente (Commi!lliaire de la République) 

_.... _ ... ... .. _._­~ 

Répartition des routes du Territoire: 1re CATÉGORIE 

Néant.. 


ARRETE No 431 portant répartitioll des routes du 
 : . 2e CATÉGORiE
Territoire so.us mandat du Togo. 

a) Route Anié - Blitta - Sokodé. 
LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, b) Routes Sokodé à frontière Côte d'1 voire, par 
OFFICIER. DE LA LeGION D'HONNEUR, Bassari et par Lama-Kara. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
 c) Route Nyamassila - Kpessi. 

d) Route Atakpamé - Klabé - Afokpa.
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

e) Route Atakpamé -: Palimé.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
f) Routes Palimé-Dafo, Palimé-Kpadapé-Mayondi

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des et Palimé-Kpadapé-Nyivé.dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; g) Route Nuatja - Tohoun. 

ft) Route Anécho - Tabligbo - Tokpli.VII' le décret du 16 juin 1935 étendant au territoire du 

Togo la réglementation pour l'usage des voies publiques 
 i) Route Tchékpo-Dédékpo - Tsévié. 

ouvertes à la circulation dans l'A. O. f. fixée par le décret 

du 21 juin 1934,. rectifié par celui du 14 février 1935; 
 3e CATÉGORIE 


Vu l'arrêté du 25 ju'ïtlet 1938 fixant les modalités d'ap~ 
 Toutes les autres routes du territoire du Togo.
plication dans le territoire SOllS mandat du Togo, du décret 
dû 21 juin 1934 précité, notamment son article 14; ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes 

Vu le décret du 13 novembre 1934 réglementant les dispositions antérieures sera enregistré, communique 
transports automobiles dans le territoire du Togo et l'arrêté et publié partout où besoin sera.
du 25 juiltet 1938, déterminant les conditions de son app1i:­
cation; Lomé, le 25 juillet 1938. 

Sur la proposition de M. l'ingénieur principal, chef du L. MONTAGNË.
service des travaux publics et des transports du Togo; 


Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 

Rôles primitifs25 juillet .1938; 

ARRETE: Par arrêté nO 433 du : 

ARTICLE PREMIER. --' Les routes du territ-oire du 
 25 juillet 1938. - Sont approuvés et rendus 'exécu­

Togo ouvertes à la circulation et classées en trois caté­ toires certains rôles primitifs de l'exercice 1938 dont 
gories par 'l!article 14 de l'arrêté du 25 juillet 1938 le' détail suit et qui s'élèvent à la somlI\e· de: quinze 
susvisé·56nt réparties ainsi qu'il suit: mille cinq cent quatre vingt treize frarics. 

., ., 
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[Eu
ROLE 

119 

120 

121 

< 

122 

."." 

123 

AGENCE 

Tséyjé 

Anécho 


Sokodé 


Lama-Kara 

. ­

-

. --- ... . 

NATURE DES CONT RlBlJTIONS 

Impôt personnel et taxe additionnelle 
R. P. . 
Impôt personnel et taxe a~ditio":'nelle 
R. P. 
Arnies. 

Impôt personnel et taxe additionnelle 

R. P. 
Armes 
ImpÔt pe~sonnel et ~a·xe.additionnelle 
R. P. '. 

Arme50 
Imp'ôt perso~nel indigène: catégorie supérieure 
R. P. .. .." 

Impôt personnel et taxe a;d.ditionnelJe .' 
..

R. P . .. 
TOTAL" 

... - -"-­

, ~M9!1lTMIIT 

1.384,50 
160,­

1.614,­
440,­
40, ­

4.972,50 
400,­
140,­
728,­
120,­
20,­

175,-­
30. ­

3.209,­
160,­

15.593,-, 

. 

... ­
, 

TOTAL 

. 

1-.544,50 
. 

4.094,­

5.512,50 

1 

1 

1.073-, ­

13.369,­
j'

15.593,- "! :, 

i 

AIIT. 4. - Les infractions au présent arrêté seront 
25 juillet 1938. 

La date de mise en recouvrement a été fixée au 
punies des peines prévues aux articles 471 ·et 474 dite 

~-'------ code pénal. 

AIIT. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqùé et publié partout où besoin sera. 

ARRETE No 434 relatif à l'encombrement du petit 

Petit marché de la "are de Lomé 

Lomé, le 26 juilIet .1938. 
marché près de la gare de Lomé. L. MONTAGNE. 

LE GOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION 01HONNEUR, Voies d"exécutiona 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Lomé, le 26 juillet 1938.VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
 CIRCULAIRE à messieurs les commandallls de cerde

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
 "Pour répondre au souci qui m'a été ~xprim.é souve"~t 
20 juillet 1937; . par plusieurs d-entre vous "de pouvoir assurer fexé­

Vu l'arrêté nO 5.77 du 20 novembre 1932, déterminant le 
cution des jugements, je fais actuellement préparermode de constitution, de fonctionnement, le régime administra­

tif et financier des communes mixtes du Togo, ensemble" un arrêté réglementant en justice indigène les voies 
tous les textes le modifiant ou le complétant j d'exécution forcée sur les biens du débiteur. 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932, créant la commune Ce texte reprend en partie les mesures adoptées enmIxte de Lomé, ensemble tous les textes le modifiant ou le 
complétant; la matière dans la fédération aofienne; cependant 

Vu l'arrêté municipal nO 10 du 23 décembre 1934, relatif certains articles ont été Inodifiés"ou complétés pour 
à l'encombrement de la voie publique; donner plus de préCIsion à l'instrument de travail que 
. Vil le procès-verbal des délibérations de la commÎssion 

deviendra entre vos mains cet arrêté.municipale de Lomé en date du _11 mai 1938; 

Sur la pr-oposition de l'administrateur-maire de ta commUne 
 Une dernière question reste actuellement à régler; 

mixte de Lomé; c'est celle du paiement des frais occasionnés" par la 
saisie et la vente des biens du débiteur. Ces frais sont

ARRETE: constitués par les frais de" transport et les indeinnités 
AIITICLE PIlEMIEIl. - La vente des tissus 'et articles de déplacement de l'agent (européen ou tog"olais à la 

d'importation est interdite sur le petit marché près désignation du président du tribunal) chargé d'assure r ,.
de la gare réservé aux produits vivriers d'origine l'exécution. 
locale. 

Plusieurs solutions peuvent à ce sujet être envisagées. 
AIIT. 2. - Des autorisations pourront être, dans Je les analyse brièvement ci-dessous à votre attention. 

la limite des places 'disponibles, accordées par l'ad· a) - Le Territoire prend à sa charge l'ensemb1e de 
ministrateur·maire ou son délégué aux revendeurs ce.s dépenses. 

d'articles d'importation moyennant le payement d'une­
 Cette solution présente le gros incônvénientde char..,. 
taxe journalière de 4 francs pour un emplacement ger lourdement le budget local. En outre" certaines 
ne dépassant pas trois mètres de superficie. Ces personnalités non fonctionnaires ont fait remarquer
autorisations seront toujours révocables'. l' qu'il était à craindre que certains présidents de tribu­

AIIT. 3. - Cette taxe sera perçue dans les mêmes naux dans leur souci de ne pas grever le budget local 
conditions que la taxe d'encombrement .de la voie pu- de dépenses exagérées, hésitent"trop soujent à ordon"­

. blique. ner l'exécution." " " " " ~ " 
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b) . Les. frais .le transport et de 'déplacement du' 
fonctionnaire sont mandatés. par le~ soins du -budgèt . 
loca"I~·Celui-ci test remboursé sur état dressé par le-com­
mandaqtde cercle Ou le chef de subdivision et visé par 
le président du tribunal qui a ordonné l'exécution; Je 
.montant des frais --est récupéré par pFiorité s1,1r ~e 

montant de la vente .. 
Cette lnétbode présente également un inconvénÎt:nt: 

Je créaJ)cier demandera l'exécution de son débiteur et~ 
. dans le' cas où" celui-ci sera totalement insolvable les 
rrais de déplacement et de transport Testeront à la char­
ge du .budget local. 

c) Le président du tribunal fixe par ordonnance 
une provision r~présentant approximativement les frais 
de transp(l~t et de déplacement. L'avance de cette pro­
vision- est faite par le créancier. Par' la suite les-frais 

.. "ont fixés par le président du tribunal sur état du 
~ml)landant d~Ge~c1e ou chef de subdivision. le mon­
tant en est prélevé par priorité sur le produit de la 
y~nte et. l'avance e~i remboursée au créancier. Le cas 
échéant~ .si Je débiteur est ioso1vabJe, 1es frais sont 
prélevé,s'sur cette a·vance. 

Cette solution paraît certainement la meilleure. 
Reste à désigner la personnalité chargée de recevoir. 
cdnserver et renlbourser, le cas· échéant, l'avance faite 
"p'~r Je créancier à titre de provision. 11 n"est pas pos­
sible de confier ce soin à l'agent sp'ëcial, car·n faudrait 
modifier les règles qui fixent actuelJement J'activité de 
cet .agent du point de vue financier. A Madagascar. 
c'est à un·assesseur indigène du tribunal qu'est confié 
ce s·oin. Sans doote serait~il préférable de confier ce 
soin au Togo au secrétaire du tribunal; les moyens 
matériels nécessaires lui ser;tient fournis par le cercle 
ou la subdivision (quittancier, caisse fermée). 

.Je pense vous avoir fait saisir les divers aspects du 
problème. Aussi bien c'est la raison pour laquelle j'aÎ 

, tenu, avant de prendr"e une décision entre ces diverses 
solùti~ns. à vous consulter et à vous demander de me 
faÎre connaître votre sentiment s,ur celle de ces métho­
des ou sur telle autre que vous pourriez être amenés 
à me proposer compte tenu des contingences locales 
qui vous semblera à l;t fois I~ plus simp1e et meilleure. 
~:attacherai du prix;' recevoir vos réponses pour le 

15 août 1938. 
Le Comm;sso;re de la RéPublique 

L· MONTAGNÉ. 

Commune indigène d'Anicho 

ARRETE No 435 tendant" à fixer les oUrloufions de 
la commission des nota/J/es de la commune indig~lle 
d'Anécko. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉQION D'HONNf.UR~ 

ÇOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Je."i attributions 
et les pouvoirs du Gommissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 pod.nt réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vù le décie! du 4. déeernbre 1920 portant reorg.nisation 
des communes mixtes ct des commUnes indigènes en Afrique 
occidental~ française;' , 

Vu le décret âi.. 22 mal 1924 fixant la législation applica­
ble au Cameroun et au Tog<>; 

Vu l'arrêté nO 408 en ·datedu 9 septembre. 1935 créant 
une commune indigène à Anécho; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté no 408 
du 9 septembre 1935 susvisé est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes: 

« Art. 3 (nouveau). La commission des notables' 
de la commune indigène d'Anécho est chargée 'sous 
la direction de son président: 

« dé la surveillance de l'hygiène' publique; 
« de la tenue de l'état civil indigène; 
« de l'établissement des rôles d'impôt et de leur 

perception. 
« En outre, elle C9nstitue la commission d'urha· 

nisme de la ville d'An écho. A ce titre elle soumet 
à l'autorité supérieure ses propositions louchant à 
l'embellissement de la cité . 

« La commission des notables donne son avis sur 
toute question qui lui est soumise par le chef de 
subdivision ou le commandant de cercIe. 

« La commission sè réunit au moins une fois par 
mois. A cet effet elle fixe à chaque séance la date 
de la séance suivante. . 

« Le commandant de cercle et le chef de sub­
division peuvent assister aux séances. L'ordre dll 
jour leur est comn:lUniqué par le président la veille 
au plus tard de la réunion. Ils présentent à la Com­
mission leurs observations et renseignent les membres 
sur les questions qui leur scnt posées. 

« La commission des notables dresse procès-verbal 
de ses réunions qui doivent être signés par tous les 
membres ·présents. Copie des procès-verbaux est adres­
sée dans la: huitaine au chef de subdivision. Ce 
dernier en fait tenir un exemplaire au commandant de 
cercle accompagné de ses propres observations ». 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

Mesures contre la r.ge 

ARRETE No 436 édictant des mesures temporaires 
contre la rage. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOTON n'HoNNEURj 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Attendu que le direde-ur de police a sigl1al~ que des person~ 
nes ont étè mordue."i par un chien reconnu, par la suite} 
suspeet de rage; 

Sur la proposition de l'admiI1Jsfrateur-maire <:le Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Tous ·Ies chiens circulant sur 
le territoire de la subdivision de Lomé devront être 
muselés ou tenus en laisse pendant deux mois à partir 
de ce jour, c'est-à-dire jusqu'au 26 septembre 1938 
inclus. 

Pendant le même temps il est interdit aux proprié­
taires de se dessaisir de leurs chiens si ce n'est pour 
les faire abattre. 
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AaT. 2. - Les animaux de quelque espèce qu'ils 
soient, notamment les chiens, chats et singes atteint.s 
de rage constatée ou simplement suspects de rage 
doivent être immédiatement abattus; le propriétaire de 
l'animal enragé ou suspect est tenu même en l'ab­
sence d'un ordre des agents de l'administration de 
pourvoir à l'accomplissement de cette prescription. 

AaT. 3. - Les chiens errants et tous ceux qui 
seraient trouvés sur le territoire de la subdivision 
de Lomé non munis d'un collier portant le nom et le 
domicile de leur maître seront conduits à la fourrière 
et abattus après un délai de quarante-huit heures s'ils 
n'ont pas été réclamés 'et si le propriétaire reste 
inconnu. 

Le délai est porté à huit jours francs pour les 
chiens avec collier portant l'indication de leurs mai­
tres. 

En cas de remise au propriétaire, ce dernier sera 
tenu d'acquitter les frais de fourrière. 

ART. 4. - Les infractions au présent arrêté seront 
punies des peines prévues à l'article 471 du code 
pénal, paragraphe 15. 

ART. 5. - Vu l'urgence les dispositions du présent 
arrêté entreront immédiatement en vigueur. La publi­
cation en sera assurée par tous les moyens ordinaires 
de publicité. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juillet 1938. 

L. MONTAGNË. 

ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROptEN 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AffectaU<ms 

Par arrêté n' 2348 du : 
13juillet 1938 du Gouverneur Général de l'A. O. F. 

Haut-Commissaire de la République au Togo, est 
rapporté I"arrêté du 20 octobre 1937, nommant provi­
soirement procureur de la République près le tribunal 
de première instance de Lomé (Togo), M. Puig, juge 
suppléant audit tribunal. 

M. Boni (Alphonse), juge suppléant au tribunal de 
3' cl.sse de Lomé (Togo). est nommé provisoirement 
procureur de la République près ledit tribunal. 

Par décision n' 568 du : 
23" juillet 1938. - M. KniliMarcel, conduçteur princi­

pal des travaux agricoles et for'estiers du Togo, est nom­
mé chef p. i. de la 3ème circonscription agricole avec 
résidence il Sokod.é, en remplacement de 1\>1. Mandon, 
ingénieur des" services techniques de ragriculture, 
titulaire d'uo congé administratif. 

M .. H c>rard Gustave. aide-conduéteur stagiaire des 
travaux agricoles, est nommé adjoint au chef de la Sème 
circonscription agricole avec résidence à Mango. 

Commission de classclIleot 
Par décision n' 555 du : 
19 juillet 1938. La commission de classement pré­

vue il l'article 8 de J'arrêté n' 544 du 2 octobre 1933 et 
composée de :. 
M.M. 	Gradassi Marc~ administrateur en chef des colo­

nies, aùministrateur maire de Lomé J Président 
Mouragues, administrateuradjointdes' 

colonies chefde cabinet du Commis­
saire de la République, 

Bérard, 	 administrateur adjoint des 
colonies, chef du bureau des linan- Membre~ 
ces. 

Siro, chefdu service de I"enseignement 
M.... Siro, institntrice principale hors Classe, 
M.M. Thomas, instituteur principal 

Champion, instituteur principal Secrétaire, 
se réunira sur convocation de son -président pour 
examiner d'après les indications de la lettre en date du 
3 juin 1938 du Gouverneur Général. Haut-Commissài..;' 
de la République au Togo, le classement du personnel 
de l'enseignement établi par les arrêtés des 22 juin t931 
et 1·' février t938. 

PERSONNEL INDIGê:NE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés n' 2282 et 2283 en date du: 

11 juill~t 1938 du Gouverneur Général de l'A. O. F. 


M. M. Boehm Natham et Amegee Paul, vétérinaires 
auxiliaires de 3- classe stagiaires qui ont accompli le 
2 février 1938 leur année de stage réglementaire sont 
titularisés dans leur emploi. 

DIVERS 

Erection du monument à la mémoire de 

Georges Clémenceau 


ArrOIé no 351 du. 20 ;uin 1938 

para au journal olliciel du. 1er ;ltillet 1938 


DEUXIEME LISTE de souscriptions recueillies par 
la 9Uccursale de la banque de l'Afrique occidentale 
pour la période du 16 au 30 juillet 1938. 

VILLE DE LOMÉ 

10 ~ FRANÇA1S 

M.M. Ambach, agent de la Cie. 
F. A. O., président de la 
chambre de commerce 100,--· 

Angeletti, surveillant des 
travaux publics 15,--

Artaxe, ,ouvrier d'art C.F.T. 5,-·-
Astier, brigadier des doua­

nes 15,~ 

Berard, administrateur des 
colonies, chef du bureau 
des finances . . . 75,':'" 

Baissier, administrateur des 
colonies, chef du bureau 
des A. A. E.. 75,­

à reporter . 285,­
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report -285,' ­

M.M. Boni, juge suppléant_ 20,-
Bonnard, 	 chef du service 


de l'exploitation au 

C. F. T. 25,-


Mlle. Boulitrop, missionnaire 25,­
M.M. Boury, chef de gare au 

C. F. T. 25,-
Bugnard, chef de district 

principal au C F. T. 25,-
Bnrignat, chef mécamclen 

au C. F. T. 5,-
Cantara, ouvrier d'art 

CF. T. 10,­
Cerveaux, chef de gare 15,~ 

- Mgr. Cessou, Vicaire Apostolique 
du Togo . . . . _ . 100,-­

M.M. 	 De Saint Alary, administra-_ 

teur en chef des colo­

nies, inspecteur des af­

faires administratives- 150,­

Désiré, adjudant chef 10,­
Mit•. Dogimont, missionnaife 25,­
M.M. 	 Droniou, contrôleur des 


douanes, chef b'Lireau 25,~ 


Pasteur Faure, missionnaire 25,~ 


Fontaine, conducteur prin-­

-cipal d'agriculture 10,-


Gaëtan, 	 greffier en chef 
près le 	 tribunal de 1r. 
instante 	 de Lomé 20,-

Garcln, 	 président du tri­
bunal de 1re instance 
de Lomé . 25,-

Gradassi, administrateur 
en chef 	 des coloni~s, 
administrateur maire de 
Lomé 	 150,~ 

Grondard, contrôleur des 
eaux et forêts 10,-

Horard 	 Gustave, conduc­
teur d'agriculture 6,---

Horard Léon, chef ouvrier 
d'art hors classe des 
trava1.1X 	 publics 25,-

Jallais -	mécanicien des 
p..t T.... 10,-

Joguet, chef ouvrier d'art 
du C. F. T. 	 20,-

Jonca, chef de bureau du 
chemin de fer 	 50,--

Langdon, comptable tra­
vaux publics 	 10,-

Laugier,' ingénieur-adjoint 
des trava-ux publics 50,­

Le Port, capitaine d'infan­
terie coloniale comman­
dant les forces de police 
du Togo . 	 25,-

Lescellier, chef 	du service 
des p. T. T. 75,­

Meneau, adjoint des ser­
vices civils 10,­

~----~~---~ 

report 1.266,­

M.M. Menou, directeur de la 	 ij
B. A. O. 	 100,­

il Mertz, ingénieur météorolo­

:, giste 15J~

ii 
,'l Milleliri, adjoint des ser­


vices civils . . . 5, ­
Monnier, pharmacien capi­

ri 
i: 	 taine . . . . . . 25,-


Moquay, capitaine de port 50,­
Nouvel, inspecteur du ma· 


tériel et de la traction 
au chemin de fer du Togo 50,­

Pasteur Nouvelon, mis­
sionnaire 25,-

Pialoux, ingénieur principal 
des travaux publics, chef 
du service des travaux 
publics et' des trans­
ports 150,-

Pinèlli, comptable d'Il 
C. F. T. 25,-

Puig, procureur de la Ré. 
publique près le trib'unal 


, de 1re instance de Lomé 20,­
1 


il Planq, comptable dH CF.T. 20,­
il 
:' Robert Alexandre, inspec­

teur des produits 100,-
Roussel, adjudant chef 10,-­
Roth, adjoint principal des 

services civils 10,-
Siro, instituteur principal, 

chef du service de l'en­
seignement 75,-

Stoll, ouvrier d'art des tra­
vaux publics 

Suhubiette, brigadier des 
douanes 10,­

Tessier, chef ouvrier- d'art 
C. F. T. 5,"--

Thomas André, instituteur 
principal, directeur du 
cours complémentaire 

Toqué Louis, contrôleur des 
douanes, chef du service 
des douanes 75,­

i! Vuillet, administrateur des 
colonies, chef (lu service 
de l'enregistrement, des 
domaines et du timbre 100,­

Wallon Gaston, oomptable 
du C. F. T.. " .. 25,-

Walter, sergent chef 10,­
Watteau, chef ouvrier d'art 

2201,­

20 - SERVICES ADMINISTRATIFS 

il Direction de police 25,- 25,­
Il,­ 30 -- FIRMES FRANÇAISES 

Banque de l'Afrique occidentale 500,­
Chambre de oommerce 500,-,-­
Chargeurs Réunis 500,­

.~::":"'::''------
à reporter 1.266,-	 à reporter 1.500,- 2.226,­
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.. 
,eports . t.5.00,~ 2.226,­

Compagnie Française de l'Afri­
que Occidentale 500,_ 

Ecole ProfessiDnnelle de, la Mis. 
sion' CathDlique 200,-

MissiDn Catholique 200,­
M. Raymond Eychenne 500,­
Société 	 Commerciale de l'Ouest 

Africain 500,~ 
~~-...._­

3.400,~ 
40 - EUl(OPÉENS AUTl~ES QUE LES FRANÇAIS 

MIl<. Gingler, missionnaire 25,~ 

M. Mouzalas, agent de O. B. 
Ollivant ' 

125,­
FIRMES ÉTRANGÈRES 

O. 8.. Ollivant 500,­ 500,­
6.251,­

60 - TQOOLAIS 

M.M, Abbey V,mis, agent auxi­
liaire 1,-

Abdolatze Eloi 3,-
Aboki Charles 2,.--
Abon; .Simon, commerçant 5,- ­
Abraham Samuel, institu­

teur de l'enseignement 
du Togo 5,-

Acolatsé Albert, employé 
de commerce 2,-

Adama Roger, employé de 
commerce 

Adanlete Michel, employé 
de commerce 5,~ 

Adoevie Mathias, employé 
de commerce 5,--

Adokor Emmanuel, emplo­
yé de commerce 5,-..·.. 

Adjalle Ignace, interprète 
Adjalle Joseph, employé 

de commerce 2,-
Adjalle Richard, . garde 

frontière 2,-
Adjevi Louis 
Adjevi Symphorien, com­

mis d'administratiQn " 5,-
Afoutou Maxime" institu­

teur de l'enseignement 
du Togo 5,~ 

Agbekponou Louis, insti­
tuteur de l'enseignement 
du Togo '. 10,-

Agbemenya Jean, préposé 
des douanes 2,-

Àgbeto Gabriel 2,-
Agbessi Loko, commis des 

p. T. T. 3,-
Agbobli André 2,-
Agbodjan Prince Jean, 

agent auxiliaire 10,-
Agbobli Victor 5,-
Agbokou Constantin 

li reporter 97,­ 6.251,­

. 
i 	

, reports 97,- 6.251,~ 

M.M. 	 Aghey Jean, commis d'ad­
ministration 5,-~ 


Agossou AUg'llstin 1,-

Ahamada Alphonse, garde 


(milidén) 10,-

Ahini Pierre 2,-

Ajavon .Adolphe, 	 commis 

d'administration 5, ­
ii 

.... T. T. 

Ajavon Albert, garde fron­
tière 2,-~ 

Ajavan Emmanuel, nota­
ble propriétaire 1.000,-~ 

Ajavon Cyprien, commis 
des P. T. T, 3,"':­, 

Ajavon Joseph, facteur des 
P. T. T. . 2,-

Ajayi Dominique 
Akakpo Gérard 1,-
Akakpo Justin, commis des 

P. T. T. 5,-
Akakpo ,Céonard, oommis 

des P. T .T. 
Akélé Isidnre, commis des 

p. T. T. 2, ­
, Ako Augustin, commis des 

p. 5,--
Akpaki Hermann 10,­
Al<uété Adoté 5,.,-
Akouété Paulin, commis 

d'administration 10,~-

Akouesson Valentin, pré­
posé des douanes 5,-

Akoussan Grégoire 3,-
Albinata Pierre 2, ....­
Ale 5, 
Allahanclou Bassari 2,~' 

Allen Andreas, conducteur 
d'automobile 5,-

Alli Gegbassi 5,--
Alli Tabona 5, ­
d'Almeida Alexandre, ins. 

tituteur A. O. F. 10,-' 
d'Almeida Cosme, commis 

d'administration 10,~ 

d'Almeida 6uphrème, em­
ployé de commerce 10,...- . 

d'Almeida Félicien, agent 
auxiliaire 	 5,-'" 

d'Almeida Léopold, méca­
nicien 5, ­

d'Almeida Michel, moni.. 
teur agricole 

Amadou Tanaba 
Amaizo KlIévi, commis des 

P. T. T. 2,. ­
Am4koudji Ayivi, menui­

sier 5,-
Amédjogbé Raphaël, em­

ployé de commerce 	 .~ __.. 25,:=_~, 
à. reporter 1.286,~, 6.251,­



reports 

M.M. 	 AmégavI Jean 
Amégnizin Faustin, commis 

d'administration 
Amoussou 
Amoussou Frant.z " . 
Amoussou Vitus, commis 

"d'administration . 
Amoussougan Abalo 
Amoussou Ambroise, méca­

nicien conducteur 
Amorin Carlos, employé 

de commerce 
Anani Robert 
Ananou David, moniteur 

de l'enseignement 
Anatole Samson, agent 

. d'agriculture " 
AnthonyC. D. 
Apeleté Joseph 
Armatoé Emmanuel, em­

ployé de commerce 
Armerding Stephan, com­

mis des douanes 
Ashiabor Daniel, préposé 

ges douanes 
Assah John, propriétaire 
Atlsiogba Jean 
Assogba Faustin 
Assogba 
Assou Alex, s'Urveillant 

de route 
Atakpamé Victor, agent 

auxiHaire 
Atayi Alex 
Atayi John, agent auxi­

liaire 
A tiglah Raphaël 
Atoho'Un Joseph 
Avonogbe A'Ugustin' 
Ayao Léon 
Ayebaua Lazarus, agent 

a'Uxiliaire 
. Ayi Ambroise 
Ayi Frédéric, instituteur 

de l'A. O. F. 
Ayité Christophe 
Ayité Félix, méCanICien 

conducteur 
Ayivi Albert 
Ayivi Antoine 
Ayityi Moïse 
Azankpo Joseph, commis 

d'administration 
Bamezon Emmanuel, maltre 

tailleur 
Banahoué 
Blabo'U Jacob, agent d'hy­

giène 

1.286,­ 6.251,­ reports 

2,· ­ M.M. Baéta William, employé 
de commerce. 

5, ­ Biraima Joseph. 
,S,­ Boccovi Ambroise, com-
S,- , mis des P. T. T. 

Boniface 
5,- Bonin Calixte, commis des 
5, ­ P. T. 

Bo5man 
T 
G. K., employé \ 

5,~ 
de commerce 

Botshoé Bernard, agent 

25, ..·· 
2,--­

d'hygiène 
Bonkari 
BO'Uraima Sam'Uel 

5, ­
Bruce Jacob, employé 

commerce. 
de 

4­, Bruce Thomas, commis des, ' 
P. T. T. 

5,-· Brym Louis, commis d'ad­
10,­ ministration . _ . . . 

By1l H ila!re, prépOSé des 
10,­ douanes 

Chardey Francis, interprète 
10,- Comblan Lucien 

Comlavi François, chef d'é­
5, ­ quipe 

100,­
2, ­

1,­
2,-

Dadjo, adjudant de la gar­
de indigène . 

Dadzie Toutekpo; planteur 
Dagnon Kossou Pierre 
Dagon Simon 

10,- Damagan 
Da Silva jacintho, commis 

2,50 
10,­

d'administration 
Deckon Félix Joseph, plan­

ton 

50,-­
2, ­
S, ­

Deganus Arnold; employé 
de commerce 

Degboé Alphonse, institù. 
teur 

l,- Diabaré Nabîlé 
2,- Djelou Michel, commis 

d'administration 
5, ­
5,-

Djoma' 
Djondo Edouard 

10,-
Dogbe Godwin, 

d'administration 
commis 

2,- Dogbe Gottlieb, moniteur 

5,-:­
2, ­
2, ­

de l'enseignement . 
d'Oliveira Christophe 
Dossa Philippe, mécani­

cien·conducteur 
'5,- Mme. Dossevi, monitrice de l'en' 

seignement 
5,­ M.M. Dossou Augustin, commis 

ppal. d'administration 
10,- , Dossou Jean, opérateur 
~J- auxiliaire 

Edorh Thomas, agent auxi· 
liaire 

1.644,50 6.251,~ 

10;­
2, ­

'5, ­
5, ­

5,-' 


20,­

10,--­
2,~" 

5,­

2, ­

3, ­

25, ­

2,~ 

10,­
1,~*· 

5,­

5, ­
10,­

1,-·· 
2,­
2, ­

5,~ 

3,­

5-'.., 

5,­
2, ­

5,~~ 

2,-­
2,~ 

5,-- ~ 

5­, . 
2,­

10,­

2, ­

5,-' 


25,-­

1,~
-:-:-.c:'-:-::---:-=c:-­

à reporter .: '1.860,50 6.251,-,à reporter 1.644,50 6.251,·­
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reports 

M.M. 	 Ecoue Ayayi 
Ecoue Simon, employé de 

commerce 
Efouevi Carl 
Eklou 9bogbo 
Eteh Bénoit-
Fabre Henri, préposé des 

douanes 
Falani 
Fatouzoun, sergent-chef 

milice 
Fessou 
Fiadoga F., agent auxi­

liaire 
Fumey William proprié­

taire-notable 
Gaba Emest,. employé de 

commerce 
Gaba Johann, employé de 

commerce 
Gagnon Emile, agent auxi­

liaire . 
G.mb.g-a 
Gambila II 
Gbeblewo Nicolas, pré­

posé des doualles_ 
Gbedey Robert, commis 

ppaL d'administration 
Obikpi Ândré Daniel, pré­

posé des douanes 
Obikpi Bénoit, agent auxi­

liaire 
Obikpi Norbert, commis 

d'administration 
Obofnn Orégoire 
Oeraldo Léopold 
Oer.ldo Moussé, maître­

tailleur administratif 
Oeraldo Sadoulaye, agent 

auxiliaire 
Oonçalves Antoine, com­

mis des P. T. T_ 
Oonçalves René, commis 

des P. T. T. 
Oovide 
Onassounou Paul, commis 

d'administration 
Onohue 
Orégoire Jean 
Orunistky François, méca­

nicien 
Guedje 
Homawoo F. F., noOtable 

propriétaire 
Hundt, monitrice de l'en­

seignement 
H-undl Charlotte, ffio()nitrice 

de l'enseignement 
M.M. 	 Hunkpati John, fadeur des 

P. T. 	 T. 

1,860,50 6.251,­ reports 2.233,05 6.251,­

2,- ­ M.M. 	 Hunye Dossa 1,-
Hounssah Guillaume :1,---~ 


: 5,-·~ 
 Hounsso Pierre 5,--­
5,--
 Hounzounkin Koffi 3,~ 

2J-~ 
 Johnson Romuald, institu­
5,....­ teur de l'A. O. F.- 30,-

Mme. Johnson Léontine, moni· 
trice de l'enseignement 6,- ­

Kalari Lambori _2,-

Kankambi Justin 3,--
Kassindja Mayematé 5,---
Kanyivi Kloussé 2,---
Kayin 	 Carl, commis des 

P. T. T_ 5,-
Kentzler Ben, agent de100,­

commerce 50,--
Kinvi André 5,~-5,--

Kitissou Mathias, commis 


d'administration 15,. ­10,--

Klousse Joseph, moniteur 


'd'agriculture 5,- ­2~--
Klouvi Bernard 	 3,- ­2,-

Koffi Raphaël 5,- -­5,~ 
Kolan; 5,-
Kotabou . 2,-----
Kotasse Il 2,-
Kouanvi Laurent, institu­

teur 10,­
10,--
 Koue Alfred, employé de 

commerce 
5,·- Koue Herman, commis 


d'administration 

5,---
 Kouevi françois, institu­

2, ­ teur . 10,­
5,55 
 Kougbeadjo He r man n, 

agent auxiliaire 1,­
25,- Koubglenou Joseph, em­

ployé de commerce 10,-­

5,- Koumoko 2,---

Koussemou 5,-­

5,-
 Kpadenou Oabriel 2,-

Kpantanon, sergent-chef 


5, ­ milice 5, ­
2,-
 KpOgnOll 


Kruger Ernest, commis 

10,-­ des P. T. T. 5J - ­

5,--
 Kuassi Nicolas_ 10,­
3,-
 Kudadje Gabriel, préposé 


des douanes 5, ­
4,-
 Kuegue Amouzou, rnécani­
1,-- ­ den 5,-


Kuevi Esechiel- 2,-· 

100,-
 Kumakou Victor, facteur 


des P. T. T. 3,- ­
2,·-
 Kmt Plallgué, mécanicien 


au garage central 

2,--
 Kuaku Simon 3,-


Lafonekou Samson, briga­
.5,- ­ dier-chef d'hygiène .~~15,- ______ 

il reporter 2.233,05 6.251,­ il reporter 2.501,05 6.251,­
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reports 

M.M., Lagidi 
. Lare, Bigui 

Lassey Combévi, commis 
d'administration 

Lassey Marc 
Latévi Eloi, moniteur de 

l'enseignement 
Lawson Badagbo Léonard, 

commis d'administration 
Lawson Bernardin, commis 

d'administration 
Lawsort Emmanuel, em­

'ployé de commerce 
Lawson Gilbert, employé 

de commerce 
Lawson Grégoire, moni­

teur de l'enseignement, 
Lawson Jacob, commis 

d'administration. 
Lawson D. Joseph 
Lawson Joseph 
Lawson Latékoué, mécani­

cien-conducteur 
Legbagan Bocco, 
Lenli 
Mable Sébastien 
Maboudou Joseph, commis 

d'administration 
MahinoiI 
Mamadou 
Mamadou Sago 
Manyide Robert 
Maram[ 
Matll'ias 
Mebounon Michel, commis 

d'administration 
Medenou Alexandre 
Megnisse 
Mensah Albert, notable 

propriétaire 
Mensah A. 
Mensah Emmanuel 
Mensah Ferdinand, planton 
Mens.h François, employé 

de commerce 
Mensah Hilaire 
Mensah Jean 
Mens.h Joseph, agent 

auxiliaire 
Mensah Joseph, chef de 

station C. F, T. 
Mensah Philippe 
Metzger Charles, agent 

auxiliaire 
Mihaye Christophe, garde 

frontière . . . . 
Mikem Michel, moniteur 

auxiliaire enseignement 
Missoh Paul " 

à reporter 

2.501,05 6.251,­ reports 2.812,70 6.251,­

5, ­ M,M. Monteiro Albert 1,­
5,­ Moussa Taraoré 5,-

Nakoucha 4, ­
5,- Neves Jules 2, ­
2,-- Niofam, sergent milice 5, ­

10,­
d'Oliveira 
d'Oliveira 

Barnabé 
Paul, préposé 

1,- ­

10, ­

5, ­

des douanes 
Olympio Christiano, 

merçant 
Octaviano Olympio, 

com­

nota­

5, ­

50,- ' 

5, ­
ble propriétaire'. 

Olympio Pedro, docteur 
10.000,- , 

10,­ en 
Otto 

médecine 
Segbaya, employé 

100,­

3 ­, de commerce. 
Pandja 

10,-. 
10,­

5,-, Pass Rudolphe, employé 
5, ­ de commerce 10,­

10,- Mme. Pass, monitrice de l'ensei­
gnement 2, ­

10,­ M.M. Peguedecounde, milicien 5, ­
1,­ Pereira Eusèbe, commis 
2, ­ des P. T. T. 5, ­

2,--- Pietri Lazare, préposé des 
douanes. 5, ­

5,- Pindra François, commis 
1,­ d'administration 3, ­

2;-­
1,­
3,­
5, ­

10,-

Poenou Marcellin, commis 
des P. T. T.5, ­

Qllam-Dessou Kponton 5, ­
Quam-Dessoll Sylvestre, in­

firmier 2,-
Quevison Charles, com­

5, ­
5, ­

, 2,50 

mis d'administration 
Rheinhold Gabriel 
Romao Joseph" préposé 

des douanes 

2,- ­
2,--' 

5,· ­

100,­
1,-­

Sache Paulin 
Samanou Gaousson 

ton 
plan­

5, ­

5, ­
1,·­
2,-

Samatey Léopold, employé 
de commerce 5­, 

15,15 
Sanvee J. E., employé 

commerce, notable 
de 

100,­
2,- Sanvee Robert, agent auxi­
5, ­ liaire 5, ­

Sant-Anna, commis d'ad­
25,­

5, ­
5, ­

ii 
li 
1: 

ministration 
Santos Cornelio, photogra­

phe 
Santos Pierre, commis 

25,­

d'administration 1,­

5,- li 
i Seddoh Ben, employé de 


commerce 10,-

Semanou Alphonse 2,--

Senawo Jean . . , 5,75 


5,- ­

1,­

Sim~n de Fanti Emmannel, 

5,-_____ 
 employé de commerce 2, ­

2,812,70 6.251,­ "- . à' reporter 13.227,45 6.251,­



• 

480 JOUR.NAL OFFICIEL DV TERRITOIRE DU·TOQO PLACe SOlfS LE. MANDAT DE LA <RA."ICE 1er aa.ût ~ 93/l 

, . 


-~---"_._-_.~--

reports 

Sinzogan Léonard, 
tuteur 

Sogloh Joseph 
Sos'sou Vodonou, 

des P. T. T. 
Sossougan .. 
Sossouvi ... 
de Souza. Augustino, ·nota­


ble ptoprJétàite . . 

de Souza Dominique, com­


mis d'administration 

de Souza Joseph, employé 


de commerce . . . 
Tamakloe Emmanuel, em· 

ployé de eO!1lmerce . . 
Tamakloe Fred, employé 

de commerce 
Tazo . 
Tchao .. . 
'Tehapo .. . 
. Teco Justin . 
Tecoue Alfred . 
Tetevi 1acob 
Tevi Latévi, mécanicien 

conducteur 
Theodore .. 
Thoto Sébastien 
Tiamon ... . 
Tiamou ... . 
Tijani Yékimi, agent d'hy. 

giène . 
Titus Théophile, commis 

d'administration 
Togbe, planton . 
Tokou Michel, instituteur 
Tossou Michel 
Toularim 
Viotey Frantz, agent d'hy­

giène . . . 
Vossa Norbert . 
Vovo Vincent . 
Wilson· Jacob, moniteur 

de l'enseignement 
Wilson Jean, instit~tteur 

Yamba B.. 
Yaov; Blaise 
Yatouti '. 
Yemoa 
Yeo Boniface 
Zamba Bernard, employé 

de commerce 
Zamba Foulani . 
Zupitser Emile, commis 

des P. T. T.. 

Tota! 

. 13.227,45 


insti- . 

facleur 

5, ­

2, ­

2,­
. 2,~ 
2,­

5.000,­

10, ­

10, ­

5, ­

5, ­
10, ­

2,· .... 

5,- ­
10, ­
2,-.. 
2, ­

10,-'-­
5, .. 

2, ­
2, ­

. 2,­

10, ­

10, ­

5, ­

2,"'" 
2,"­

6.251,­ Commi.sion. 
Pat arrêté n'417 du: 
19 juillet 1938. - La présidence de la commission dé 

contrôle des films cinématographiques et phonogra­
phiques est confiée au chef du service de l'enseignement 
ou, en cas d'empêchement; à son adjoint. 

Par arrêté n' 436 du : 
23 juillet 1938. - Le R. P. Lingenheim, appelé à 

d'autres fonctjons, sera remplacé à la commission de 
contrôle des films cinématographiques, des disques 
phonographiques et enregistrements sonores par le 
R. P. Riehstein. supérieur de la Mission Catholique 
de Lomé. 

Créatlol1 de so"léth 

Par arrêtés n" 413,414, et 415 du : 
19 juillet 1938. - Est autorisée dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France, la création 
d'une société dénommée« As des As d'Atakpamé » dont 
le siège est à Atakpamé, rue du cercle et dont le but 
est de favoriser la pratique des sports et du'foôt-ball 
en particulier. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'ils 
sont annexés au présent arrêté. 

Est autorisée dans le territoire du Togo placé sous 
le mandat de la France, la création d'une société dénom­
mée« Sainte Jeanne d'Arc» dont le siège està Atakpamé 
rue de l'église et dont le but est de favoriser la pratique 
des sports et du foot..hall en particulier. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'ils 
SOnt annexés au présent arrêté. 

Est autorisée dans le territoire du Togo placé sous le 
mandat de la France, ]a création d'une association 
dénommée « Club Sportif Atakpaméen » dont le siège 
est à Atakpamé, rue de Sokodé et dont le but est de 
favoriser la pratique des sports en particulier le tennis 
et la boule. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils sont an-nexés au présent arrêté. 

ENSEIGNEMENT 

Ecole Européenne 

Liate des élèves reçus au certiJlcat d'études primaire. 

(Session de 1938) 
1~ - MU"jaHais Jauline 
2' ­ M. Lescellier Gérard 
3- ­ MU' Montagné Andrée ----

Juatlçe indigène 

Par arrêté n" 416 du : 

mention très bien 
mention très b'l'en 

19 juillet 1938. - L"arrêté n' 32 du 10 janvier 1938 
nommant les assesseurs européens près les tribunaux 
criminels du territoire du Togo pour l'année 1938 est 
modifié ainsi que suit en ce qui concerne le cercle du 
centre: 

Tribunal criminel du cercle du centre 
M. 	M. Pallarès 

le docteur Chippaux 
Gaillaguet 
Moindro!. 

18.408,45 

24.65\1,45 
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Pr~duih pharmaceutiques 

P~H arrêté n° 414 du : 

20 juillet 1938. - Est complétée comme suit la liste 
n" 1 des produits p~annaceutiques dont la vente est 
autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de l'arrêté 
du 15 nov'embre 1928 : 

Alcools de menthe de toutes m~1rques en flacons de 
60-et 90 grammes. 

Par décision n° 576 du: 

23 juillet 1938. - La soc,iété G. B. Ollivant est 
'-autorisée à tenir, dans les conditions Jixées par l'arrêté 
dll 15 novembre 1928. un dépôt de produits pharma­

ceut"iques (listes nO~ 1 et 2) dans sa boutique de Noépé 
gérée par le nommé Jibida Charles Samuel. 

Retrait de troupeau administratif 

Par arrêté n° 412 du: 
16 juillet 1938. - Le troupeau admi~istratif prêté 

par contrat du 5 juillet 1937 au Sieur Amidou ·Taraoré 
d'Atakpamé est retiré.

'----­

Comité de lurveillance deI prix 
Réunion du 16 juillet 1938 

Bière, la bouteille en gro~ et au détail 
Riz~ le kilogramme en gros. 

au détail 

Fr. 5,7$' 
2,2$ 

-­ 2,5~ 
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r 
Cuirs à semene 
Suif indigène. 
Alcool dénaturé 
Carbonate de soude 
Nitrate de !oioudc syn~h.étjqu~ . 
Benzol. 

Bois de Sapin madrier 

Paris 

Dunkarqll' 
P,HÎS 

kg. 
100 kgs. 

hectolitre 
100 kgs, 

2 Jdlliet 

. 

38,50 
28:'. ­
:~65," 

95. 
121.­

38,50 
290,­
365,-' 
95,-­

168.03 168,03 
le mètre 9,90 9,90 

1 

l 

,cbarpente Chêne. 
Caoutchouc 
Savon blanc extnl 72~~', 
Sulfate- de cuivre . 

. ~.~I_C_._ili,.,_e~_n._t_:.p_o_r_t_la_'_'d_,_rr t_~_iç_:i_:_I_~ . -_-_-._-­

,\iarseîlle 
Bordeaux 

-_~_~_._rI_u_"_.n_e-

le lU:~. 630, 
kg. 11,90 

100 kgs. 360,-· 
300.­

-.~~,.n_.'_'_e~~______2_8_'_,6_·0 

630,­
12.15 , 

360,­
3ÜO, --. 

~u'8_ï_._6O ~J~. 


PARTIE NON OFFICIELLE 

ACTIVITE 

nE 


CHACUNE !)ES SECTIONS 

fiE- LA 

.SOCIETE J)E PRE-"'OYANCE 
OH 

LAMA-KARA 

du JI Juillet 1938 

La Société Indigène de Prévoyance de Lama-Kara 
:groupe 41.387 sociétaires répartis en cinq sections 
correspondant soit à des blocs ethniq",es distincts. s'oit 
"à des collectivités de même race :-;cÎndées du fait de 
.{'importance des cantons et de leur situation géogra· 
:phique (section Kabrè). 

Nous donnerons successivement! 1~) ~ un apel"çu 
,général de la situation économiqucj 2") - nn examen 
..détaillé de ractivlté des se;ctions et de leur:-; reSSOlJrçeS 

* 
* * 

Considérations Générales 

l' - PRODUCTION VIVRIEIŒ 

(J - Pays Kabn! :Sections KABR[~ DE LA KARA. ({ARl<È 

ŒlU KOUJÊNÉ, et NORD-B'NAlI. 

Cultures principales: mil (60%), ignames. patates 
.douces (20%). haricots, pois de terre (18,/,,). nlais. 
nlan ioc (2%). La produ ction est ahsorbée par: lu popu-· 
"Iation autochtone; elle ne donne lie.u à uucune expor_ 
ttltion. En divers cantons où la densité est excessive 

(KoulIlEa - Tcharé -Pji. ~ Tcbautcbau), l'indigène, 
,en p3riode de soudure. complète ses approvisÎon.. 
nements en mil dans"les subdivisions de BassrlrÎ et d~ 
Djougou. 

III 

li 

! 

d 

ii 
1 

,i 

1 

1· 

Afin de permettre ù certains groupements (faccroÎt re 
Icut, production, une mise en valeur plus cotnplète des 
l"égions en partie inexploitées (Sud-Kar;}. zone Tchau­
tchnu Sara ----- Kaou€l; [t,été en\'isagée en 1938, Iles 
distributions de Semences ont été effectuées d;!ns ce 
but'à titre gntcicux (phlnts d'ignmnes, manioc). 

h) - Paxs Losso-Manganapo: Section MAXGANAPO. 

Race attardée qui cultive juste "indispensable. 
Cultures principales: mil (40:{,), [ouÎo (40;~,) riz (5j~), 
haricots. pois de terre. ignames (1.3';/.,). 

Mesures prIses pour la mise en valeur; 

1·) ~ Distribution de semences (1938: 185.000 plants 
d'ignames), afin d'intensifier ce produit inexjstant jJ 

y a quelques années dans le pays, et de bouturc~ de 
manioc, 

2") - Préparation des terrains de cultures et contrôJe 
de la mise en terre des semences distribuées, 

3·) ~ Contrôle de la récolte. 
Cet ensemble de mesures a donné des résultats cou~ 

cluants en 1938. Il a permis des semis effectifs et non 
une consommation des semences mises à la disposi­
tion de l'indigène, 

Pour l'arachide. par exemple, les ventes ont Pêlssé de 
7 t. 280 en 1937 à 18 t. 450 en 1938; et. de plus, 41t. de 
coques ont été mises en greniers. 

c) - Pâ)'s Los.so~8ir;llaolia : Section BIRINAOiJA. 

Mil (50% i. baricots (30%), pois de terre (10';.~), fonio 
(5';.f~). ignHmes, riz (5j~). 

Population très laborieuse, il J'étroit sur des terres 
limitées. Oe$ terrain's non cultivés pHr le canton de 
Déf~}lé ont été mis à la disposidon du canton de 
Niamtotlgou pour l'année f938. .. 


* * 
Dans le but d'intensifier les cultures souterraines et 

de parer à une disette alimentaire en cas de dégâ'ts cau"" 
sés par les acridiens, 20 'tonnes dé boutures de ni~m[oc. 
achetées dans le sud, o.nt été distribuées à. la P9pula~ 
.tion; 



.:.:.rtjr,.. 

.~

" -," , . 

:-:,. 

(Carte à j oindre à la pF!ge· 482 du J. O. du' Togo du 1er Août 1838) 

.•. 
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IL PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Prilléipt/ux prodllit.s .' 1° - Arachides, 2 0 
- Kapok. 

3° ­ Coton. 

..... 19381937 

Il
Ar~~ï:qid'es 350 t, 530 703 t. 538 

455 t. 465 1Kapok 225 t. , 
60 t, 160 t.Coton ! 
49 t.Karité 60 t. 

COl/r_~' pratiqués 

1937 1938 

i 
0,70 - 1,00 0,80 - 1.00 
0,50 0,40 - ­ 0.75 
0,70-0,90 1,00 
0,20 0,25 

Arachides 
Kapok 
Coton 
Kadté 

:;: 

111. - ELEVAGE 

Ovills, caprins,_ bovidé : recensement spécial en 
cours. Les données actuelles sont trop approximatives 
pour" servir de base. "(10.000 ovins et caprins. 1.000 
bovi~és ~ chiffres sans ganlntie). . 

* 

IV, - CHASSE 

Inexistante p_C?u"r ainsi dire,' le pays étant déhoisé et 
presque entièrement cultivé. 

V.- PECHE 

Rivière's poissonneuses. mais l'indigène s'adonne 
peu à!JIa pêche. 

Considérations Particulières 

1. - Section. Kabrè de la Kara et du Ko~Jene 

Terres occupées -.1.270 km2. 
Population -121.224 habitants. 
Densité moyenne - 96 au km2. 

a) - Section KABRF.: ilE LA KARA 

Nombre de sociétaires - 20.000. 

Personnel - Un cOl.1trôleur, surveillant de cultures, 


faisant fonction de secrétaire de section. 
Semences appartenant à la section : Anlchides 

62 tonnes - Valeur des semences: 500 frs. la tonne. 

Campagne 1937. 

Campagne 1938. 


PI/ils: 34 

Production: 

Arachides Kapok Coton 1 

273 t. 679 110 t, 32 t. 1 
560 t. 109 242 t. 993 33 t; 844 

h) - Section KABRÈ DU KODJÉNI~ 

Nombre de sociétaires - 8.576. 
Personnel - Un contrôleu'r, surveillant de cultures~ 

faisant fonction de secrétaire de section . 
Semences appartenant à la section: Arachides 42 t~ 

159 - Valeur des semences: '500 francs. la tonn·e.· 

Production 

Campagne 1937. 

Campagne 1938. 


... _-

Anlchides Kapok 

5 
21 

t. 
t. 

11 t. 
978 29 t. 085 

~ 
1 t. 
o t. 673 Il 

Plantations d'arbres. - Tecks :.11. 000 

Puits: 15 

Il. - Section Losso-Birinaoua 

Terres occupeés - 260 km~. 


Population -- 25,257 habitants. 

Densité moyenne - 97,14 au km2. 

Nombre de sociétaires - 6.435. 

Personnel ---;- Un contrôleur, s'urveillant de cultures,. 


faisant fonction de secrétaire de section. 
Semences appartel1Qnt fi la section : Arachides 

'18 t. 736 - V<lleur des semences: 500 francs la tonne. 

Plantation d'arbres: - Tecks: 17.000 

Pnits ­ 24. 

* 
::: :;: 

.111. _ Section Losso Manganapo 

Terres occupées ­ 940 km2. 
Popnlation ­ 21.552 hahitants. 
Densité moyenne - 22,92 au km2. 

Nombre de sociétaires 4.850. 

Personnel - Un contrôleur, surveillant de cultures~ 


faisant fonction de secrétaire de section. 
Semences appartenant à la section : Arachides. 

:40 t. 492 - Valeur des semences: 500 francs la tonne. 

Production " 

Campagne 1937. 
Campagne 1938. 

Arachides Kapok 

7 t. 410 20 t. 
15 t. 450 30 t. 

Coton 

f
21 t. 
18 t. 414 If 

Plantations d'arbres: - Tecks: 30.000.' 
PI/ils. - 6 .. 

* 
* " 



...~ 

484 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS' LE MANDAT' DE LA FRANCE 1er août 1938 

IV. _ Seel.lon du Nord Binah 

Terres occupées - 230 km2. 
Population - 2.355 habitants. 

Densité moyenne ~ 10. 2 au km2. 

Nombre de sociét'aÎres - 1.326. 


• Personnel - Un contrôleur. surveiHant de cultures. 
faisant fonction de secrétaire de section. 

Semellces appartenant il 1(/ sectÎolI : Arachides 
'.8 "t, 262 -:. Vnleur des semenses: 500 fr~ncs ln tonne. 

Production 

Campagne 1937. 

Campagne 1938. 


-
Arachides 

5 t. 
20 t. 903 

Kapok 

11 t. 
58 t. 

Coton i 
6t. 

i6 t, 100 

DOMAINES 

Par arrêté n° 428 du , 

25 juillet 1938. - Est attribué clétinitivementen toute 
propriété au sieur Michel Segla, employé de commerce. 

.:- . <lem.curant à Lomé, un terrain domanial de la surface 
<le cinq ares soixante seize centÎares t constitual1t je lot 

.' ..0 11 du lotissement de 1. parcelle 299/99 du piall de 
Lomé. objet du titre foncier n" 586 du cercle de Lomé. 

. Avis de demande d'imm,slriculalion 

au livre fou cier du .terl''Ît<!Îre du Togo . . . : 
Toutes personnes Intéressées sont admises a former 

opposition â la présente immatrfcutaUon j ès mains du 
'·conservateur soussigné, dans Je délai de trois mols, à: 
compter de Pafflcbage d\l présent avis, qut aura lieu Inces.. 
:-ssmment en l'audltoJ,.e du trib~nal civil de première Ins­
·a nce de Lomé. 

6Suivant réquisition, n 1075. déposée le 18juillet 
"1938 le sieur Fréd. Honkou,profession de cultivateul', 
·denieurant et domicilié à Kpogan (canton de Bagida), 

<, agissant en SOn nom et pour Son compte en qualité de 
propriéhtlre t a demandé rimmatrÎculation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'ul1 immeuble rural. 
non bâti, consistant en un terrain affectHnt la forme 
d'un .polygol1e irrégulier d'une contenance totale de 
-6 hectares 19 ares 73 centiare-s situé à Bagida subdi­
visIon de Lomé, cercle du sud et borné au nord par la 
voie~ferrée de Lomé à Anécho, à l'est par lin pro prié­

,taire inconnu, au suJ par terrain à Afnnu et à l'ouest 
par terrain à Kétégi et Ahuma. 

It déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
Îréels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété fOllcière. 
CH. VUIl,LET 

AVIN 
De vente aux enchères publiques des objets Cil ,(OU/­

france depuis six mois dans les magasins dll chemlll 
de fer du Togo - Epave." 

Le public est informé qu'il sera procédé le vendredi 
19 aoilt 1938 à t 7 h. dans l~ cour du mag.sin de la 
petite vitesse du chemin de fer du Togo. à Lomé, à la. 
vente aux enchères publiques au plus offrant et dc"rnier. 

..:.. 

il r 
" 1 

i 
Il 
'l'
1·
li 

enchérisseur des objets CÎ-2:près désig!lés, conslitu.ant 
des épaves: 

2 paniers vides 
1 valise eft'ets usagés 
1 paquet contenant des pommades 
1 paillon effets usagés 
1 lit en boi~ en 3 coHs 

10 colis caisses vides ~étnontées 


1 cuvette eft·ets usagés 

1 paquet eft'ets divers 

1 caisse effets divers usagés 

1 porte en bois avec cadre 

2 sacs éponges 

3 pneus usagés 

2 lits en fer à une plan~. 


Lomé. le 25 juillet 1938 

Le receveur des d(i/J1aines~ 
Cn. VUII.I..E'f. 

AVIS 
Monseigneur J. M. Cessou a l'honneur de porter à la 

connaissance du public ·qutn vient de recevoir de son 
Eminence le Cardinal Préfet de la S, C. de la Propa­
g(Jnde une lettre JuÎ annonçant que, par décret du 
14 juin 1938. Sa Sainteté le Pape Pi" Xl vient de modi­
fier l'.lppellation du Vicariat plâcé sous sa Juridiction, 

L'ancienneappellation était; « VICARIAT ApOSTOLIQUE 

DU TOGO JL 

. Depuis la Création de la PI'éfecture de S:okodé 
(18 Mai 1937) cette appellation n'était plus conforme à 
la réalité. 

L'appellation officielle du Vicariat c.st désormHls h. 
suivante: ({ VICARIA r A POSTOLlQUE DE LOMÉ Il. 

GENERALE ou TOGO 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

MessieurslesAct~:::lir:: d:"I:ld~OMPAGNIE GÊ"ÉRALE 

DU TOGO. Société anonyme au c<1pital de 3 millions, 
dont le siège social est à Agou (territoire du Togo) et 
le siège admÎnistratifà PARIS. 20 boulevard l\i.alesherht-s, 
sont informés que le conseil d'admÎuistration., d~ns 
s. séance du 12 juillet 1938. a décidé de faire 
appel du 2e quart. soit 125 frs p·ar action sur)es actions 
souscrites en numéraire, portant les N' 3201 à 6.000. 

Les versements doivel1t être effectués ·avant le 
31 octobre prochain il ,,1. l'Administrateur délégué. 
20, boulev~lrd Malesherbes il PARIS, ou à la Banque de 
('Afrique Ocddentale, 38. rue ln Bruyère, à PARIS, ou 
pour M.M~ les actionnaires de l'lie de la Réu~i<?n, à la 
Banque de la Réunion l à Saint-Denis. 

M.M, les actionnaires sont prié's de présenter le certi ­
ficat nominatif qui leur a été remis lOTS du prenlÏer 
versemel1t; ceux qui ne seraient pas en possession de 
leur certifiçat nominatif le recevront en échange du 
versement du 2* quart, revêtu de la mention de 
décharge des.deux. premiers versements. 

Le C"nsei! d'Administration.- , 
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PLUVIO 
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'" ;::....: <...: ...: f­
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31 

---­-­ -­ -­
TOTAL. .. 100,8 38,2 _137.1 147,3 207,1 

-­ -­ -­-­
Total depuis le1br janv, 193,0 292.5 340.7 397.1 457,7 
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(6) Hauteur d'eau tombée en millimètres. 
G. : Gouttes_ 
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